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NOTB PRÉLIMINAIRE. 

Le projet do Budget du Ministère des Travaux publics, pour l'exercice t850, 
s'élève , tant en charges ordinaires qu'extraordinaires , à 1a somme totale de 
fr. i5,84l.i.,,468 l.16 c'. Les premières comportent une somme de fr. U,t85,H>9 89c•; 
les secondes, une somme de fr. 1,659,308 67 c'. 

Ce Budget est inférieur de fr. 594,445 57 c' à celui <le l'exercice 1.849, qui 
s'élevait à la somme de fr. 16,458,!H4 15 c', y compris le crédit supplémentaire 
de U, 100 francs alloué, par la loi du 16 juillet 184-9, pour le service du conseil 
des mines (1). 

Le service de l'administration centrale présente 
une augmentation de dépense de . . . . . fr. 0i,950 ]t 

qui provient de tranferls qu'on se propose d'opérer, 
tant en ce qui concerne le personnel que le matériel, 
dans le but de réorganiser ce service sur des bases 
nouvelles. 

L'allocation pour le service des routes est la même 
qu'au Budget de l'exercice précédent. 

Le service des bâtiments civils présente une dimi 
nution de charges de. 
résultant de l'achèvement de la nouvelle salle du Sénat. 

Le service des travaux hydrauliques offre une aug 
mentation de dépense <le . . 

-qui est destinée à l'exécution de divers travaux d'amé 
lioration, notamment au port d'Ostende. 

La dotation du personnel des ponts et chaussées 
est diminuée d'une somme de . . 
transférée à celle de l'administration centrale. 

Une diminution de dépense de . 
est prévue pour 1e service <les chemins de fer. Elle 
fera l'objet d'explications détaillées dans le cahier 
des développements du projet de Budget. 

Les crédits pour 1e service des postes sont augmen 
tés d'une somme de . 
en vue de l'extension à donner au service rural, aux 
bureaux ambulants sur le chemin de fer et au maté 
riel de ces bureaux. 

Le service des mines présente une réduction de. 
par suite de transferts au service de l'administration 
centrale et d'une économie de 1,500 francs. 

La dotation pour pensions ayant été portée au 
Budget de la Dette publique, la diminution de . 
n'est qu'un transfert. 

. fr. !5,500 ,.. 

79,214 43 

30,500 » 

72!.c,,860 • 

90,850 » 

H,800 , 

76,000 :i, 

ÎOTAUX. 

Réduction indiquée plus haut. 

. fr. 262,014 45 856,460 » 

. fr. 594,445 57 

(1) La différence en moins est même ùe fr. 674,445 57 c•, si l'on ajoute au Budget Je '1840 le 
erédit <le 80,000 francs aeeonlé par la ]oj du 2 avril i849, et destiné à améliorer 1c régime dei 
oauxdu sud ile Bruges. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

On a lieu de considérer ce résultat comme très-satisfaisant, surtout si l'on tient 
compte de cette circonstance, que Je Budget de l'exercice 1849 présentait déjà une 
diminution de charges de fr. 1,204,550 50 c' sur celui de l'exercice i848. 

Le cahier des développements du projet de Budget servira de plus ample exposé 
des motifs aux divers crédits pètitionnés dans le Budget. 

Le MinÏ$tre des Travaux 7mblics, 

B. ROLI!f. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES DELGES, 

Sur 1a proposition de Nos Ministres des Finances et des 
Tra-vaux publics. et de l'avis <le Notre Conseil des Ministres; 

Nous AYONS ARJ\tTÉ ET ARruh'O:rŒ : 

Notre Ministre des Finances présentera aux Chambres, en 
Notre nom, le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du l\linist~re des Travaux publics est fixé, pour 
l'exercice 1850, à ]a somme de quinze millions huit cent 
quarante-quatre mille quatre cent soixante-huit francs cin 
quante-six centimes (fr. rn,844,468 56 CS), conformément 
au tableau ci-annexé. 

Donné à Laeken, Je 28 février i849. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 
FRÈRE-ORBAN. 

Le Jlinistre des Travaux publics, 
H. ROLIN. 
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PROJET DE BUDGET DU ~llNIS'fÈRE DES TRA V AUX PUBLICS, 

Article~. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SE(H'ICHS. 

CRÉDIT 
DE.IIAlfVi roun 1'uu1c1cr. 1850. 

CHARGES 
ordinaires cl per 

manentes. 

1 CHARGES 
i extraordinaires et 
1 temperalres. 

TOTAL. 

ClL\PITRE Jtt. 
AP>ll;(ISTIUTIOS CE!ITMLE. 

1 Traitement du Ministre • 

: 1 
21,000 " 

1 
• 

2 - dts fonctionnaires, employés et cens Je serriee . :m,.sr;o S,000 . 
3 Frais de route et de séjour du ~iinistrc. 111:s Ionetionneires 1:t des 

employés de l'administration centrale. . . . . . • • - 1 18,100 . 1 

4 1 Matériel. - Fournitures de bureau, lmpressions , achats et répara- 
1io11s de meubles, chaufTac-c, éclair3(:<:, menues llépenses. 1 -i0,000 • 10,000 " 

Commission ,les Annales des Truxau» Publics. ) 410.450 ,, 
5 1 Frais de route et de séjour des membres de la commission 1,100 . . 

1 
e Publicatien du recueil, frais de bureau, etc. . . . . 3,000 . " 

Commissio11 des procédés 11ouvcaux. 
7 1 Frais Je roule et de séjour des membres de la commission 600 . 
8 Matériel, achat de réactifs, appareils , etc. . . . . . l,400 ' 

1 1 
CIIAPITIŒ 11. 

PO:'\'TS ET CJU ussâzs, - BATUIE.'HS Cll'ILS, - CAS.\lJ'X, RIVIÈIU'.S 

ET POLDRES. - PORTS ET CÔTES. - l'EI\SOS:iEL DES PO?iTS 

ET Clf.\USStES. 

SEct10:ç 1. - Pont» et cl,c1ussées. 
0 1 Entretien ordinaire et amélioration d~ routes, construction de 

routes oourelles, études de projets . 1 ···"·"' • 1 • 
10 1 Plantation des routes. 41,200 . 1 . 

Sscrtex 2. - JJdliments civils. 
11 1 Entretien et réparation des palais, hôtels, édifices el monuments 

appartenant à l'.Élal . . • • • • • • • • • · · 1 ?12,000 . 1 ~ 
1! 1 Construction dans la cour de l'hôtel du l\Jinislère de l'Intérieur d'un 

bâtiment destiné au placement des bureaux d'expédition .• . 1 . 
1 

11,500 . 
SEcTtox S. - Service des canaux et rivières, dubac,etbateaux 

tk passage et des poldres. 

Canal de Gand au Sas-dc-Gant.l. 
rs 1 Eotreticn cl travaux d'amélioration . . . 1 2!!,548 ~ 1 " 

Canal de JJlacstricllt à Bois-te-Due. 
14 1 Entretien el travaux d'amélioration . . . . . 1 12,585 • 1 58,670 • 

Canal de Pommerœul à Antoing. 
15 1 Entretien et travaux d'amélioratico .. . 1 90,480 . 1 )) 

Sambre canalisée. 
16 j Entretien et travaux de draga&c . . · 1 ,..,18, • 1 • 

.l anoana. . fr. 3,1107,454 0 1 88,170 ~ 1 H0,450 • - 
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POUR L'EXERCICE 1850. 

CRÉDIT 
DÉSIGNATION l)t'.»Ullt': roca J.'UllllCIC.E 1850. 

Articl~. ' - - TOTAL. 
DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CJIARGES CHARGES 
erdiuaires el per- extnordiiuires d 

maneates. temporaires. 

Ri:,oar. • (r. 3,Mï,454 • 88,170 • -419,450 • 
Canal de Charleroy à Bruxelles. 

17 Travaux d'eutretien et il'awélioratioo . G0,700 • I0,000 • 
Escaut. 

18 Entretien et travaux d'amélioratiou . 17,848 • 14,li80 • 
Lys. 

l!î Entretien et travaux d'.:unélioratioo • 27,700 • <l0,760 • 

Seruiee de la .llteme dans les prooinee« de Liége et de 
Namur. 

20 Entretien et travaux d'amélioration . . 20.000 • 200,000 • 

Service de la Meuse dans la province de Limbourg. 

!I Entretien et travaux d'amélioration • 40,000 • 10,000 . 
Dendre. 

!:! Entretien et travaux d'amélioration . . 10,534 5G i4,700 . 
Rupel. 

:!5 Travaux d'entretien et d'amélioration 8,000 • ô!,000 •• 

Dyle et Dèmer, 

!4 Entretien et travaux à faire pour obvier aux inondations de la Dyle 
et du Démer. . . , . . . . . . . . • . . • • is.eee • 50,000 ft 

Senne. 

25 Loyer d'une maison éclusière à Vilvorde . 250 . ~ 

Canaux de Gand à Ostende. 

!6 Entretien et travaux d'amélioration . . ,s,110 • 40,680 • 

Canal de Mons à Condé. 

!ï Entretien et travaux d'amélioration • 10,000 a 18,~84 • 

Canal de la Campine. 

,s Entretien el travaux d'amélioration . . 48,700 • 23,600 • 

A ABPOIITU. fr. 3,630,305 56 55j,874 • 410,450 • , 
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PROJET DE BUDGET DU MINlS'fÈRE DES TRAVAUX PUBLrCS, 

Article:, 

CRÉDIT 
DÉSIGNATION 1 llEJI.MDIÎ l'OlJI\ L'fll:EllCICE f 850. 

I CHARGES I CU:;;;.;;--, TOTAL. 
DES DÉPENSES ET SERVICES. ordinaires et per- extraordi1':'Îre! el 

rnanentes. temporaires. 
1 

l\trOl\'I, . fr. 1 5,G30,SG?I 55 1 552,874 . ! 419,450 . l 

Canal d'embranchement vers Turnhout. 

20 1 Entretien et travaux d'amélioration . . 1 s.eoo • 1 12,900 . 
Petite-Nèthe canalisée. 

1 Clnquième annuité à payer à b province ù' Aovers. !i0,000 . ) 
• 1 5(),000 :;.o 

" j 10,000 ~ Î Entretien et travaux <l'ami:hora1ion • 16,000 

1 
Canal de Moi:ruacrt. 

31 1 Entretien ordinaire • . 1 1,840 • 1 . 

34 

56 

'{,7 

58 

30 

40 

41 

44 

Ouvrages établis pour améliorer le rd9ime des eai1x du 
sud de Bruçe«. 

Entretien . 

Canal de Dey11ze à Sc/~ipdonck. 

Travaux d'entretien ordinaire . 

Canal latéral à la Meuse de Liége ci Mueslricht. 

Travaux ,l'entretien . 

Travaux aux voies navigables de second ordre, frais d'études et de 
levée de plans, achats cl répara lions u'iusu umcnts. • . • • 

Entretien iles bacs et bateaux de passage et ile leurs dépendances. 
Subside à allouer à la direction du poldre ile Lillo 

Sscnox 4. - Ports et côtes. 

Entretien et travaux d'amélioration du port d'Ostende. 

Nieuport. 

Travaux d'cntrcticu de la côte de Blankenbergho 

Entretien des phares et fanaux. 

SECTIO:I 5. - Personne{ des ponts et chaussées, 

Traitement des lngénleurs et conducteurs des ponts et chaussées, 
des ingénieurs et conducteurs-adjoin 1s à ce coq,s. - Frais de 
bureau cl de déplacement . . • . . . . • • . . 

Traitement et indemnité du personnel subalterne des ponts et chaus 
sées el tics i;ar1les-ponts à bascule, pontonniers, éclusiers, etc .. 

Frais des jurys d'examen cl l'OJa&c des élèves de l'école du génie 
civil • 

A llEror.·u:n. • . . fr. 

10,000 

4,000 " 

15,000 • 

7,000 • 

20,000 • 

0 

51(),000 ~ 

12,000 • 

10,000 • 

1,500 • 

47,150 • 154,500 • 
15,053 55 20,6()6 67 

00,000 • • 
1,000 • 1 . 

44,207 ~ 

20,421 • 

5,ISû,788 5G 

4,607,100 80 859,128 07 5,556,238 56 
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POUR L'EXERCICE 1850 . 

.lrticlet. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SERVICES, 

CRÉDIT 
DEllA!fDÉ roua L'U:fllCICE 18!50. 

CHARGES I CHARGES 
ordinaires et pcr- extraordinaires cl 

manentes, temporaires. 

TOTAL. 

46 

ReronT. . • . fr. 

CHAPITRE III. 

CRF.MIN DE FER. 

PREMIÈRE SECTION. 

"llemlms de fer en ciploltatlon. 

Fers,mnel. 
Traitemeuts et indemnités du personnel des dilTérents services du 

chemin de fer • . . • • • . • • • . • . • . • 
Primes à accorder aux fonctionnaires et employés des diverses 
branches de service . . . . . . . . . . . 

4,097,109 80 

1,042,626 » 

140,000 • 

859,128 67 

1 
72,613 ,, \ 

5,556,238 56 

Salaires. 
47 Service général. - Direction . 16,400 " 1 
48 Entretien des routes et de, stations. 1,120,000 • 1 • 
4!) Locomotion et entretien du matériel. 1,401,150 • 1 . 
50 Trausports el perception 015,600 " 1 u 

Travaux et foumuures. 
51 Service général. - Direction . 118,744 • . t 8,;;ll:.!,115 " 
52 Entretien des routes et des stations 262,000 . 127,000 • 
5-3 Billes et fers des voies. . 500,000 " 372,000 • 
54 Locomotion et entretien du matériel 2,014,000 . . 
55 Renouvellement du matériel 100,000 ll 200,000 " 
56 Transports et perception. 100,000 " " 

DEUXIÈME SECTION. 

Dlrecilon de la régie d11 chemin de fer. 

57 l Personnel. 
: 1 

36,500 " 1 
58 Matériel 3,500 • 1 . 

CHAPITRE IV. 

POSTES. 

!,!) 

60 

61 

Personnel. 
Matériel. 

Frais de construction et d'entretien de voitures destinées au service 
des poste, sur le chemio de fer • , • • . 

1,105;550 • 1 ~:•oo ï 463,500 • 
1,626,850 • 

40,000 ., 1 

Â IIBPOIITER, • , • fr. 1 1iS,924,459 89 1,650,7'1 671 ns,rm,,201 56 
3 
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PROJET DE BUDGET DU l\11NISTÈl1E DES TRAVAUX PUBLICS. 

Arlit!Of. 
DtSIGN.\TION 

DES DÉl'EiSSES ET SERVICES. 

CRitDIT 
DEl.U;l'DY. POUll L'r.xrncu:s 18!!0. 

CII.\RGES I CHARGES 
crdluaires cl prr- exlrnordim,_ircs et 

uianentes. temporaires. 

TOTAL. 

G5 

GG 

G1 

GS 

6!) 

70 

Ïl 

Rr.ror.T. . • . fr. 1 15,024,450 80 

CHAPITRE V. 

111:Sf.S, 

Personnel du conseil des mines. - Traitements. 

- Frais de route 

- .!ii:!lt:tlel • • 

Subsides aux caisses tic prévoyance et récompenses aux personnes 
qui se sont distiocruées par actes <le dévouement. 

lm pressions, achats de livres, de cartes et d'instruments , publi 
cation de documents statistiques; encouragements et subven 
tions; essais cl expériences . 

Traitements et indemnités du personnel du corps des mines. 

Jurys d'examen et voy~~cs ries élèves de l'école <les mines. 

CHAPITRE VI. 

Pensions . 

CHAPITRE VJI. 

Secours à des employés, veuves 011 familles d'employés qui n'ont 
pas de droits à la pension. 

CHAPITRE vm. 
Dépenses imprévues non libellées an Budget , 

41.700 • , 1 

ooo • l 
1 9,000 i 

45,000 • 

7,000 • 

128,400 • 

6,000 • 

7,000 • 

5,000 n 

18,000 • 

1,G:30,7 41 07 1:5,1575,201 5() 

• \ . 1 

. 

. 
1 

250,~G7 • 

• 
8,567 , 

• 

7,000 2 

5,000 • 

18,000 • 

TOT U Dl! ~!\OUT DE BUllCET OU 111'.,l~Tfot: DES TR,\VAU:I PUBLICS. fr. 1 14,185,J 50 80 1,650,508 67 15,844,468 56 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 28 février 1849. 

LÉOPOLD. 
Pm LE Roi: 

Le Jlinist1·e de Finances, 
FRÈRE-ORBAN. 

Le illini.~tre de Trcuau« Publics, 
H. -ROLIN. 



DÉVELOPPEMENTS 

llU 

DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

J?our l'nercitc i 850. 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

CRÉDIT 
NUllll\0 LlT'l"W DÉSIGNATION DES DÉPENSES DIHIIPlt POVB L1EXERCICE 18:50. 

de, ., 
Jn r 

dévelop- 
ET SERVICES. CHARGES CUA..11.C&S 

otlide,. pemeQts, or•iui,e, el pu- n:1,-.ordio:aire•et TOTAL. 
maau,teJ •. tc:111poni,e-•. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADHJNISTR!TION CENTRALE. 

- 

1 . Traitement du Ninistre. , - 21,000 • • 21,000 • 

2 " - des fonctionnaires , employés et i:eos de ser-vice • :St!i,350 e 8,000 . (a32:;,;;50 . 
3 " Frais de route et de séjour du !\fioislre , des fonc1io1maires cl em- 

ployés de l'admioistration centrale • • . . . . . • • . 18,100 . • (b 1a,100 . 
4 .. llfatériel. - Fournitures de bureau, impressions, achat el N!parations 

de meubles, etc. • . . • . . • . . • . • . . . 40,000 • 10,000 • (c 50,000 . 

Commission des Annales des Travaux publics. 

J ' Frais de route et de séjour des membres de la commission. 1,100 • • 1,100 • 

G ' Publication du recueil, frais de bureau , etc. . . . 3,900 • . 3,!100 1 

Commission des procédés 1iouveau~. 

7 . Frais de route et de séjour des membres de la commission • - 600 • • 000 • 

B ' Matériel, achat de réactifs, appareils, etc. . . . . 1,400 • • 1,400 • 

TOTAL DU ClllPITJIE Jrr, . Ir. 401,-450 • 18,000 • 419,450 • 
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DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, POUR L'EXERCICE 1850. 

cnsorr DIFFÉRENCES. 
alloué ------ Übsemations. 

l"OlJ,. 1.11x1n.e1c1 

1849. .1.UGll!E~TJ.Tl0"• lll)UNLl'T~O?f • 

a) Ce chiffre comprend les transferts suivants: 
10 Du cbap. Il, section G (Persmmel desponl-s et cllamde&), art. 42. . . • Cr. 20,!tOO 
2'' Du chap. Il, section $ ( Personnel ,uba/Urne des ponts tl cltauum), art. ♦3. 3,300 
s0 Du chap. Ill, seetion I"' (Personnel de la direction du c/,emim de fer), art. ,:; • 1(),%0 
4° Du chap. IV (Pcr:on~el 1/e: postu) art, t;D . D,G50 
:,0 Du chap, V (Pcrsormel du c01'JM des minu), art. 67 t0,400 ---- 

E~nnLa. • rr. co,:;ou 
Déduisant cette somme de ceïle qui est demandée, soit. . . . 323,3)',0 ---- 

il reste pour l'ndministration centrale. . • 262,s:;o - . Le cuiâre aliouê 11our 1849 ayant ètê lie • 249,000 . ---- 
Il y n augmentation de. 13,8:,0 ---- 

Mais il est à remarque!' que dans la somme de . . • 2G'l,8:;ù 
21,000 ~ . . sonlcomris les fraio de _dll~X Inspeetions nouvelles è eréer au Dèpartement , l 

Iesquc les donneront lieu u uno dépense de . • • • . • • • • • t0,000 
ainsi que les traitements de 4 employés nouveaux, nécessaires pour éla- 23,~o 
blir il l'administration des postes le contrôle du timbre et la comptabililé \ 

240,000 • 74,550 . ,, des articles d'argent, traitements qui s'èlèvent emsemble à . • • • 7,2ll0 . --- 
cl que, 1>ar suite, il n'est demandé pour le personnel actuel du Département, que. . 2:;D,6()(1 
soit 0,100 francs de moins que le chiffro alloué nu Budget de 18'10. - 

8,000 " 10,100 • . b) Cc chiffre comprend les transferts suivants; 
10 Du ehap. li, section 1i (Personnel des pcmfs et cJ,nuuùsj, art. 42 • fr. 4,400 
2-0 Du ehap. Jll, section 1re ( P~rsonnel de la tlircction <™ chen11n1 de fer), art. 45. 000 
30 Du chap. IV (bla!ériel des posle$), art. GO • 2,000 

42,500 • 7,500 • ,. 4° Du chap. V ( Per,01111el du corp• des mi11es), art. 67. 2,100 ---- 
E~sE•nlf. . fr. 9,100 

Déduisant celle somme de celle demandée, soit. 18,100 ---- 
il reste pour l'administration centrale. !),C,00 

soit i ,000 francs de tus que le ehiûre alloué pour l 8,i9, mais jJ est ii remarquer que 
sur cette somme c . . . • • . , . . • . . • . . • . • . • . !!,000 

doivent être payés les frais de route cl de séjour des deux nouvelles inspections i, 
créer nu Département, soit. • , . • . • . . • • • . • • . . • . s.oeo 

1,100 • ~ . el que, par conséquent, la somme demandée pour le personnel actuel du Département 
n'est que de li,000 

Soit. 2,000 ---- 
3,000 

de moins que le chiffre do. • fr. 8,000 . • " alloué pour 1849. - 
c) Cc chifîre comprend 10,000 francs comme charge extraerdinaire pour I'ameuble • 

ment de 14 bureaux nom eaux i, établir en suite de ln nouvelle organisation, <:l fr. 7,500 
comme charge ordinaire cl pcrmanenlc pour les fournitures de bureau nécessaires 
aux nouveaux services i, établir nu Département. Ce dernier chiffre ne constitue 
pas une dépense nouvelle de la même somme, attendu que, parmi le, fonction- 
Mires à transférer au Département i il en c5l qui recevaient précédemment des 
frais de bureau, s'élevant ensemb e à . • . . . . . . . . • . . . 3,600 ---- 

Ln dépense nouvelle permanente se réduit doue à • . fr. 3,900 

600 • . - • 

1,400 t n ' 

327,500 • 91,950 . ' 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

NUMÉRO LITTÉRA 
de• 

Ju 
dévelcp- 

.:11rUcles. pcme.ats:. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVIOES. 

!) 

a. 

b, 

C. 

d. 

10 ~ 

Cl 

r, 

11 

12 

CHAPITRE II. 

PONTS ET CHAUSSÉES, - BATilllENTS CIVILS. - CANAUX, RIVIÈRES ET POLDRES, ~ PORTS 

ET CÔTES. - PERSONNEL DES PONTS ET CHAUSSÉES, 

PRi~lIÈRE SECTION. 

rosrs ET CllA.USSJ!.J;S. 

Entretien ordinaire des routes d'après les baux existants et ceux à intervenir c11 18110. 

Travaux en dehors des baux d'entretien, reconnus indispensables, on rendus nécessaires par des causes ile forte 
majeure. - Payement lie terrains cédés à la {iL'antlc voirie, par suite de l'adoption de nouveaux plans d'alignc 
ment. 

Études de projets, frais de levée de plans et achats d'instruments, matériel et impressions. 

Trayaux d'amfüoration et construction de routes. . 

Plantations sur les routes. 

Plantations nouvelles et entretien de celles existantes. 

Sommes à valoir pour frais de surveillance extraordinaire. 

ÎO'.l'A.L DB U 1" SECTiOll, . fr, 

DEUXIÈME SECTIO:t'I, 

BATIMENTS CIVILS, 

Entretien cl répnratlcn des palais, hôtels , édifices et monuments de l'État, ainsi que des bâtiments dont les lois 
mettent l'entretien à charge de l'Etat. . • , • • • , . . • • • • . • , . • . • . . 

Construction dans la cour de l'hôtel du Ministère de l'Intérieur d'un bâtiment destiné à y loger les bureaux d'expé 
dition et à servir de dépôt d'archives et de bûcher. • • . • . • . • • • . • . , . . . • 

Établissement d'un appareil pour le chauffage de la nouvelle salle destinée aux séances du Sénat. 

ÎOTAL Dl! .LA 2• HCT10lf. , fr. 



( rs ) [N° 161.] 

DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, POUR L'EXERC[CE 1mm. 

CRÉI>IT caêurr DIFFÉRENCES. 
DE>l.~jUt eoca t't:::cEf.CICI! }850. ,-- -- allo11,' Observations. 
- 1 

~ 
CCIARCES CH.tRCES it,)~11 L·cuc.~ICR 

ordin•ire• etper- ~s.tnaordiniire, TOTAL. 1!\49. lt'.C~f!'t1'.lTI0:f♦ \»IXl:1UTIO?'I, 
u,:u1t-nttt. d lcmrunirts, 

1 

. 

1 
l . 

1,45S,G25 • . 

I 
200,000 • . ,a)2,018,GOO • 2,GIS,6:;0 • . . 
10,000 • ,. \ 

!l.i9,075 1 • . 

~!>,ïOO . • l 41,200 • 41,200 .. . . 
1,500 

. 
• . 

1 
1 

2,050,800 . . 2,G5!>,800 • 2,Ga!>,800 • . . 

52,000 • • b) 52,000 • 5:l,000 .. . • 

• 11,500 • c) 11,500 • • 11,500 • n 

• • • 25,000 • n 25,000 " 

52,000 • 11,500 • G~,500 ~ ï7,000 • 11,500 • 25,000 • 

C 

,, 
c •- 
r 
I· 
r, 
Ï·· 
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DÉVELOPPEMENTS DU PI\OJE1' DE BUDGET 

1 
!W11tao l unw 

DÉSIGNA.TION DES DÉPEIISES ET SERVICES. 

' 1:; t 

14 

15 { 

16 

1 

17 ) 

t 

18 ~ 

I 
\ 

a. 
b. 
c. 

a. 

b. 
c. 
d. 

e. 
f. 
!J. 

a. 

b. 

a. 

"· c. 

a. 
b. 
c. 
(l. 
e. 

TllOISlf:ME SECTION. 

SER\'IC& IIES CA."iAOX er l\l\'11:aES, DES BACS E'f D.\TE.\UX DE P.\SSAGE ET DES POl,DRES. 

Canal de Gand au Sas-üe-Can«. 

Traraux d'cotretieo ordinaire. 
de tiêwaseùtélli poue i:hii'Cieüif ië ,;;ibàl à sa prcfcndeer u::ffil.:le 
de restauratien et de renforcement des bords . 

Cataal de !llaestricht à Bois-le-Duc. 

Travaux. d'entretien ordinaire. • . . . • . • . . . . • • . 
Iteeonstructiea en maçonnerie des b)joyerHn [ascinages de l'écluse no 17, à Loozen (1'" moitié). 
Rccoostruclion de la maison pontonnière à Nccrbaercn • • . . • . . • • . . . 
Remplacement du pont-levis de Bilsen par un pool tournant. - Complément de la dépense . 

du pont-levis d'Jfeysden par un pont tournant. - Première moitié 
Construction d'un garde-corps en fer à la prise d'eau de Hocht. 
Dêrasement aux abnrds de l'écluse de J[ocht . . . . . . . 

Canal de Pommerœui à Antoing. 

Travaux d'entretien ordinaire • 
extraordinaire et d'amélioration , alimentation par machines à vapeur 

Sambre canalisée. 

Travaux d'entretien ordinaire et de dragage. 

Canal de Charleroy à Bruxelles. 

Trav:iux d'entretien ordinaire el d'amélioration. . 

Pavage de diverses parties de trouoirs pour le halage, 
frais de uavigation du soir. . . . 

Service de CEscaut. 

Travaux d'entretien ordinaire dans la Flandre orientale. . 
dans la province de Hainaut. 

Ëlablissemeot de ponts de halage dans la Flandre orientale. • 

Entretien du débarcadère établi au quai du Rhin, à Anvers. 
Con$tr11c1ion d'un nouveau débarcadère au même quai. • • 

A JIIIPOnl&!I, , , • fr, 



( 17) [N° 161. J 
DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, POUR L'EXERCICE 1850. 

CRÉDIT 
DEM.4.t'IDt POUR L'EXERCICE l 8lS0. 

...._ 
CDARGES 

ordin•ircsctpcr-1 extraordinaire, 1 TOTAL. 
rnanentea, et temporalres. 

CIJAl\CE.<; 

CRÉDIT 
allou,l 

1841>. 

DlFFÉREt'\CES. 

AtGllUTAYJ0:'1". 1 J>Ullst'rJO~. 

Übseruation«, 

ï,548 • ~ 
1:l,000 , \ 
10,000 • 

1:!,585 ,, 

24,000 » 

72,480 • 

105,782 • 

55,000 n 

5,700 • 

~- -vo I ù~,,~ ~ 
.i,0:,0 • 
!l,100 , 

8,800 • ( 

OiO • 1 
l,000 , 1 

10,000 

20,548 •. 

71 /l55 • 

l 00,48!) • , !>6,1180 • 

105,782 • 1 106,412 • 

, ! 70,700 • 

20,S48 •· 

ï:j,000 • 

81,000 • 

1,74?, • 

(j:,O • 

11300 • 

G,8,!8 ' ' 1 
10,000 n . 

• 2,680 • } 521528 • 1 18,()48 • 1 13,880 • 1 • 
1,000 " • 

• 12,000 • 

l 
322,7!,2 • 1 85,350 . Fi .. ,.,., .1 15,880 • 1 13,5i5 • 

1 ;j 
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DÉVELOPPE1\1ENTS DU PROJET DE BUDGET 

1 
N\llllÎllO I u·rn:nA 

"" dt:-'4 • 

1 

ù~velo1'" 
articles, pements. 

1 

DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

a. 
ù. 
c. 

19 ( 
d. 

( e,. 

\ f. 

20 
a. 

b. 

21 
a. 
ù. 

a. 

\ b. 
C. 

22 i d. 

1 ' r 
g. 

a. 

b. 
c. 

a. 

b. 

IIEPOIIT. • • fr. 

Service de la Lys. 

Travaux ordinaires dans fa Plandre occidentale. 
clans la Flandre orientale . 

Réparation des pools de Wervicq et de Warneton, 

Reconstruction du ponl tournant élaoli sur l'écluse de Menin. 
Amélio!'ation du ~.:rnr:; d~ la rivière çt d1, rhemin il(, babf!'c dan~ !~ tr,wttrsc i:fo Com·!rJi, rcei,!!s!riie!ioi? ,ks m,:iis • 

de la rive gauche ( I" tiers de la part de I' Étal) • . ·: • • . . . • . . . · . . . . . . •. . · 
Étaolisscment de six ponts de halegc sur des ruisseaux affhients, . 

Service de i<, Meuse, dans les provinces <le Liége et de Namur. 

Entretien et trin-aux aux chemins de halage. 
Travaux d'amélioration • . 

Service de la .illeuse dans la province cle Limbourg. 

Entretien du chemin de halage de la rive gauche et des travaux de défense, exécutés à la même rive depuis 1 $-'10. 
Béparations éventuelles aux rives . 

Service de la Dendre. 

Travaux d'entretien ordinaire dans la province de Hainaut. 
dans la Fla ndre orientale. 

Exhaussement des bojoycrs cl des portes de l'écluse de navigation de Tennomlc. 
de la digue bordant le fossé capital de la dite place. • 

Enlèvement d'allérissemcnts cl d'alluvions. 

J'lantations sur le chemin de halage, dans la commune de ,vcspclacre. 
Indemnité pour la manœuvre du moulin de Grammont. 

Service du Rupel. 

Entretien ordinaire . • • • . 
Coaslruction de huit épis cl prolongement d'un ouvrage <le même nature. 
Enlèvement d11 banc <le Niel. . • • . 

Service de la Dyle et du Démer, 

Entretien ordinaire . 
Achèvement du barrage avec portes de flot en construction à Malincs,ef tl·avaux d'amélioration à entrcprcmlresur 
divers points du Démcr. . • . • . • . • . • • • . . 

A OF.POOfEB. • fr. 



( 19 ) [No 161.] 

DU MINISTÈRE DES TRA.VAUX PUBLICS, POUR L'EXERCICE 1850. 

CRÉDIT cn~:01T DIFFÉRENCES. 
DEX!i'{llt POl/1\ t.'E:\.ERCICt 18lSO. 

,,llouo - - •~ ..•••.. . - ~ - 0 bseruations, 
CllAII.OES CIIAI\GE:S rooa L'cx&~clçE 

ordinaires et per• e1tr;ionlinaircscl TOTAL. 1840. .\UG~E~T1T!0!'(. l>lJlJ!fVT10N. 
maucnlts. tcmporairc.s. 

! 
• 1406,102 322,752 " 1 M,~50 . 405,ï97 • 1;;,sso . 13,575 . 

1 1 
1 l 

1 
1 
! 

17,300 . • 

. ) 10,400 • 1 n 

n 1 1,400 ~ 
• 7,500 • i ü8,4Cô .. ,fü,2()ü • 20,:?f.H) . n 

. \ . 30,000 

" 1,860 . : 

1 
i 
1 

20,000 " • 
• } 220,000 .. 220,000 . . . . 200,000 

40,000 . . 
,. } 50,000 • 50,000 . . n 

" 10,000 

3,000 . • \ 
l O,G88 ,. n l 

• 10,000 . 
0,2iU 72 l n 6,445 . 35,234 56 25,057 84 . 

.. ' 8,000 • 
" 255 . 

846 5û • 
1 
1 

1 
8,000 • " 

: 1 
• se.oco 40,000 0 50,000 • 10,000 . . 
• 2,000 

1 
i 
1 

1 
13,000 • . • i 0'.3,000 . 113,000 " . !'.i0,000 . 

• 50,000 

441,!l86 156 440,810 • 882,706 56 892,05~ 84 
"·"'" 1 

65,575 • 
ü 

' 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

suw~no UTI'ÉIU. 

do .s,. 
clé,clop- 

:.rt1<lr.•. pcmeol.J. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SER -VICES. 

C)~ -·• 

(1. 

b. 
c. 

2(i ) 
d. 
e. 
{. 

U· 

'27 
a. 

"· 
1 

1 

211 \ 

I 

a. 

b 
C. 

<l. 

n. 

/;. 

c. 
cl. 

,,. 
b. 
c. 

IlENI\T. . fr. 

Service de la Senne. 

Location lie 1~ maison habitée par l'éclusier de Vilvorde. 

Canaux de Gand à Ostende. 

Travaux d'entretien ordinaire dans la Flandre orientale. . 
occidentale . 

Travaux ,le plantation entre les ponts de Mal'iakcrko el de Lovendegem et entre le hameau de Nieuwendarnrnc et 
la ferme dite ; des Jésuites. 

Benouvellement de la partie mobile du pont ù'Acllre. • 
de Deurne . 

Ilenforcemcnt el exhaussement des ÙÎffUCS, rcvêternen; en briques des talus de la partie des canaux comprise 
entre les villes de Bruges el d'Ostende. . . . • . . . . 

Réparation des quais dans la traverse de Bruges (part de l'État, éi,ale aux '2/'5 de la dépense). 

Service du canal de .ilf ons à Condé. 

Entretien ordinaire . 
Travaux d'entretien extraordinaire et d'amélioration. 

Service du canal de la Campine. 

Entretien des terrassements, des ouvrages d'art, des Iascinages et des digues des l'• et 2• sections. 
Plantations sur les chemins de halage cl sur les terrains qui longent le canal. 
Rcchar{l'emeot des digues soit en c;ravicr soit en terre véc;étalc. 
Déplacement d'un pavillon sur la 1•• section. 

Service du canal d'embranchement vers Turnhout. 

Entretien des terrassements et des ouvrages d'art. 
Plan la lion Je sapins sur les d~pôts de sable qui lonc;ent le canal. 
Plantations sur les chemins de halage. 
Ilcchargement , soit en gravier, soit en terre végétale, des chemins de halage . ~ 

Service de la petite Nèthe canalisée. 

Cinquiéme an nuite: à payer à la province d'Anvers pour la reprise , par l'État, de la petite Nèthe canalisée. 
Entretien des ouvrag-cs d'art du lit de la rivière , des foscinagcs et des <ligues. 
Approfondissement du premier bief . . • • . • • • . • • • . • • . . 

A. neronnn. . fr. 



( 21 ) [ N° 161. J 
' 

DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS-: POUR L'EXERCICE 1850. 

CRÉDIT cnsurr 1 DIFFÉIIENCES. DEJIA~Dt POlll\ J.'l!:Xl!;RCICE 1850. 
alloué ------~ ·- -- CHARGES I CIIARCES ,ora ,_.111,cac:c 

ordinaire.set pcr• cxlr.iordin~ire~ TOTAL. 1849. 1 u~•1t.n1no~.1 J)I.Jll~L."TI.>ll'. DUlllCfllC::s. et lePlpOr:aires:. 

441,0SG 5G 1 440,810 • 1 88:!,HlG ?iGI 802,054 84 55,410 72 , G:5,575 . 

250 • 1 • 1 250 • 1 250 •1 . 
t • 
t 

' 1 
i • 

5,579 • 1 . \ 1 1 
tO,ûOO • 

,,,:, . / • 

1 0,000 • ) os,sso ·I GS,2i!> ·I . 1 2,420 • . 9,000 A 

. 
1 

9,000 • . 10,000 • 

10,000 • 

48,iOO . . . ) 14,GOO 
63,530 •I 8,iiO 1 I . . 

72,300 ·I • 8,000 . ' • J,000 . 

8,000 • 

• 
10,000 • 

5,0~0 » j 
S,900 o { 

4,000 • ' 

50,000 

6,000 

~8,28-i • 

20,000 • 

06,000 1 

28,284 • 

111,500 • 

:00,000 • 

4,400 • 

J,000 • 

1-----1-----!----1-----------1-----1 
5-14,1Hi 5G 1 50:l,'2ï4 • 11,106,080 50111138,707 841 66,586 72 1 08,!>0?i • 

Observation». 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

1 

:s~M~no \ 1.rntnA 
• des 

J,, 

articles. 

clé1·elop 

l'"mtlll•. 

DÉSIGNA.TIOII DES DÉPENSES ET SERVICES. 

St 

34 
a. 
b. 

35 

so 

'51 

a. 
b. 
C. 

38 { d. 

e. 

f. 
y. 
h. 

lllPOI\T. • fr. 

Service du .3/oe,-vaerl . 

.Entretien ordinaire • 

Ou1Jrages élablis pour améliorer le régime des eaux "" sud de Bnujes. 

Réparation des talus du canal, dans les endroits les plus auaquês par le courant, et entretien des ounagcs •l'art. 

Travaux d'entretien ordinaire . 

Canal latéral à ta .llf euse de J,iéye à lllaesti-icftt. 
Travaux d'entretien ordinaire . 

extraordlnalre. 

Frais d'études. 

Fr.1is <l'éludes et de levée de plans ; .:icbat et réparation d'instrumenu . 

Service des bacs et bateaux de passage. 

Entretien et confection des bacs et de leurs dépendances . . . . . 

Service des Poidres. 

Subside à allouer à la direction du poldre de Lillo . . • . . . . 

Ton.L ui u ;;, •• SEC.îlO~- • fr. 

QUATRIÈME SECTION. 

P0R1S ET côrss, 

Port d:Ostende. 
Entretien de l'avant-port • . . 

de l'arrière-port el des écluses de Slykcns 
des écluses du bassin de commerce . 

fléparalion des dégâts qui peuvent survenir aux ouvra&es du port, par suite d'ouragans 
Reconstruction de l'estacade d'Est , sur une longueur de 100 mètres, à partir du musoir vers l'intérieur du port 
Renouvellement de la partie mobile du pont tournant à deux volées établi sur l'écluse de chasse dite: militaire 
Construction de murs de soutènement à l'aval du déversoir du contre-dam • 

Reconstruction de l'écluse des Watcrinsues, de Vladsloo et de Camerllngs. - Complément de la dépense 

A RsPoaun. . fr. 



( 23 ) lN° 161.] 

DU MINISTÈRE DES TRA. VAUX PUBLICS, POUi\ L'EXERCICE 1850. 

CRÉDIT cntDIT DIFFÊRENCES. 
DEll,\l'([IÉ POI:R L'EXERCICE 181$0, 

nllou6 - -- - 1- 0 bserva tùms . 
CIIARGE& I · CIIAl\GES f'O\,A L'EXtftCICE 

01 din1Airc~cl pcr·1~1raorùm~1r<,. et TOTAL. 1840. . U.Ci!E"ITATJO"(. Dl:dl!\LTlO~. 
menentes, temporaires. 

1 

644,115 56 !>!H,2i4 . 1, 156,58!) 56 l,138,70i S4 66,58() 72 08,005 . 

1,849 . ,, 1,840 . 1,840 . . , 

10,000 • • 10,000 . 0,860 . 140 . . 
. 

4,000 ' n 4,000 ,, 2,000 . 2,000 . . 

1!5,000 n n 

. I 25,000 ' • 25,000 . . 
" 10,000 

7,000 ,, Il 7,000 " 7,000 ,. " ' 

20,000 • " 20,000 • 20,000 • " 

n 1,500 . 1,500 . 1,500 ' . 

&Ol ,!J04 5G G0;;,7ï4 " 1,205,758 5C, 1,181,006 84 95,726 72 08,<l~t:5 • 

50,500 • n 1 

7,400 . • 
450 . n 

n 4,000 n 

\ 181,050 ' 1ii1,150 " 50,500 ' n . 70,000 . 
" 15,500 n 

n 5,000 • 
n 40,000 n 

- -··-- ---- 
47,150 • 134,500 • 181,0JO ' 131,150 • 50,500 . • 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

NUMÉRO LU'TÉ1\,\ 

.i., ~ .. 
dévelop- 

~rticld, pements. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SEll VICES. 

a. 
b. 
c. 

40 

41 

42 

44 

a. 

b. 

c. 

füt>ORT. • . fr, 

Port de Nieuport. 

Entretien du port . . . 
Entretien de la nouvelle écluse . 
Construction d'un chemin de hala Ge entre la jetée d'Est et le quai des pestiférés 

Côte de Blunkenberyhe. 

Travaux d'entretien . 

Phares et fanaux. 

Travaux d'entretien . 

ÎOlAL D11 LA 4"" srcnon. • fr. 

CINQUIÈ~lE SECTION. 

PERSONNEL DES PO~TS ET cn.\USSÉES. 

Traitement des ingénieurs et conducteurs des ponts cl chaussées et des ingénieurs et conducteurs adjoints à ce 
corps. - Frais de bureau et de déplacement . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 

Traitements et indemnités du personnel subalterne des ponts et chaussées et <les gardes-pocts à bascule, ponton- 
niers, éclusiers, etc, 

Car1rcs d'activité .. 

Cadres de disponibilité. 

Sorn_m~ réservée pour s~cours, traitements d'attente, etc., à des employés temporaires, congédiés ou à con 
getl1er. . . . . . . . 

Frais des jurys d'examen et voyages <les élèves de l'école du génie civil . 

ÎOTAL D:t J.-l ~• SECTIO~. • [r. 

ltécapitulafüm bn ,~apitre II. 
1" &EcT101'. Ponts et chaussées 

2• -- Bâtiments civils . 

3• - Canaux, rivières cl poldres. 

4• - Ports et côtes . • 

ti• - Personnel du service des ponts et chaussées. 

Turu JJU cuunu II. • . fr. 



( 25 ) f N° 161.] 

DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, POUi\ L'EXERCICE 1850. 

CRÉDIT CRl~Dl'f DIFFÉRENCES. 
l>EJIAlll>t ,on L'EXEBCIC& 1850. alluuô - -. -- ~- -- Observations. 

PU'rll t."u:.1.11uc.1 
CIIAJ\GES C!U.ll.GES 1 

ordioain:itl pt'r• ~xtraord,uairesu, TOTAL. 1840. ,1.L:(an::i;T.lTIO!f~ JJUIL!Cl:1'10~. 

roaoenw. ICID[>Onires. 1 

47,150 ,. 134,500 • 181,050 • 131,150 ' 50,500 • • 

15,3S3 3;; .... ; . ., l 600 • SG,000 • 34,033 53 1,0GO Oi ,, 

• 

. . 
00,000 ~ • 00,000 • 87,G85 !16 2,316 04 . 

1,000 • • 1,000 • 1,000 • • . 
154,083 35 155,100 07 ;:;00,250 • 254,7(i7 2!) 54,482 71 • 

516,600 • 44,267 • 500,867 . 587,867 • • (a 27,000 • ti) Celle diminution de fr. 2ï,OOO provir-nt , 
f• des transferts : 
11. d'une somme de fr. 20,200 i, 

l'art. 2 du chap. I•r (Personnel de l'ml- 
209,212 • • 111i11isfrafion ce»frale), ci. . . . fr. 20,200 

• 10,158 b. de celle de . fr. .i,100 • ;525,655 • s2s,o;;s . . (& s.soe " i, l'art. :; du même chapitre ( Fruis 
clc ro1tlc d1t Ministre, erc.). 

• 10,263 • 2" Économie d'une somme de . rr . 2,400 

12,000 n • 12,000 ~ 12,000 • . . représentant les frais de bureau tin 
personnel lraniféré i, l'administration 
centrait. ·--- 

Somme égale. • fr. 27,000 
827,812 • 70,688 808,500 928,800 • • 30,SOO - • • • 

L) Celte diminution provient du transfert de 
pareille somme i, l'administration centrale 

" 
( chnp. Jcr, art, 2). 

2,659,800 • • 2,659,800 • 2,659,800 n ~ • 
52,000 ,. 11,500 • 63,500 , 77,000 r 11,500 • 25,000 • 
601,064 56 G03,774 • 1,205,758 5G 1,181,006 84 93,i26 i2 GS,095 . 
154,085 33 155,106 G7 300,250 • 2;,4,707 20 54/i82 71 • 
827,812 • 70,688 • 898,500 • 028,801) • • 30,300 • 

4,295,650 89 841,128 67 5,136,788 5G 5,101,574 13 159,700 45 124,205 ~ 
7 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

!l'UIŒRO ( LITIW 

DÉSJGIYA.TIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

45 

46 

47 

48 

li. 

b. 

c. 

,,. 

50 

a. 

b. 

c. 

CHAPITRE III. 

CHEMIN DE FER. 

PREMitRE SECTION. 

r.uv.11111s DF- f'R~ f,N Y.~!'J.OITATIOl'I. 

§ 1er. Personnel. 

Service général. - Direction. . . 

Entretien des routes et des sl3tioDS. 

Locomotion et entretien du matériel 

Transports cl perception 

Primes à accorder aux fonctionnaires et employés des diverses branches de service 

TOT.li. OU § t« JlE LA 1" SECTIO;'I. • • (i-. 

§ 2. Salaires. 

Service général. - Direction. • . . 

Entretien des routes. 

Service ordinaire • 

Locomotion et entretien du matériel. 

Service ordinaire . 

Arsenal de Malines. 

Primes aux machinistes el chefs d'atelier. 

Fours à coke. . . . . . . • • 

Service ordinaire . • • • . 

Transports et perception. 

Tl)Ui, DU ~ ~ JlE U 1'" SECTIO~. • • . fr. 
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DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUULICS, POUR L'EXERCICE 1850. 

CRÉDIT CR.ÉDIT DIFFÉRENCES. 
DEllArlDt l'OVI\ L1EURCICI:'. 1800. 

aUou~ ~ - ~~ - .....•. Übseroatum s. - 
CIIAl\GES CflARGES ,en• l'l:UAC,Cl 

ordinoirt:s el pcr• i::~lraorc1ioalrcJet TOTAL. 1840. J.C(;JIIEtt'T.lTIO!f. DUfl,RiTl.:>!I'- 
mJDtnle,, temporaires. 

. - 

218,808 • 12,04!) • 
180,405 • 15,034 n 

1, 11?S,259 • 1,152,789 • . (al 715t'.i0 • 88,245 . 800 • 
555,168 " 46,730 • 
140,000 . • 140,000 . 140,000 • . . 

1,182,026 " 72,613 • 1,~55,~50 • 1,27~,78!l • • 17,550 • 

16,400 . . 16,400 • 16,400 • • . 

1,120,000 . M 1,120,000 » 1,180,()00 . . &0,000 • 

1,160,780 " . ! ,,,.,,,.. 270,550 • . • 1,461,150 • . • 
30,000 . . 

,. . • 95,000 . . 95,000 . 

6Hi,~OO • . 615,600 • 615,000 . • . 
...• 

5,213,130 ~ . 3,213,130 • 3,368,150 • • 155,000 • > 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

dévcloJ•• 

-1 - 1 

l'i ri i, 1,~s 

51 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

a. 
b. 

:;.; a. 

b. 

57 

ns 

§ 5. Tmxau» et fournilures. 
Service général. - Direction 

Routes et stations (entretien). 
Service ordinaire . 

Amélio1·a1io1u. - Charges extraordinaires. 

Billes et ffrs des voies. 
Service ordinalre . . .• 
Charges catranrdincircs . 

Locomotion et entretien du matériel. 
Service actuel . 
Ilenouveliement ùu rnatérie]. 

Service ordinaire , 

§ 1" Personnel. . . : . 
§ 2• Salaires . 
§ ;;, Travaux et fournitures. 

Transports et perception. 

TOTAL DU § 3 DE U 1" SP.C'l'IO:f. • fr. 

Hfrapitutation be la i •c section. 

Tout DJ,; u 1" SECTI0/1. • rr. 

DEUXIÈ~IE SECTJON.' 
DIBECTlO:'i or,; LA RÉGIE. DU CIIElllN DE FER. 

Personnel 
l\Jaté1·icl . 

TOTAL D& U 2• SECTIO:'f. • fr. 

ltétapitulation bu ,~apitrc III. 
1" sf.c11011. Chemins de for en exploitation. . . 

2• - Direction de la r¾ie du chemin Je fer . • , . . • . . 

ÎOTAL DU GUIPltRe Ill, . . fr. 
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DU .MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, POUR L'EXERCICE 1850. 

CRÉDIT 
CRÉDIT DlFFÉRENCES, 

DU.\!l'.Dt POl.!I\ Ô:X.EltCICE 1800. 
olloué -------~ - ..,..._, ----. Observations. 

CUAll.GES I CHARGES ' ,o,,ft 1..1 &X&lclè-1 

ordio:llreo •• pllr- .Htr>ordin,irnot TO'f AL. 1840. ACCllE~T n,o~. DllU:C\JTIOl'I ~ 

- •1oc-nre1. 1 temporain,. 

118,i44 • • 118,744 • 118,744 • • • 

262,000 ~ D . } 127,tîOO 580,000 . 580,000 • • • p 

1 
500,000 ii • .} 872,000 ). 046,000 • • 74,000 • • 572,000 

2,014,000 • . 2,014,000 • 2,402,510 • . 4ï8,510 • 
100,000 • 200,000 • 500,000 " 500,000 " • ' 

100,000 • • 100,000 • 100,000 . . • 

5,1_84,744 . 609,000 • 5,885,74-1 • 4,450,0;,4 . . 552,510 • 

1,182,626 .. 72,Glo • 1,255,2'.50 . 1,2ï2,780 • . 17,550 • 
o,2ts,1so • • 5,215,130 , /),:568, 150 . " 155,000 ' 
5,184,ï4-1 • 600,000 ,, 5,885,74-1 • 4,45u,054 . . !55'\510 • 

7,5°80,500 . . 711,015 • 8,552,115 • O,Oïû,975 . • 72-1,RGO . • 

56,500 • . 56,500 ,, ~6,500 . • . 
5,500 • . 3,500 • 3,500 . . " 

40,000 ,. • 40,000 » 40,000 • • . 
. 

7,580,500 " ?il,615 • 8,052,"115 1 0,0îf),!J73 • • 724,860 • 
,4o,oop " ~ 40,0l)O n . 40,0QO ., n • 

: 

1,G20,500 .• 7ïl,6!o • 8,502,11i5 • 0,116,073 • • 724,860 • 
/ 1 1 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

!IVYt11.o I unt,u 
~ •. , 

~,tic!~•· 1 re,neou. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

50 

GO 

61 

1 
l • 
: 
l 
l 
i 
! 
1 
1 

1 
1 
l 
î 

62 

63 

64 
(15 
66 

Oï 
08 

CHAPITRE IY. 
I•OSTES. 

Personnet. - Traitement des directeurs, contrôleurs, percepteurs, commis, adjoints-commis, distributeurs , 
facteurs de Yille el facteurs ruraux, courriers, messagers-piétons , etc. 

.Matériel. - Frais de bureau et de loyer, papiers, impressions, timbres. cachets, boîtes, etc. - Frais de tour 
nées et de missions relatives au service des postes. - Transport des dépêches . 

Frais de construction et d'entretien ùe voit ures destinées au service des postes sur le chemin de for. 
Frais de premier établissement des timbres û'aflranchissement , décrétés par la loi du 24 décembre 1847 . 

60 

70 

11 • 

ÎOTAL DU CIIAPITIIE IV. . fr. 

CHAPITRE V. 
MINES. 

Personnel du conseil des mines. -· Traitement . 
- Frais de route 
- Natfriel. 

Subsides aux caisses de prévoyance cl récompenses aux personnes qui 5e distinguent par des actes de dévouement. 
Impressions, achat de livres, lie cartes et d'instruments; publication de documents statistiques; encouragements 

et subvemiens ; essais et expériences. . . _ . . • . . • • . . . . . . . . . . • . . 
Traitements et indemnités du personnel du corps des mines 
Jurys d'examen et voyages des élèves de l'école des mines . 

TonL Du CIIAPtTRE V. • • . fr. 

CHAPITRE VI. 
PENSIONS, 

Pensions. . . . . . . . . _ . . . 

ÎOTAL DU CIUPITRE VI. . fr, 

CHAPITRE VII. 
SECOURS, 

Secours à des employés, veuves ou familles d'employés qui n'ont pas de droits à la pension 

TOTAL I>U CllAl'ITRi VII. • . . . fr. 

CHAPITRE VIII. 
DÉPENSES IMPRÉVUES, 

Dépenses imprévue, non libellée• au Dudget . • • . , • . . • . . . 
ÎOTAL .ov Cll.lPITRE VIII. . . . • fr. 
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DU MINISTÈRE DES TRA V AUX PUBLICS, POUR L'EXERCICE 1850. 

CRÉDIT Cltf:DIT DIFFÉRENCES. 
DU.A!HlÉ ruur. L't:xl!Rc1cE 18:i0. ~noué - /" - -~ Obeeroaüons. 

t'Ol:'I& 1,. •E&tr;;UCE 
CIIAll.G.ES CIIAl\CES 

orJio.airH ee per .. f'Jt~or,fioo1irue-t TOTAL. 1840. J+tr.xcn1Tto:i1. ltl.lX1."TU)!I. 
U\aAtDtf'J, terupo,airts. 

n 
~ 

1,103,350 . 20,000 . 1,123,350 . 1,053,000 • (a 00,550 . • ,1 r, 
I' 

405,500 . . 463,500 . 4G7 ,000 • • (b S,500 . 1.: 
li 

40,000 . . 40,000 . 20,000 • (e 20,000 • • !J 
Il . . . IG,000 • . lû.00:J . " l1 
,1 

l,li00,850 • 20,000 • l,0:!0,850 . 1,5SG,OOO . 110,550 • 10,500 • 
f 

~ 
1 

1 

41,700 . . 41,700 • S0,500 • 2,200 • . 
600 . . liOO . 600 , . . 

2,000 . . 2,000 . 2,000 . . , 
1 

45,0'00 ' " 45,000 . 4:i,000 . , .. 1 
-1 
,J 

7,000 . . 7,000 • 7,000 . . . 1 
cl 

128,400 . 8,507 . IS6,0C7 . 'l50,0!i7 . . (cl 14,000 ' ~ 
0,000 . .. 0,000 . 0,000 » . • 

C 

~ 
J 

250,700 . 8,5G7 n 230,2!i7 • 251,0!i7 • 2,200 . I-i,000 • 1 
1 
l 

1 
r 
1 

1,000 . . (e 7,000 , SS,000 .. . 70,000 . 
1 

7,000 . . 7,000 . ss.oeo . r 76,000 . t 

i 

1 

1 
5,000 . . 5,000 • 5,000 • 0 . 
5,000 • ., 5,000 . 5,000 . . . 

18,000 • . 18,000 • 18,000 • ~ . 

18,000 • . 18,000 s 18,000 • . • 

D 

(} 

() 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

NUMÉROS 
des 

Chapitres. 1 Pages. 

DÉSIGNATION DES DÉPEllSES ET SERVICES. 

J. lj Administration centrale 

JI. 14 Ponts et chaussées. 

m. 26 Chemin de fer 

IV. 30 . Postes. 

V. lb. Mines. 

Vl. 1 lb. Pensions. 

VII. 

1 

lb. Secours 

VIII. lb. Dépenses impré,ue$ 

Tuuu11:. . . fr. 
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DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, POUR L'EXERCICE 1850. ~ 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
DEMAl!Dt POUR Ù:x:ERCICE 1800, alloué - - -- ----........,. __ - 0 hservations. 

CllAI\GES CIIAB.GES POUi\ 1,'EXE"CICE 

ordinaires et per- cxtraordinnlres et TOTAL. 1840. •trGlll!(TA.TIOi'C. l>liU:«!1'10!1, 
manenles. tempoi-aires. 

- 401,1U\O • 18,000 • 419,450 " 327,500 " Ut,950 . . - . - 
4,295,650 80 841,128 67 5,150,788 56 5,101,574 15 159,700 4;,; 124,205 .. 

7,620,500 • 771,613 D 8,502,115 • 0,110,on . ,, 724,860 . 
: .. 

1,000,850 • 20,000 " 1,62G,850 " 1,556,000 • 110,550 " 10,500 " 

230,700 • S,~ll7 " 250,207 . 251,067 " 2,200 . . 14,000 . 
7,000 • • 7,000 ., 83,000 " . 70,000 n 

5,000 • . 5,000 • 5,000 . .. . 
18,000 • . 18,000 .. 18,000 . .. . 

14,185,159 80 1,659,508 07 15,844,468 50 lû,458,014 ·J5 364,209 45 !,958,055 . 
---- ·-- 

Dtt'FÉRBNGF. El'/ IIOJNS. . fr. 594,445 57 
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- 
Chambre des Représentants. 

SESSION DE f848-iS49. 

DÉVELOPPEfflEl\TS NOUVEAUX 

DU BUDGET DU DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS, 
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CHAPITRE PRE~1IER. 
Ad11t11d•lrallo11 ee11lrnle. 

ART. 2. - TRAITBltENT DES POl.'îCTJO!'!:!'(All\E.',, EM.l'LOYÉS 'ET GEl.'îS DB SERVICE, 

Somme demandée : 525,550 francs. 

Cette somme représente la dépense moyenne à résulter de la ·mise en vigueur 
de la nouvelle organisation de l'administration centrale du Département. 

Cette nouvelle organisation consacre les principes <tue j'ai déjà eu l'honneur 
de développer devant la Chambre, lors de la discussion du budget de 1849, 
et qui ont pour ohjet le renforcement de l'action du Département sur les 
services extérieurs, la concentration à l'administration centrale de tous les 
éléments nécessaires pour le complet examen des affaires el leur prompte 
expédition et la fusion des administrations des chemins de fer et des postes. 

Dans cet ordre d'idées, le nouvel arrêté organique divise l'administration 
cen traie en trois services principaux : 

Un secrétariat général; 

Une direction générale des ponts et chaussées et des mines ; 

Une direction générale des chemins de fer et des postes. 

Le secrétariat général comprend une direction dont les attributions sont 
celles de l'ancienne 5c division réunies aux attributions des bureaux qui exis 
taient déjà au secrétariat général. 

La direction générale des ponts et chaussées et des mines, comprend un 
service d'inspection et deux directions. 

Le service d'inspection comprend deux inspections, l'une des ponts-et chaus 
sées, l'autre des mines. 

Le service d'inspection est une création nouvelle au Département, mais qui 
ne donnera lieu à aucune augmentation de dépense, attendu que l'inspection 
des ponts el chaussées remplacera la même inspection qui était établie précé 
demment au corps des ponts et chaussées, et que l'inspection des mines rem 
placera l'ancienne inspection générale du corps des mines. 

Il n'y aura lieu? de ce chef 1 qu'à un transfert déjà. indiqué à la page 15 des 
Développements du projet de budget. 
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Les deux directions comprennent les attributions des anciennes t=, 5e et 
66 divisions. 

La direction générale des chemins de fer et des postes comprend un service 
d'inspection, deux directions et un contrôle du timbre des coupons du chemin 
de fer et du timbre d'affranchissement des pbstes. 

Le service d'inspection comprend trois inspections , dont deux pour le 
chemin de fer et une pour les postes. 

Les deux inspections pour les chemins de fer sont des créations entière 
ment nouvelles et donneront, par conséquent, lieu à une augmentation <le 
dépense; l'inspection pou,· les postes remplacera l'inspection extérieure 
ancienne et ne nécessitera ainsi qu'un transfert. 

Les deux directions correspondent aux anciennes divisions des chemins de 
fer et des postes, augmentées, la première, d'un bureau de vérification des 
recettes et <les matières, la deuxième, d'une compiabilité pvüï les expéditions 
d'articles d'argent par la poste. 

Le bureau de vérification des recettes et des matières, pour le chemin de 
fer, ne nécessite pas de nouvelle demande de fonds au budget de 1850, 
puisque son institution au Département avait déjà été prévue au budget 
de 1849, mais l'établissement de la comptabilité pour les expéditions d'articles 
d'argent par la poste exiBe•·a la nomination de trois employés nouveaux, dont 
les traitements sont évalués ensemble à la somme de 5,000 francs. 

La nécessité d'établir celle comptabilité résulte des motifs suivants : 

Aux termes de l'art. 49 <le la loi de comptabilité du 15 mai 1846, les 
comptes annuels des comptables doivent comprendre Lous les faits de leur 
gestion, quelle qu'en soit la nature, et à quelque service public ou particulier 
qu'ils se rapportent; cette disposition entraine donc l'obligation de rattacher 
à la comptabilité des percepteurs des postes le service des articles d'argent 
qui, jusqu'à présent, n'a pas été soumis au contrôle de la cour des comptes. 

D'un autre côté, on a depuis longtemps signalé les inconvénients du trans 
port des articles en nature d'un bureau de poste à l'autre; en effet, à part la 
nécessité de former des groups d'espèces qui peuvent se fourvoyer ou donner 
lieu à des erreurs! ces envois exigent des inscriptions répétées sur les registres 
et les feuilles d'avis <les bureaux par lesquels les articles doivent passer, 
el il en, résulte parfois aussi des retards nuisibles à la bonne exécution du 
service. 

Ces circonstances réunies ont fait reconnaître la convenance de modifier 
l'état actuel des choses, et d'y substituer le système suivi en France, qui con 
siste à faire recette pour ordre de l'article d'argent déposé par le public, et à 
délivrer en échange des mandats payables à vue dans tous les bureaux de poste 
du pays. 

· Ce mode est sans aucun doute le plus simple qui puisse être adopté, tant 
dans l'intérêt du public qu'au point de vue du service intérieur des. bureaux 
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de perception; mais, afin de l'entourer de garanties suffisantes, il importe que 
les mouvements de fonds qui auront lieu de ce chef fassent l'objet d'une sur 
veillance rigoureuse de l'administration centrale, où une comptabilité spéciale 
devra être établie à cet effet. 

Le contrôle du timbre <les coupons du chemin de fer et du timbre d'affran 
chissement des postes n'est autre, quant au chemin de fer, que celui qui existe 
déjà à la direction des chemins de fer en exploitation, et qui est transféré au 
Département; il ne résulte donc de ce chef qu'un transfert de dépense; quant 
au contrôle, en ce qui concerne les postes, il nécessitera la nomination <l'un 
commis de 1re classe, au traitement de 2,250 francs. 

Le tableau ci-annexé, sous le n" I, indique, par grade, les cadres du personnel 
de l'administration centrale, d'après la nouvelle organisation, ainsi que la 
dépense moyenne à résulter de cette organisation. 

11 indique en outre, é3alement par grade, le personnel à traosféï~. des 
diverses administrations au département, ainsi que les sommes à transférer, 
pa1• suite, à l'allocation pour l'administration centrale. 

On voit, d'après ce qui vient d'être dit: que les services qui existaient au 
Département avant la nouvelle organisation, sont maintenus, que la répartition 
seule en est modifiée, et que les nouveaux services qui avaient été prévus au 
budget de 1849, mais qui n'ont pas été établis pendant cet exercice, le seront 
en 1850; que par suite il y aurait lieu de maintenir le chiffre alloué au budget 
de 1849, soit 249,900 francs . 

li résulte du tableau n° I sus-mentionné : 

1° Que les traitements du personnel à transférer au Dépar- 
tement s'élèvent ensemble à . . - • • . fr. 

2° Que les deux inspections pour le chemin de fer couteront 
en traitements . 

La comptabilité des articles d'argent expédiés par la poste 
donnera lieu à une dépense nouvelle de 

Et le contrôle du timbre d'affranchissement nécessitera également 
une augmentation de dépense de 

A ce compte, l'allocation po~r l'administration centrale devrait 
être de . . . . ' . fr. 

Et comme il n'est demandé que 

G0,500 

16,000 

2,250 

53'2,750 

523,550 

li y aurait un déficit de. . fr. 

Mais je parviendrai à couvrir la- dépense, au moyen du chiffre porté au 
budget, en ne nommant aux emplois créés pa1· la nouvelle organisation qu'au 
fur et à mesure que les fonds me le permettront. 
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En résumé la différence entre le chiffre demandé 
Et le chiffre alloué pour 1849 . 

• • . fr. 523,g50 
. 249,000 

Soit. 

Total é~al. 

. fr. 

Constituant un transfert jusqu'à concurrence de. . . . fr. 60,500 
Il en résulte qt1e la création des quatre nouveaux services, dont la 

nécessité m'a été démontrée, ne donnera lieu qu'à une augmentation 
de dépense de . . . . •. . . . . . 15,850 

. fr. 

74,550 

74,550 

Ain. 3. - FRAIS llE ROU'IE ET DE SÉJOUR DU ~IJNISTI\E, DES POlfCT101'{1".A.lnEs ET EMPLOY.ÉS 

DE 1.' AD)Ul'!ISTRATION CENTRALE, 

Somme demandée : 181 lO0 francs. 

li avait été alloué au budget de 1849 

Donc diffé1·ence en plus, pour 1850, de. 
Mais il vient en déduction de ce chiffre une somme de 

à transférer des diverses administrations à l'administration cen 
trale, (voir, pour les détails, le tableau n° 1), la différence réelle 
en plus, pour 1850, n'est donc que de. . . . . fr. 

. fr . 

. fr. 

8,000 

101000 

9,000 

1,000 
et comme on aura a payer, en 18;:rn, les frais de route et de 
séjour des deux nouvelles inspections pour le chemin de fer, qui 
sont évalués à . . . . . . . • 

Il y aurait un déficit de . fr. 

5.000 

2,000 
si l'allocation pour l'administration centrale, telle qu'elle existait 
avant la nouvelle organisation n'avait été réduite à . 

Au lieu de. . fr. 

6,000 

8,000 

ART. 4. - iUATÉRIEL, FOURNITURES DE BUREAU, IMPRESSIONS, ACI1AT ET RÉPARATION nE 

Ml::UBI,ES, ETC, 

Somme demandée . 

Somme allouée pour 1849. 

Différence en plus. 

. fr. 50,000 
42,500 

. fr. 7,500 

Ainsi qu'il a déjà été dit à la page t 5 des Développements à l'appui 
du budget, l'augmentation de la dépense ne sera pas aussi impor 
tante, puisqu'une partie du personnel à transférer au Département 
jouissait d'indemnités pour frais de bureau qui ne lui seront plus 
payées à l'avenir et qui s'élevaient ensemble à . . . • fr. 5,600 

L'augmentation ne sera donc plus que de . • . . • . 5,900 
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La somme de 7,500 francs doit couvrir la dépense de fournitures de bureau, 

de chauffage et d'éclairage de 51 fonctionnaires et employés adjoints à l'admi 
nistration centrale; ce qui donne moins de 150 francs par personne. 

Les indemnités pour frais de bureau; s'élevant ensemble à la somme sus 
mentionnée de 5,600 francs, se répartissent comme suit : 

Personnel du corps des ponts et chaussées. 

Id. des mines 
Id. des postes 

. . . fr. 

Somme égale. . . fr. 

1,600 
500 

11500 

5,600 

La somme de 10,000 francs, portée comme charge temporaire, doit couvrit· 
la dépense d'ameublement de : 

·rotai. 

2 bureaux de directeurs-généraux. 

5 id. d'inspecteurs-généraux. 
1 id. d'ingénieur en chef. 
2 id. de contrôleurs. 
1 id. d'ingénieur. 
5 id. de sous-ingénieurs. 

14 bureaux. 
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CIIAPITRE Il. 
Pottl• el elmu••~e,. - Bdlbtaent• el~II• 1 et«: 

PREMIÈRE SECTION. 

ART. 9. ~ Hourss. 

La somme demandée pour le service des routes 
est de • . . . . . . fr. 

Cette somme se subdivise de la manière suivante : 

A. Entretien ordinaire des routes, d'après les baux 
existants et ceux à intervenir en 1850 . • . 1,4581625 

B. Travaux en dehors des baux d'entretien recon 
nus indispensables et rendus nécessaires pnr des causes 
de force majeure; payement des terrains cédés à la 
g1·ande voirie, par suite de l'adoption de nouveaux 
plans d'alignement, etc. . . . . . 200,000 

C. Études de projets : frais de levée de plans, achat 
d'instruments, matériel et impressions . • • . 1 OlOOO 

D. Travaux d'amélioration et construction de 
routes. . . . 

Total . . fr. 2,t>18,600 

A. Entretien ordinaire. 

Le crédit demandé pour l'entretien ordinaire des routes d'après 
les baux existants et ceux à intervenir en 1850, est de . . • fr. 1,458,625 

La somme allouée au budget de 1849, pour le même objet, 
était de . . 1,420,672 

Différence en plus . . fr. 57,955 
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Cette différence provient : , 

1 ° de ce que treize sec lions de routes nouvellement construites seront mises 
à l'état d'entretien ordinaireç en 1850; 

2° de la remise à l'administration des ponts et chaussées, par le 5énie 
militaire, en exécution des décrets des 4 août 18tf et 51 janvier 1815, des 
parties de routes traversant les fortifications des places fortes, dont la dépense 
d'entretien était supportée jusqu'ici par le budget de la flUerre. 

Les treize sections de routes nouvelles sont : 

.. 1 ° Route de Nederbrakel à Renaix; 
2° Id. d'Hundelghem à Elst; 
5° Id. <l'Aerschot à Hersselt , 

4° Id. d'embranchement de Mangonbroux à Jalhay; 
5° Id. de Visé à Berneau; 

6° Id. de Huy à Stavelot (section de trois ponts au pont sur la Lienne), 
7° Id. de Visé à Tongres (dernière section); 
8° Id. de Barvaux à Xhoris (partie comprise entre My et Bomal); 

9" Id. de Visé à Gozin ; 
10° ld. de Beeringen à Beverloo , 
11 ° Traverse de la grande voirie à Arlon; 
12° Embranchement entre la roule de Philippeville à Givet et la Meuse, au 

bac du Prince ; 

15° Route,dite des Ardoisièt·es (dernière section). 

Les frais d'entretien de ces sections de routes sont évalués à 29,458 francs. 

tes parties de routes dont la remise a été faite récemment par le génie 
militaire à l'administration des ponts et chaussées, traversent les fortifications 
des places de guerre ci-après désignées : 

1° Ostende; 
2° Nieuport; 
5° Ypres; 
4° Menin; 
50 Mons; 
oo Tournai ; 
7° Ath; 
8° Charleroi; 

9° Namur; 
10° Anvers; 
11 ° A udenaerde; 

5 
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12° Màldegbem (poste fortifié); 

15° Diest; 
14° Tête de Flandre; 
15° Termonde; 
16° Philippeville; 
17° Lierre. 

( 10 ) 

L'entretien de ces parties de routes est évalué approximativement à 
8,515 francs. 

Le tableau annexé, sous le n° I, aux Développements à l'appui 
du budget de 1849, et que l'on s'est abstenu de reproduire pour 
éviter des frais d'impression, indique le prix d'entretien de chaque 
route, d'après les baux existants et ceux à intervenir, et porte la 
dépense résultant de ce chef à . . • . fr. 11420,672 

En ajoutant à ce chiffre les deux sommes mentionnées ci-dessus, 
et s'élevant ensemble à . . · 57,955 

l'on obtient un total de 1,4:,81625 
égal au crédit porté au budget de 1850, pour l'entretien de toutes 
les routes de l'État. 

Les développements, en ce qui concerne cet entretien, se trouvent complétés 
par la production d'un état général présentant, par province, le relevé des 
sommes affectées aux dépenses de l'espèce depuis 1850, jusques et compris 
1849 (annexe n° Il). 

Le bail courant de l'entretien des routes passé pour le terme de six ans 1 
venant à expirer le 1er mai 1851, l'on espère que le renouvellement des con 
trats amènera encore quelques économies dans les dépenses de cet entretien: 
quoique cependant ces dépenses aient déjà subi, depuis quelques années; 
d'assez fortes réductions. 

Quant au produit des barrières pendant l'année 1850, il est impossible de 
l'indiquer dès à présent; toutes les barrières du royaume devant être réadjugées 
pour le 1er janvier prochain, fin du bail courant, 

L'on se borne donc à produire ici un tableau général indiquant, par pro 
vince, le produit des barrières d'après les baux existants aujourd'hui, comparé 
au même produit pendant l'année 1848 (annexe n° Hl). 

B. Travaux en dehors des bau» d'entretien, etc. 

Somme demandée 
Allocation du budget de 1849 . 

. . fr. 2001000 
2001000 

Les Développements à l'appui du budget de 1847 ( page 5) présentent des 
indications détaillées sur la nature et la nécessité des dépenses de l'espéce. 
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Pour 1849, ces dépenses avaient déjà atteint dans le courant d'octobre der 
nier, le chiffre de 187,000 francs, affecté en majeure partie à la reconstruction 
du pont de Theux, à l'élargissement de la rue Flamande à Bruges, et de la 
route de Roulers ;\ Ingelmunster ; au pavacre de la traverse de Seraing, etc. 

C. Études de prqjets. - Frais do levee de plans, etc. 

Somme demandée • 
Allocation de 1849. 

. fr. 10,000 
10,000 

Cette somme n'est certes pas trop élevée, puisqu'elle doit servir non seule 
ment à couvrir les dépenses de toute nature relatives aux études de projets; 
mais aussi à l'achat d'instruments et de cartes, aux frais d'impression; etc. 

D. Travaux d'amélioration et construction de routes. 

La somme demandée est de. 
Celle qui a été allouée pour le même objet au 
budget de 1849, était de. . 987,928 

Différence en moins. . fr. 57 .955 

Celle différence résulte de ce que le chiffre assigné à l'entretien ordinaire 
des routes en t 849, a dû êu-e majoré de pareille somme pour I 850, afin de 
pouvoir faire face aux dépenses d'entretien de treize sections de routes nou 
velles, et des parties de chaussées traversant les places de guerre dont il est 
fait mention ci-dessus. 

Ainsi que les développements à l'appui des budgets précédents l'ont fait 
ressortir', en admettant que la construction <l'une lieue de route coûte en 
moyenne 150,000 francs, soit même 150:000 francs seulement, la somme 
de 940.975 franc~ disponible, en 1850, pour amélioration et construction de 
routes, ne pourra servir qu'à l'exéct~tion de 6 à 7 lieues de route, soit environ 
''/3 de lieue par province, en supposant que chaque province ait une part 
égale au crédit. L'allocation affectée aux constructions nouvelles ayant peu 
varié depuis nombre d'années , il est facile de comprendre que'. pour ne pas 
scinder les projets et par suite les entreprises, l'on a dû forcément répartir les 
dépenses sur plusieurs exercices, ce qui __ du reste présentait peu d'inconvé 
nients, vu que la construction d'une roule, quelque peu importante, ne saurait 
ètre terminée en une année. 

La marche suivie était d'ailleurs la seule praticable en présence du peu de 
ressources dont le Gouvernement pouvait disposer; cependant, afin de satis 
faire aux prescriptions de la loi sur la comptabilité générale de l'État, il y a été 
introduit; dès l'année 1849, une modification importante qui mérite d'être 
signalée. 

Jusques en 1848, les dépenses pour amélioration et construction de roules 
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étaient échelonnées sur trois, et quelquefois même sur quatre exercices, en 
sorte que l'avenir se trouvait toujours grevé longtemps à l'avance. Aujourd'hui 
les imputations n'ont plus lieu généralement que sur deux exercices, et il s'en 
suit qu'en cc moment, l'exercice 1851 se trouve encore cornplétement libre 
de tout engaffcment. 

En résultat, quoiqu'il y ait aggravation de charges, en ce qui concerne l'en 
tretien ordinaire, le crédit global demandé pour le service des routes, pendant 
l'exercice 1850, a été porté au même chiffre que celui accordé pour 1849. 

D'après 1a recommandation faite pa1· le Département des Finances de réduire 
autant que possible les frais d'impression, l'on croit devoir se borner, en ce 
qui concerne les routes construites depuis 1850, à renvoyer aux tableaux 
joints aux Développements à l'appui du budget de 1849 (annexes III, IV et V). 

Les communications qui ont été entreprises depuis la publication <le ce 
documcnt , sont au nombre de dix , dont cinq routes de l'État, exécutées aux 
frais du trésor, avec Je concours <les intéressés; et cinq routes provinciales, 
dont le Gouvernement a favorisé l'exécution par des subsides. 

Les cinq roules de l'l~tat comportent une longueur ensemble 
52,500 mètres, soit 6 1/~ lieues, et une dépense totale de. fr. 
répartie sur trois exercices, ~1 compter de 1848. 

Les cinq communications provinciales présentent un développe 
ment d'environ 45~~W0 mètres , soit 8 1

/2 lieues, et une· dépense 
totale de . . • . . . . fr. 

d'environ 
584~754 

dans laquelle l'État est intervenu pour 17'5, 177 francs, répartis également sur 
les trois exercices précités. 

li est il ·présumer que l'on pourrn encore mettre en adjudication , avant la 
fin de l'année, quelques autres communications dont les éludes et l'instruc 
tion se trouvent terminées, et les dépenses ù charges de l'État être imputées, 
partie sur les fonds du budget de 1849, partie sur l'exercice 1850. 

555~500 

A11T. 10. -PI.ANTATIO:"iS. 

A. Plantations nouvelles et entre Lien de celles 
existantes . . . . . fr, 
B. Somme à valoir pour surveillance extraordi 

naire. 

Somme allouée au budget de 1849. 

59,700 l 
1,500 

fr. 41,200 

41,200 

Le crédit de 59,700 francs, formant le litt. A, doit servir : 

1 ° A l'entretien de toutes les planta rions existantes et au remplacement des 
arbres dépérissants, ou parvenus à maturité; 

'2• A l'entretien et à l'exploitation de la pépinière de l'État établie à 
Laeken; 
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5° A pourvoir de plantations les parties de roules où il n'en existe pas encore: 
cl celles nouvellement construites el livrées à la circulation. 

La somme de 1,500 francs, portée au litt. B, est destinée, comme les années 
précédentes, à pourvoir aux frais à résulter de la direction particulière Je la 
pépinière el de toutes les opérations importantes des plantations, par l'homme 
spécial auquel cette mission a été confiée depuis plusieurs années. 

Ce qui restera éventuellement disponible sur celle allocation sera ajouté au 
chiffre affecté aux travaux de plantation. 

Les plantations sui· les routes de l'État présentent un aspect généralement 
satisfaisant, et la plupart de celles qui ont été entreprises en dernier lieu 
sont bien venues et dénotent une ,•égétation vigoureusc , cependant un 
certain nombre d'arbres cl surtout les ormes qui se trouvent SUI' les routes 
à proximité de la capitale; ont souffert de la présence lh_, scolyte. 

Des expériences, d'aprè.s le procédé du docteur Robert de Paris, ont été 
faites récemment, dans le but Je parvenir à détruire cet insecte ronr,eu1·; 
mais les opinions ne sont pas encore complètement fixées, jusqu'ici ., sur 
l'efficacité du remède employé. 

Une des opérations les plus importantes et qui exerce une 3rande influence 
sur la prospérité des plantations, est , sans contredit, l'élagage. 

Cette opération se faisait de différenles manières , sans méthode ni prin 
cipes fixes, presque toujours suivant la routine et les inspirations de ceux à 
qui elle était confiée. Les observations critiques que celle manière de procéder 
avait souvent provoquées, et la mauvaise venue de quelques plantations, 
engagèrent le Gouvernement, en 1847, ù charger un homme spécial du soin 
de diriger les opérations de l'élagage; au début de sa mission, cet agent traita les 
arbres d'après un systèrne nouveau, mais cc système, à peine mis en pratique, 
fut à son tour l'objet de vives critiques, dont il importait de faire constater 
l'exactitude par des expériences contradictoires, 

Des mesures furent prises à celle fin ; mais elles n'ont point abouti jusqu'ici 
à un résultat concluant 1 parce que l'expérience a été commencée à une époque 
de Iannée où la. végétation se trouvait déjà tr!lp avancée. 

Un nouvel essai comparatif devra donc avoir lieu en Lemps opportun. 

Toutefois les rapports des ingénieurs en chef <les provinces présentent les 
résultats obtenus comme étant généralement favorables; mais il y a accord 
unanime pour reconnaître que l'expérience n'est pas suffisante et qu'elle devra 
être poursuivie encore pendant un certain nombre d'années. 

La pépinière de Laeken continue à donner des résultats satisfaisants.et, cette 
année encore, elle fournira 12 ù 14_milic sujets de différentes espèces propres à 
être plantés sur les routes. 

La malveillance continue à exercer, de temps à autre, ses ravages~ et récem 
ment encore, l'on a eu à déplorer la destruction d'un assez grand nombre 
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d'arbres sur quelques routes de la province de Hainaut; malgré les recherches 
les plus actives, les auteurs de ce méfait n'ont pu être découverts jusqu'ici. 

-..- 
DEUXIÈME SECTION. 

JIATIMENTS CIVIl.S. 

ART. 11. litt. A. -ENTRETIEN ET RÉPARATION DES PALAIS, IIOTELS~ ÉDIFICES 'ET MOl'IU 

MENTS, AI!'iSI QUE DES BATillENTS DONT T.ES LOIS !lETTE~T L'tNTRETIE'.'i 

A CHARGE UE L'ÉTAT. 

Somme demandée pour 1850 . 
Crédit alloué en 1849 . 

. fr. 5~,000 
. 52,ûOO 

Cette allocation paraitra peu élevée si l'on considère qu'elle doit servir à 
l'entretien et à la réparation, pendant une année, de tous les bâtiments civils, 
qui sont au nombre de 50 ( voir le tableau , annexe A, joint au rapport de la 
section centrale sur le budget de 1849 ). 

Cet entretien, effectué autrefois par voie de soumission, a lieu aujourd'hui 
par adjudication publique, d'après un cahier des charges avec bordereau 
indiquant le prix de chaque espèce d'ouvrages pré-vus. 

Le bail courant, passé pour un terme de deux: ans, expirant le 1er janvier 
1850, il sera procédé prochainement à son renouvellement, après que les 
prix du dernier bordereau auront été révisés avec tout le soin possible. 
Le nouveau bail ne comprendra plus la réparation et l'entretien des toitures, 
gouttières, conduits d'eau, etc. Ce travail fera l'objet d'une entreprise à 
part, et à forfait, moyennant un prix global à fixer par les concurrents, 
qui, à cet effet, recevront communication des plans et de la description 
exacte de toutes les parties de toitures et gouttières, etc., à entretenir dans 
un parfait état, pendant la durée du bail, conformément aux prescriptions 
d'un cahier des charges rédigé à cet effet, el stipulant des pénalités pour 
chaque infraction aux clauses du contrat. · 

Ce nouveau mode de procéder prom~t des résultats avantageux, tant sous 
le rapport de la bonne exécution des travaux, que sous celui de l'économie : 
l'administration communale de la ville de Gand en a fait l'expérience avec succès. 

Litt. B. Construction dans la cour de l'hôtel du, 11/inistère de l'Intérieur d'un 
bâtiment destiné a y loger les bureaux d'ea:péditian~ et a servir de dépôt 
d'archives et de Irûe]: er, 

L~ crédit extraordinaire demandé pour cet objet est de . . fr. 11,500 

La construction du bâtiment projeté est réclamée avec les plus vives instancee 
·. par M, le Ministre de l'Intérieur. 
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Voici les considérations sur lesquelles la demande est appuyée = 

L'exigüité de l'hôtel du Ministre de l'Intérieur a nécessité le placement des 
bureaux d'expédition dans un entresol où l'air et la lumière ne pénètrent que 
très-imparfaitement. 

En été, la chaleur y est suffocante; pendant l'hiver, et par un temps sombre, 
le travail ne peut- commencer qu'une heure après le temps fixé pour l'ouver 
ture des bureaux, et l'on est obligé de se servir de lampes à deux heures de 
l'après-midi. Cet état de choses nuit considérablement au travail, augmente 
la dépense et doit nécessairement altérer la sauté du personnel nombreux de 
l'expédition. 

Le projet de la construction qu'il s'agit d'effectuer, rédigé par l'ingéni~ur 
en chef des bâtiments civils, évalue 1a dépense à faire au chiffre porté au 
budget. 

Litt. C. Établissement d'un appareil pou1· le cliauffage de la, nouvelle salle 
destinée au» séances du Sénat. 

Cette dépense se trouve couverte par un crédit extraordinaire de 
25,000 francs, voté au budget de 1849; elle ne figure à celui de 1850 que 
comme rappel. 

TROISIÈME SECTION. 

SEl\VICE J>ES C:A1"AUX E'l' l\JVlÈl\ES1 DES BACS ET BATEAUX J>E PASSAGE ET DES POLJ>RES, 

AnT. 15.-CANAL DE GAND Au SAS-DE-GAND. 

Somme demandée : 29,548 francs. 

La somme de 29,548 francs, demandée pour le service du canal de Gand au 
Sas-de-Gand , est ~gale au crédit alloué au budget de 1849. 

Elle se répartit de la manière suivante : 

1 ° Travaux d'entretien ordinaire. - fr. 7,548 

2o Travaux de dévasement pour entretenir le canal à sa profon- 
<leur normale . • 12,000 

5Q Travaux de restauration et de renforcement des bords. . • 10,000 

Total. • . fr. 29,548 

Les travaux d'entretien ordinaire du canal de Gand au Sas-de-Gand ont 
été adjugés.. moyennant une somme annuelle de 7,548 francs, pour un 
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terme de cinq années 1 qui a pris cours le 1er mai 1848, et qui finira 
le 50 avril 1855. 

Les sommes de 12,000 et de 10,000 francs, demandées pour le dévasement 
du canal et la réparation de ses bords et talus, sont égales aux crédits alloués, 
pour les mêmes travaux , aux budgets des exercices précédents. 

Produù«. 

Le canal de Gand au Sas-de-Gand a produit en 1859. • fr. 55/251 64 

42,887 55 

37,825 16 

• 38,264 :35 

Id. en 1840. 
Id. en 1841. 

Id. en 1842. 

Id. on 1845. 

kl. en 1844. 

Jd. en 1845. 

l<l. en 1846. . 
ld. en 1847. . 
Ici. en 1848. . 

2!\905 75 

• 25~897 48 

271603 20 

. 25,561 22 

. 201447 12 

• 28,528 60 

ART, 14. - CAr,AL D! MAE~T111c11T A Bors-tz-Duo. 

Somme demandée : 71,'2.55 francs 

La somme de 71,255 francs, demandée pour le service du canal de l\Jaestricht 
à Bois-le-Duc, présente une diminution de 1,745 francs sur le crédit alloué 
au budget de 1849. 

La somme demandée se répartit de la manière suivante : 

1 ° Travaux d'entretien ordinaire. . fr. 12 585 ' 
2° Reconstruction en maçonnerie des bajoyers en fascinages de 

l'écluse n° 171 à Loozen (1re moitié). 

5° Reconstruction de la maison pontonnière , à Neerhaeren. 

4° Remplacement du pont-levis de Bilsen par un pont tournant 
(complément de la dépense). 

5° Remplacement du pont-levis d'Eysden par un pont tournant 
(1re moitié) . . . . . . . . 

6° Construction d'un garde-corps en fer à la prise <l'eau de Hocht. 

7° Dévasements aux abords de l'écluse de Hocht. 

Total. 

55,750 

5,050 

97100 

8,800 

970 

1,000 
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L'entreprise des travaux d'entretien ordinaire du canal <le Maestricht à 
Bois-le-Duc a été adjugée 1 moyennant une somme de 85,900 francs (soit 
fr. 15~985-55 par nn }, pour un terme de six années, qui a pris cours 
le 1er mai 1 ~49 el qui finira le 50 avril 185'5. 

Pour Garantie de la bonne exécution et de la conservation des travaux, une 
retenue de 10 p. 0/0 est opérée sur les sommes payées à compte du prix de 
cette entreprise. 

Celle retenue ne devant être soldée que lors de la réception définitive des 
travaux, qui sera faite , s'il y a lieu, le 50 avril 1855, époque à laquelle les 
terrassements et tous les ouvrages du canal devront se trouver dans l'état 
d'entretien prescrit par le cahier des charges, l'on ne demande au projet de 
budget de l'exercice 1850~ qu'une somme <le 1'2;585 francs, égale aux 9/10 de la 
somme considérée comme formant }P prix annuel de l'entreprise. 

Le bail précédent, expiré le 28 février 1849, comportait pour chaque exer 
cice une dépense de 'lü,O00 francs, soit fr. 12,016-67 <le plus par an que le 
prix de l'entreprise actuelle. 

L'écluse n° 17, établie à Loozen , est la seule des trois écluses <le la partie 
belge du canal de !\faestricht à Bois-le-Duc qui nit encore <les bajoyers m fasci 
na3es. Ces fascinages sont dans un si mauvais étal, qu'il est impossible de les 
maintenir plus longtemps. Déjà des affaissements ont eu lieu, et la navigation 
pourrait être entravée , dans le cas où ils prendraient un caractère plus grave, 
ce qui peut arriver d'un moment à I'auü e. 1.a somme de 35,750 francs, portée 
au projet de budget de l'exercice 1850, forme la moitié de la dépense à laquelle 
on estime que la reconstruction en maçonnerie <les bajoyers de l'écluse de 
Loozen doit donner lieu. 

La maison du pontonnier de Neerhaeren est en mauvais état; il y a donc 
nécessité de procéder à sa reconstruction, et une somme de 5,050 francs est 
demandée à cet effet. 

L'entreprise des travaux de reconstruction du pont de Bilsen a été adj11gée 
pour une somme de 17 ;600 francs, au payement de laquelle sont destinés le 
crédit de 9,100 francs que l'on demande, et l'allocation de 8,500 francs portée 
au budget de l'exercice 184!). 

Le pont d'Eysden est dans une situation à faire craindre des accidents et il y 
aurait de l'imprudence à en ajourner la reconstruction. La dépense évaluée 
à 17,600 francs , pouvant toutefois être répartie sur deux exercices, l'on ne 
demande pour 1850 qu'une somme de 8,800 francs. 

L'établissement d'un P,arde-corps à la prise d'eau <le Hocht est nécessaire 
pour prévenir des malheurs. 

Le dévasement clu canal, aux abords cle l'écluse de Hocht , n'est pas moins 
indispensable, afin de ne pas entraver la navigation. 
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Produits. 

Le canal de Maestricht ù Bois-le-Duc a produit en 1859 . 
Id. en 1840. 
Id. en 1841 . . 
Id. en 1842 • 
Id. en 1845 . 
fd. en 1844 . 
Id. en 1845 - . 
1d. en 1846. 
Id. en 1847 . 
Id. en 1848. 

. fr. 24/180 17 
52,569 85 
55,579 99 
.,..,, C) •• 5 v5 .>.:>,-i> .) 
55,595 48 
50,005 57 
54,660 29 
291785 97 
34,195 99 
511559 71 

.\nT. 15. CANAL DE PolUJERŒUL A Ar;To1i,c. 

Somme demandée : 96,480 francs. 

La somme <le 96,489 francs, demandée pour le service du canal de Pomme 
rœul à Antoing, est écrate au crédit alloué au budget de 1849. 

Celle somme est destinée à faire face aux dépenses dont l'indication suit : 

1° Travaux d'entretien ordinaire. . . fr. 24,000 

2° Travaux d'entretien extraordinaire et d'amélioration; alimen- 
tation par machines à vapeur . 72,489 

Total . fr. 96,489 

Les travaux d'entretien du canal de Pommerœul à Antoing ont été adjugés 
pour un bail de neuf années, prenant cours le ter janvier 1845. 

L'entretien ordinaire, décrit au cahier des chartes 1 s'exécute à forfait 1 au 
moyen d'une somme fixe et annuelle de 24,000 francs. 

D'après ]es stipulations du même cahier des charges, les travaux d'entretien 
extraordinaire el d'amélioration se font également par l'adjudicataire de 
l'entretien, et sur bordereau de prix. 

Le rabais de l'adjudication s'applique proportionnellement aux prix. du 
bordereau. 

L'adjudication a eu pour résultat d'amener sur ces prix un rabais <le 
1 pour cent. 

Les travaux à exécuter de la sorte sont arrêtés, chaque année, par le 
Jlinislre~ sur la proposition de l'ingénieur en chef. 

La somme de 72,-489 francs, demandée pour travaux d'entretien extraor 
dinaire el d'amélioration, s'applique : 
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1 ° Aux constructions nouvelles et renouvellements non prévus clans l'entre 
tien ordinaire; 

2° Aux travaux de consolidation des berges de la tranchée du bief de 
partage; 

5° Aux dépenses d'alimentation extraordinaire du canal, par machines à 
vapeur. 

Produits. 

Le canal de Pommerœul à Antoing a produit en 1850 
Id. en 1840 
Id. en 1841 • 
Id. en 1842 
lei. en 1845 
Id. en 1844 
Id. en 1845 . 
Id. en 1846 
Id. en 1847 
Id. en 1848 

. fr. 415,065 24 
587,780 79 
458,506 99 
455,527 85 
i5i0,554 72 
574,426 s::.; 
508:554 2~J 
419,202 05 
462,788 56 

. 405,542 4G 

ART, 16. -SAllBRE CAl'IALISÉE. 

Somme demandée : 105,782 francs. 

La somme de 105,782 francs, demandée pour le service de la Sambre cana 
lisée, présente une réduction de 650 francs sur le crédit alloué au budget 
de 1849. 

La somme demandée est destinée à pourvoir à l'exécution des travaux 
d'entretien ordinaire et de dr11gage. 

Les travaux. d'entretien et d'amélioration à exécuter à la Sambre et à ses 
dépendances, dans les provinces de Hainaut et de Namur, sont adjugés pour 
un terme de six années, qui a pris cours le 1er janvier 1847 et qui finira le 
51 décembre 1852. 

Ces travaux ont été adjugés en deux lots. Le premier lot s'étend de la fron 
tière de France jusques et y compris l'écluse n° 15 de Moignelée. Le deuxième 
Jot comprend les travaux à effectuer à la Sambre, dans la province de 
Namur. 

L'exécution des travaux a lieu, chaque année, d'après un métré dressé à 
l'avance et approuvé par le Département des Travaux Publics. 

On applique aux ouvrages exécutés, d'après le mé!ré approuvé, les prix du 
bordereau arrêté dans le cahier des charges, déduction faite du rabais obtenu 
lors de l'adjudication. 
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Produits. 

La Sambre canalisée a produit, du 20 novembre 1845, date 
de la prise de possession par l'État, au 51 décembre suivant, fr. 

Id. en 1856 
28,070 90 

577,666 84 
Icl. en 1857 • . . 572,778 44 
I <l. en 1858 . 525,068 96 
Id. en 1859 566,457 25 
Id. en 1840 . 385,981 19 
Id. en 1841 . . 422,268 54 
Id. en 1842 456,167 91 
Id. en 1845 507,5.28 09 
Id. en 1844 5211654 21 
Id. en 1845 626,745 75 
Id. en 1846 647,640 40 
Id. en 1847 755,73!? 75 
Id.· en 1848 . 501,095 88 

ART, 17. - CANAL DE CHARLEROY A Bn~xELu:s. 

Somme demandée : 70,700 francs. 

La somme de 70,700 francs, demandée pour le service du canal de Charleroy 
à Bruxelles, est inférieure de 11,200 francs au crédit alloué au budget de 1849. 

Elle se répartit de la manière suivante : 

1° Travaux d'entretien ordinaire et d'amélioration , fr. 55,000 

2° Pavage de diverses parties de trottoirs pour le halage . . • 10,000 

5° Frais de navigation du soir . 5,700 

fr. 70,700 

L'entreprise des travaux d'entretien et d'amélioration à exécuter au canal de 
Charleroy à Bruxelles a été adjugée, partie à forfait, partie sur bordereau 
de prix, pour un terme qui a pris cours le 1er mars 1848 et qui finira le 
1 er mai 1851. 

ta somme de 10,000 francs ~ demandée pour le pavage de diverses parties 
de frottoirs, est égale au crédit alloué, pour le même objet, au budget de 1849. 

La somme de 5,700 francs, demandée pour les frais de la navigation du 
soir. est destinée au payement de la. dépense qu'occasionne l'éclairage des ponts 
et écluses. Cette somme est inférieure de 2,500 francs au crédit alloue, pour 
le même objet, au budget de 1849. 

L'entreprise actuelle du halage des bateaux sur le canal de Charleroy à 
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Bruxelles,· ne donnant à l'adjudicataire aucun droit aux primes payées précé 
demment pour donner de l'impulsion à ce service, l'allocation accordée 
annuellement pour cet objet au Département des Travaux Publics, ne doit 
point être reproduite au budget de 1850. Le crédit porté de ce chef au budget 
de l'exercice 1849 s'élevait à 22,000 francs. 

Prod11lts. 

Le canal de Bruxelles à Charleroy a produit, du 11 octo 
bre 1852, jour <le son ouverture, au 0 t décembre de la même 
année. . fr. 

Id. en 1855 
Id. en 1B54 
Id. en 1835 . 
Id. en 1g::;6 
Id. en 1837 
Id. en 1858 
Id. CO 1839 
Id. en 1840 
Id. en 1841 

1'1. en 1842 . 
Id. en 1843 
Id. en 1844 

ld. en 1845 . 
Id. en 1846 
Id. en 1847 
ld. en 1848 

ART. 18. - SERVICE DE t.'Esoxur. 

Somme demandée : 32,528 francs. 

121,668 85 
556,517 48 
609,074 45 
686,531 48 
886,092 37 
918,72G 95 
836,41>7 40 

1,027,968 10 
1 ,044, 101 82 
1,520~ 794 '22 
1,559,588 94 
1,569,282 63 
1,277)200 86 
1,568,572 71) 
1,567,591 48 
1,655,282 46 
,J ,554,9ô2 78 

La somme de 52~528 francs: demandée pour1e service de l'Escaut, présente 
une augmentation de 13,880 francs sur le crédit alloué au budget de 184). 

La somme demandée se répartit ainsi qu'il suit : 

1° Travaux d'entretien ordinaire dans la Flandre orientale . . fr. 6,848 

2° Id. dans ]a province de Hainaut • 

5° Établissements de ponts de halage dans la Flandre orientale 

4° Entretien du débarcadère établi au quai du Rhin à Anvers . 
5° Construction d'un nouveau débarcadère au même quai. 

10,000 

2)680 

1,000 
12,000 

fr. 52,528 
6 
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Les travaux d'entretien ordinaire de l'Escaut, dans la Flandre orientale, ont 
été adjugés , moyennant une somme annuelle de 61548 francs, pour un terme 
de cinq années, qui a pris cours le 1er mai 1848~ et qui finira le 50 avril 1855. 
La somme de 500 francs, dont le prix de celte entreprise se trouve majoré au 
projet de budget de l'exercice 18:)0, est destinée à l'exécution de travaux tom 
bant en dehors du bail d'entretien. 

La somme de 10,000 francs, destinée à pourvoir à l'exécution des travaux 
ordinaires d'entretien de l'Escaut dans fa province de Hainaut, pendant 
l'année 1850, est égale au crédit alloué, pour cet objet, au budget de 1849. 

Le halage étant interrompu le long du Bas-Escaut par des criques ou ruisseaux 
naturels, on établit, chaque année, <les ponts sur quelques-uns de ces affluents. 
Une somme de 2,680 francs est demandée pour la continuation de ces utiles 
constructions, pendant l'année 1850. 

Le débarcadère étabîi au quai du Rhin, ;1 Anvers 1 exigeant dés travaux dt 
réparation, l'on demande une somme de 1,000 francs pour l'exécution de ces 
travaux. 

Le développement qu'ont pris les relations par bateaux à vapeur entre 
An-vers et Hull, rendant indispensable l'augmentation des moyens de débar 
quement au quai du Rhin, le commerce de 1a place d'Anvers réclame, avec les 
instances les plus vives, l'établissement du nouveau débarcadère pour la 
eonstruction duquel un crédit de 12,000 francs est demandé. 

Produits. 

L'Escaut a produit en 1840 . 

Id. en 1R41 
Id. en 1842 

Id. en 1843 

. fr. 54,896 16 

57,751 13 

66~486 26 

81 ~256 44 
ld. 

Jd. 
ld. 

Id. 
Id. 

en 1844 

en 1845 . 

en 1846 • 

en 1841. 

en 1848. 

112.403 17 

94,472 44 

105,242 22 

89,192 07 

ART. 19. - - Suv1cE ot: LA LYs. 

Somme demandée : 68,460 francs. 

La somme de 68,460 francs, <limandée pour le service de la Lys, présente 
une augmentation de 20,260 francs sur le crédit alloué au budget de l'exer 
cice 1849. 



( ~3 ) [ N• 161. 1 
Elle se répartit de la manière suivante : 

1 ° Tra-vaux ordinaires dans la Flandre occidentale . . fr. 
2° Id. Flandre orientale . 
5° Réparation des ponts de Wcevieq et de Warneton 
4° Reconstruction du pont tournant établi sur l'écluse de Menin. 
5° Amélioration du cours <le la rivière et du chemin de halage 

dans la traverse de la ville de Courtrai, reconstruction des quais de la 
rive gauche (-fer tiers de la part de l'État). 

6° Établissement de six ponts de halage sur des ruisseaux affluents. 

17,500 
10~400 
1,--rno 
7:500 

50,000 
1,860 

Total. . fr 68,460 

La somme de 17,:500 francs, demandée au projet de budget de 1850, pour 
l'entretien ordinaire de la partie de la Lys située dans la Flandre occidentale, 
est ér,aie au crédit alloué de ce chef ati Ludget de 1849. 

L'entreprise de l'entretien ordinaire de la Lys, dans la Flandre orientale, a 
été adjugée, moyennant une somme annuelle de 10,400 francs, pour un terme 
de cinq années; qui a pris cours le 1er mai 1848; et qui finira le 50 avril 1855. 

Les ponts de ,v ervicq el de Warneton, entretenus à frais communs par la 
France el la Belgique, r~clament des réparations qu'il n'est pas possible 
d'ajourner. L'on demande une somme de 1,400 francs pour faire face ù la 
part de la Belgique dans les frais des travaux i, y exécuter. 

Le pont tournant établi sur l'écluse de l\Jenio, se trouvant dans un état de 
détériora Lion tel que l'on ne peut plus son3er à le restaurer, une somme de 
7,500 francs est demandée pour pourvoir à sa reconstruction. 

Celte somme avait déjà été accordée au budget de l'exercice 1847, mais il 
n'en a point été fait usage, l'adjudication de l'entreprise des travaux de 
reconstruction du pont dont il s'agit n'ayant pu avoir lieu en temps utile. 

Depuis plusieurs années la navigation <le la Lys el l'écoulement des eaux 
dans la traverse de la ville de Courtrai, éprouvent des entraves continuelles 
par le peu de profondeur du liL au pied du quai de la rive r,auche, par l'inter 
ruption du halage sur la même rive, et par le rétrécissement de la dérivation. 
Mes prédécesseurs ont reconnu que, pour remédier, d'une manière efficace, à cet 
état de choses essentiellement préjudiciable au commerce et aux propriétés 
riveraines, il ne suffisait pas de reconstruire, sur ses anciennes bases, le quai 
dont les débris encombrent la rivière, mais qu'il était nécessaire d'en combiner 
l'exécution de manière à les faire concourir à l'amélioration du réc;ïme de la 
rivière. La dépense totale, à résulter de la rectification el <le la reconstruction 
du quai, est estimée à 120,000 francs. Mais comme ces travaux contribueront: 
dans une certaine mesure, ù l'embellissement de la ville, l'exécution e~ sera 
subordonnée à la participation de celle dernière , jusqu'à concurrence d'un 
quart, soit d'une somme de 50,000 francs. La part <le l'État sera donc réduite 
à la somme <le 00,000 francs, qui sera répartie sur trois exercices. 
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L'établissement des six ponts de halage, pour la construction <lesquels on 
demande une somme de 1,860 francs, est indispensable dans l'intérêt de la naviga 
tion. Chaque année on établit de semblables ponts sur quelques affluents de fa 
Lys, afin de faire disparaître l'obstacle qu'ils opposent au halage des bateaux. 

Produits. 

La Lys a produit en 1840. 
Id. en 1841 . 
Id. CD 1842. 
Id. en 1845. 
Id. en 1844. 
Id. en 1845. 
Id. en 1846. 
f ... J 
IU • 

Id. en 1848. 

. fr. 56,2H4 98 
51,719 59 
58,880 55 
56,049 21 
54,959 47 
66,187 62 
64,406 54 
Dl'> ~-n 7... 
Vi:1-,i.;i;6 • ~ 

l:J4,04~ 95 

ART. ~O.-SERVICE DE LA MEUSE DAl'IS LES PROVll'fCES DE LIÉGE ET DE NAllUR. 

Somme demandée : 22.0,000 francs. 

L'allocation demandée poul' le service de la Meuse dans les provinces de 
Liége et de Namur, est la même que celle qui figure au budget d~ 1849. 

Elle se répartit de la manière suivante : 

1 ° Entretien et travaux ordinaires aux chemins de halage. . fr. 20,000 

2° Travaux d'amélioration 

Total. 

200,000 

. . fr. 220~000 

Les travaux à entreprendre au moyen de la somme de 200,000 francs 
formeront la continuation des améliorations apportées, depuis 1840, au régime 
dela l\feuse et aux chemins de halage de ce fleuve. · 

Produüs. 

La Meuse a produit en 1840. 
Id. 1841. 
ld. 1842. 
Id. 1845. 
Jd. 1844. 
ld. 1845. . 
Id. 1846. 
Id: 1847. 
Id. 1848. 

f. 

. . fr. 65,800 00 
. 76,500 00 

85,900 62 
101,251 65 
62,188 95 
65,994 55 
74,065 10 
81,608 67 
25,193 02 
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Au. 21. - SERVICE DE LA M1rnsE DANS u PRO'VINCE DE Lranouas. 

Somme demandée : 50,000 francs. 

La somme de 50,000 francs, demandée pour le service de la Meuse, dans la 
province de Limbourg, est égale au crédit alloué au budget de 1849. 

Elle se répartit comme suit : 

1° Entretien du chemin de halage de la rive gauche et des 
travaux de défense exécutés à la même rive depuis 1840 • . _fr. 40,000 

2° Réparations éventuelles aux rives . . . . . . . 10,000 

fr. 50,000 

La somme de 40,000 francs demandée pour l'entretien du chemin de halage 
de la rive gauche de la Meuse, dans la province de Lirnbourg , et dei; ouvrages 
de défense exécutés à la même rive depuis 1840, est égale au crédit alloué, 
pour le même objet, 3U budget de l'exercice 1849. 

Bien que les travaux exécutés à la rive gauche de la Meuse depuis 1840 :-;e 
soient parfaitement maintenus jusqu'aujourd'hui, il est prudent que le dépar 
tement des 'I'ravaux Publics se trouve en mesure de faire face aux événements 
imprévus qui pourraient survenir. Comme en 1849, un crédit de ·10;000 francs 
se trouve ù cet effet porté au projet de budget de l'exercice 1850. 

ART. 22. - Ssavrcs DE LA DErmRE. 

Somme demandée : fr. 35,234-56. 

La somme demandée poUI' le service de la Dendre s'élève à fr. 55,254-riG 
".!l présente une augmentation de fr. 9,276-72 sur le crédit alloué au budget 
de 1849. 

La somme demandée se répartit de la manière suivante : 

1 ° Travaux d'entretien ordinaire dans la Flandre orientale fr. 6~688 00 

Jd. province de Hai- 
naut 

5° Exhaussement des bajoyers el des portes de l'écluse de 
navigation à Terrnonde 

4° Exhaussement de la digue bordant le fossé capital <le la 
<lite place 

5° Enlèvement d'attérissernents et d'alluvions . 
61) Plantations sui· le chemin de halage dans la commune de 

\-V espelaere . 
7° Indemnité pom la manœuvre du moulin de Grammont. 

10,000 00 

6~445 00 
8~000 00 

255 00 
84fJ 56 

fr. 35,234 56 
7 
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L'entreprise de l'entretien de 1a Dendre, dans la Flandre orienta le 1 a été 
adjugée moyennant une somme annuelle de 6,688 francs, pour un terme de 
cinq années, qui a pris cours le 1er mai 1848, et qui finira le 50 avril 1855. 

La somme de 5,000 francs demandée pour l'entretien de la Dendre, dans 
la province de Hainaut, est égale ù celle allouée de ce chef pour l'exercice 1849. 

L'exhaussement des bajoyers et des portes de l'écluse de navigation de 
'l'errnonde , ainsi que de la diaue bordant le fossé capital des fortifications de 
cette ville, est un travail que la situation de la dite écluse nécessite. L'on 
demande, pour l'exécution de ce travail 1 deux crédits, l'un de 10,000 francs 
et l'autre de 6,445 francs. 

Des attérissements et des a limions se sont de nouveau formés dans la Dendre. 
Leur présence pouvant causer des entraves réelles àla navigation, un crédit 
de 8,000 francs est demandé pour permettre d'en opérer l'enlèvement. 

ta plantation pour l'exécution de laquelle une somme de 25'5 francs est 
demandée remplacera des arbres vendus en 1848. 

Produits. 

La Dendre a produit en 1841. 
Id. en 1842. 

Id. en 1845. 

Id. en 1844. 

Id. en 1845. 

Id. en 184G. 

Id. en 1847. 

Id. èn 1848. 

. . fr. 2~,657 12 

22,425 ~4 

18,582 56 

19,600 52 

22,840 17 
. 25,538 44 
24,215 79 

19,619 21 

AnT. 25. - SERVICE nu RurEL. 

Somme demandée : 40,000 francs. 

La somme demandée au projet de budget de l'exercice 1850 est supérieure 
de 10,000 francs au crédit alloué au budget de 1849. 

Des travaux importants ayant été entrepris en 1849, au moyen des crédits 
de 110,540 francs et de 30,000 francs respectivement alloués aux budgets des 
exercices 1848 et 1849, pour l'améliora Lion de la navigation <lu Rupel, il est 
prudent d'attendre que l'expérience ait fait connaître s'ils satisfont au but que 
l'on s'est proposé, avant de se résoudre à procéder à l'exécution de nouveaux 
ouvra3es de la même nature. 
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L'on se borne «Jonc à demander : 

1° Pour l'exécution de travaux d'entretien aux omrages du 
Rupel • • • • . . • . . . . fr. 8,000 

2° Pour la construction de huit épis et le prolongement d'un 
ouvrage de même nature. . • . . • . . 501000 

5° Pour l'enlèvement du banc de füel . 21000 

Soit une somme de . fr. 40,000 

Trois des épis à construire seront placés sur la rive 13auche <le la Nèthe, il 
500 embouchure dans le Ilupel, et auront ensemble 60 mètres de longueur. 

L'établissement de deux autres de ces ouvrages et le prolongement d'un 
épi auront lieu sur la rive gauche du Ilupel, en aval de Boom, dans la conca 
"'ll'ité de la rivière vis-à-vis du poldre de Brouck:: la lonzueur t.ota!e en sera de , V 

115 mètres. 

Enfin les trois épis restants seront construits entre les épis qui existent sur 
la rive droite du Bupel, en face de la pointe de Iluysbroeck, et auront ensemble 
une longueur de 125 mètres. 

Le banc de Niel forme un véritable barrage dans le Rupel. Il est attaché à 
la rive droite de la rivière cl laisse le long de la rive gauche une- passe qui n'a 
8uère, à marée basse, que 50 à 40 mètres de largeur. Ce banc est situé à la 
hauteur de l'ancienne rupture de Ruysbroeck. Sa formation doit être due à 
quelque cause extraordinaire. Il y a tout lieu de croire.qu'on parviendra à le 
faire disparaître en construisant deux épis à hauteur de marée haute, sur la 
rive gauche du Rupel , l'un en amont et l'autre en aval du banc. La longueur 
totale de ces deux épis sera de 10 mètres. 

AttT. 24. - SERVICE DE LA Dru ET DU DEIIER. 

Somme demandée :· 65.000 francs. .• , 

La somme demandée pour le service de la Dyle et du Derner est inférieure 
de 50,000 francs au crédit alloué au budget de 1849. 

Elle se répartit de la manière suivante : 

1 ° Travaux d'entretien ordinaire . fr. 15,000 

2° Achèvement du barrage avec portes de flot en construction à 
Malines el travaux <l'amélioration à entreprendre sur divers points 
du Demer • . . . . . . . 50,000 

Total . fr. 63,000 

Les travaux d'entretien de la Dyle et du Demer ont été adjugés pour un 
terme de trois années, qui a pris cours le 1er mai 1848 et quifinira le 50 avril 
1851. 
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L'exécution en a lieu, chaque année, d'après un métré dressé à l'avance et 
approuvé par le Département des Travaux Publics. 

On applique aux travaux exécutés, d'après le métré approuvé, les prix du 
bordereau arrêté dans le cahier des charges, déduction faite <lu rabais de 5 p. 0/0 
obtenu lors de l'adjudication. 

Aul termes du cahier <les charges, la totalité des travaux à exécuter 
pendant une année: ne peut dépasser la somme de 15,000 francs, que du 
consentement de l'entrepreneur. 

Le tableau suivant indique la répartition du crédit alloué au budget de 1849: 
pour le service de la Dyle el du Demer. 

EXERCICE 18..19. 

Crédit alloué: chap, li, art. 25, <lu hudeet . fr. 115,000 00 

Sommes pa_yr!es ou engagées. 

1 ° Travaux d'entretien de la Dyle et du Demer . fr. 13.000 00 ,, 
~0 Travaux supplémentaires d'entretien . 
5° Renforcement des ouvrages d'art <le la dérivation de la Dyle 

à Malines . • • • • 
4° Réparations effectuées au barrage de Werchter. 
5° Établissement d'un chemin d'exploitation . 
6° Solde de l'entreprise des travaux d'établ isscment <le ponts 

de halage, de digues, <le tuyaux de décharge, etc. 
7° Solde de l'entreprise des travaux d'amélioration du cours 

du Demer entre Aerschot et \V erchter . 
8° Terrains empris pour l'exécution de ce travail . 
9° Construction d'uu barrage avec portes de flot, surmonté 

d'un pont en charpente, sur la Dyle, près de la porte d'Eau , à 
Malines. . . . . . 

~/200 00 

18,076 65 
960 8Î 
500 00 

5,544 9;, 

28,57~ 85 
15,095 51 

76,000 00 

Ensemble. . fr. 162,500 59 

Ce tableau indique qu'il y a, sur le crédit alloué au budget 
<le 1849, une insuffisance de . . • . fr. 

Mais il est à remarquer que cette insuffisance sera couverte 
jusqu'à concurrence de la somme de. 

qui représente la partie non encore utilisée du subside cle 
59,000 francs, pour lequel, aux termes de la convention du 
20 octobre 18451 1a ville de Malines s'est encagée à contribuer 
dans les travaux entrepris dans celte localité. 

-49,550 59 

Différence. . fr. 10,217 25 
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Cette somme de fr. 10,217-25 devra être prélevée, pour solder l'entreprise 
du barrage en construction à Malines, sur le montant du crédit de 50,000francs 
demandé au projet de hu<lfiel de 1850. 

Le surplus <le ce crédit sera utilisé à l'exécution <le travaux d'amélioration 
à entreprendre sur divers points dL1 Demcr qui seront ultérieurement déter 
minés par le Gouvernement. 

Produit«. 

Le Demer a produit en 1841 
Id. en 1842 . 
Id. en 18'15 
Icl. en 18-44 
Id. en 1845 
Id. en 1846 . 
ld. eu 1847 • 
Id. Cil 1848 , . 

. . fr. 5,777 16 
. 4,012 86 
• 5,746 70 
. 5,450 56 

2,826 98 
2,595 52 

• 5,269 08 
. 5,650 06 

ART. 25. - SERVICE DF. u SE!'itiE. 

Somme demandée : 250 francs. 

La somme de 250 francs, demandée pour le service de la Senne, est égale 
au crédit alloué, pour le même service, au budget de 1849, et est destinée au 
payement du loyer de la maison qui sert de logement à l'éclusier préposé à la 
manœuvre des ventilleries établies à Vilvorde. 

Ain. 26. - CANAUX DE GAND A ÛSTENDE. 

Somme demandée : 65,859 francs. 

La somme demandée pour le service des canaux de Gand it Ostende est de 
2,420 fraucs inférieure au crédit alloué au budget de 1849. 

Elle se répartit de la manière suivante: 

1 ° Travaux d'entretien ordinaire dans la Flandre orientale . . fr. 
2° Id. id. Flandre occidentale 
5° Travaux de plantation entre les ponts de :Mariakerke et de 

Lovendegem, et entre le hameau de Nieuwendamme et la ferme dite 
des Jésuites . 

4° Renouvellement de la partie mobile du pont <l'Aeltre . 
5° Id. id. de Deurne. 
6° Renforcement et exhaussement des digues, revêtement en 

briques des talus de la partie des canaux comprise entre les villes de 
Bruges et d'Ostende . 

7° Réparation des quais dans la traverse de Bruges. ,_ Part de 
l'État, égale aux deux tiers de la dépense . • • • • , • 

5,579 · 
19,600 

5,680 
9,000 
9,000 

9,000 

10,000 

Total . • • fr. 65,859 
8 
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L'entreprise de l'entretien de la partie du canal de Gand à Bruges , située 
dans la Flandre orientale, a été adjugée, moyennant une somme annuelle de 
5,579 francs, pour un terme de cinq années, qui a pris cours le ter mai 1848, 
et qui finira le 50 avril 1855. 

Les travaux d'entretien de la partie des canaux de Gand à Ostende, comprise 
dans la Flandre occidentale, ont été adjugés moyennant une somme annuelle 
de 19,600 francs, pour un terme de trois années, qui finira le 51 mai 1852. 

Les arbres qui croissaient sur les parties du chemin de hala se où l'on propose 
de faire des plantations nouvelles ont été abattus. Il est convenable de les 
remplacer, et à cet effet l'on demande une somme de 5,680 francs. 

La partie mobile des ponts d'Aeltre et de Deurne se trouve dans un très 
mauvais état, et quelques-unes des pièces de charpente sont même cassées. Il 
est donc indispensable de renouveler ces ouvrages; un crédit de 9,000 francs 
est en conséquence demandé pour chaque pool. 

Les travaux à exécuter aux talus et aux digues du canal de Bruges à Ostende, 
au moyen du crédit de 9,000 francs porté au projet de budget de l'exercice 1850~ 
formeront la continuation des travaux de même nature exécutés pendant 
les années antérieures. 

La partie des quais du canal de Gand à Ostende, dans 1a traverse de Bruges , 
située à l'aval du pont des Dunes, s'est écroulée. Une autre partie de ces mêmes 
quais est en très-mauvais état. 11 est indispensable de procèder à la réparation 
et ~ la reconstruction des parties endommagées et écroulées La dépense à 
résulter de l'exécution de ce travail est estimée à 15,000 francs. 

Les travaux aux quais dans la traverse de Bruges s'effectuent depuis plusieurs 
années à frais communs par l'État et par la ville. 

Une convention conclue en 1765, entre les Étals de Flandre el la ville de 
Bruges, concerne l'entretien du canal et des murs de quai dont il s'agit. 

La ville ne conteste nullement la force obligatoire de cette convention; elle 
l'invoque au contraire. 

Toutes les contestations nées depuis 1765 ont eu régulièrement pour objet, 
de savoir si l'endommagement ou l'écroulement partiel de la partie du quai 
supérieure à la Iisne de flottaison avait pour cause le défaut d'entretien de la 
ligne inférieure. C'est ce que la ville de Bruges soutient encore en ce moment. 
Et, en outre, se fondant sur les contestations qui se sont produites si fréquem 
ment, elle émet le vœu qu'une nouvelle convention soit substituée à l'ancienne, 
et que tous les frais d'entretien indistinctement soient supportés par l'État et 
par elle dans une proportion à déterminer. 

Le Gouvernement ne voit pas d'obstacle à ce qu'une négociation soit ouverte 
sur ces bases; eten attendant que la quotité de la dépense à supporter par 
l'État cl par la ville soit déterminée par la convention nouvelle à intervenir, 
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il demande au projet de budget de 1850 une somme élJale aux deux tiers de 
la dépense à effectuer aujourd'hui. 

Produüe. 

La recette effectuée pendant l'année 1845 s'élève à . fr. 

Id. 1844. . 
Id. 1845, 

Id. 1846. 

Id. 1847. . 
Id. 1848. 

52,929 75 

50,564 75 

41,759 50 

52,046 78 

25,798 54 

22,525 96 

ART. 27. - CANAL DE l\loNs A CormL 

Somme demandée : 28,284 francs, 

La somme demandée au projet <le budget de 1850 est égale au crédit alloué 
nu budget de 1849. 

Elle est destinée à faire face aux dépenses dont l'énumération suit : 

1 ° Entretien ordinaire. . . . fr. 10,000 

2° Travaux d'entretien extraordinaire et d'amélioration. . 18,284 

fr. 28,284 

L'entretien du canal de Mons à Condé a été adjugé pour un terme de six ans 
et demi, du r= juillet 1845 au 51 décembre 1851. 

L'entretien ordinaire, décrit au cahier des charges, s'exécute à forfait, au 
moyen d'une somme fixe et annuelle de 10,000 francs. 

D'après les stipulations du même cahier des charges, les travaux d'entretien 
extraordinaire et d'amélioration se font également par l'adjudicataire de l'entre 
tien el sur bordereau de prix. 

Les travaux à exécuter de la sorte sont arrêtés, chaque année, par le dépar 
tement des Travaux Publics. 

La somme, demandée pour les travaux d'entretien extraordinaire et d'arné 
lioration est la même que ce1le qui a été affectée , en 1849, à cette catégorie 
de travaux, Elle doit s'appliquer aux renouvellements non prévus dans l'entre 
tien ordinaire et à la construction de pérés pour consolider les talus de la 
cunetta du canal et de la dérivation de la Haine. 
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Produits. 

Le canal de Mons à Condé a produit en 1859. 
ld. 1840. 
Id. 181H. . 
ld. 1842. 

. fr. 

Jd. 
JcJ. 
ld. 
Id. 
Id. 
Id. 

1845. . 
1844. 
1845. . 

18~6. 
1847. 
18-18. 

156,865 54 
160,017 01 
173,859 27 
177,862 01 
1491750 1G 

164,055 98 
21-11264 59 
190,918 42 
228,484 05 
1!>4)27 69 

ART. 28. - SER-VICE DU CAl'l'AL DE LA CAMPINE. 

Somme demandée : 72,500 francs. 

La somme de 72,500 francs, demandée au projet <le budget de l'exercice 1850 
pour le service du canal de la Campine, dépasse de 8~770 francs le crédit 
alloué au budget de 1849. 

Celte somme se répartit de la manière suivante 

1 ° Entretien des terrassements, des ouvra3es d'art, des fascinages 
et des <lieues des 1 re et 2mc sections. 

2° Plantations sur les chemins de halage et sur lesterrains qui 
longent le canal. 

5° Rechargement des digues, soit en gravier, soit en terre 
-vé3étale . 

4° Déplacement d'un pavillon sur la 1 rc section 

fr. li8,700 

14,600 

8,000 

1,000 
- 

fr. 72,300 

La somme de 48,700 francs demandée pour l'entretien des terrassements: 
des ouvra3cs d'art, des fascinages , et des digues des 1re et 2e sections du 
canal de la Campine, présente une diminution de 1,850 francs sur le crédit 
alloué, pour la même catégorie de travaux, au budget de 18-49. 

Une somme de 14,600 francs est demandée pour continuer la .plantation des 
terrains compris entre les dépôts de sable et le canal. La plantation projetée a 
non seulement pour but de rendre productifs des terrains qui ne le sont pas~ 
mais encore d'empêcher la cunette du canal de se remplir du sable enlevé par 
le vent. 
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Une somme de 8,000 francs est aussi demandée pour la continuation du 
rechargement des <ligues, soit en 3rnier, soit en terre végétale , travail utile 
à la marche active et régulière du halage et à la consolidation des <ligues elles 
mêmes. 

Le déplacement du pavillon qui sert de logement aux surveillants des 
travaux du canal de la Campine étant exigé par les besoins du service, une 
somme de 1,000 francs est demandée pour y pourvoir. 

Produits. 

Les droits de navigation perçus sur la première section du canal 
de la Campine, à partir du 22 août 1844, jour auquel elle ·a été 
livrée à la navigation, jusqu'à la fin de la même année, se sont 
élevés à . . . .. . . . . . • . . . . . . . fr_ 505 60 

Les droits de navigation se sont élevées en 1845 à. . . . . 1~981 95 

La deuxième section du canal Je la Campine a été 
ouverte à la navigation dans le courant du mois de 
septembre 1846. Les recettes opérées sur celle section, 
pendant les quatre derniers mois de cet exercice, se 
sont élevées à . . • • . . . . fr. 2,874 75 

Les produits de la 1re section se sont élevés, pendant 
toute l'année, à • • . • • • • . • • . 2,800 44 

Ensemble en 1846 • 5,675 19 

Les droits de navigation se sont élevés 
sur les deux sections, en 1847, à • • 

Id. en 1848, à 
14,499 66 
17,595 59 

ART. 29. - SERVICE »u CANAL n'usRANCHEMENT vus TuaNllOUT. 

Somme demandée : 20,900 francs. 

La somme de 20,900. francs, demandée pour le service du canal d'embrun 
ehement vers Turnhout, dépasse de 4,400 francs le crédit alloué au budget 
de 1849. 

Cette somme est destinée à faire face aux dépenses suivantes : 

1 ° Entretien des terrassements et des ouvrages <l'art. • . fr. ' 8,000 

2° Plantation de sapins sur les dépôts de sable qui longent le canal. 5,000 

5° ,P.Jantations sur les chemins de halage • . . . 3,900 

4° Rechargement, soit en gravier, soit en terre végétale, des che- 
mins de halage. • . . . • • • • • . . • • 4,000 

fr. 20,900 
9 
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La somme <le 8,000 francs, demandée pour l'entretien des terrassements el 
des ouvrages d'art du canal d'embranchement vers Turnhout , présente une 
diminution de 1,000 francs sur le crédit alloué au budget de 1840. 

Pour éviter que la cunctte du canal ne se l'emplisse du sable que, clans leur 
état actuel, le vent enlève des dépôts qui existent le long du canal et qui pro 
viennent de son creusement, il est indispensable que, ainsi que cela se pratique 
pour le canal de la Campine, l'on continue de planter ces dépôts ainsi que les 
chemins de halage du canal. Celle plnntation , poul' I'exécution de laquelle l'on 
demande deux crédits, s'élevant ensemble à 8/JOO francs , sont d'ailleurs un 
moyen d'utiliser des terrains aujourd'hui improductifs. 

Le résultat obtenu par le rechargement <les digues du canal de la Campin i, 
rend désirable que la même amélioration puisse être apportée aux di0ues du 

_canal d'embranchement vers Turnhout. Une somme de 4,000 francs est 
demandée pour l'exécution d'une première partie de cc travail, 

Produits, 

Les droits de navigauon sur le canal d'embranchement vers 
Turnhout se sont élevés en t 846 ù. . fr. 

Jtl. 
Id. 

en 1847 à. 

en 1848 ÏL 

15 21 
1,553 41 
~,?j41 29 

ART. 50. - Srnv1cE nE L,\ P1mTE-Nim1E CAN . .\LtSÉE. 

Somme demandée : 661000 francs. 

La somme de 6G,OOO francs, demandée au projet de budget de l'exercice 18;;0
1 

est inférieure de 51000 francs au crédit alloué au budget de 1849. 

Cette somme est destinée à faire face aux dépenses dont l'indication suit : 

l ° Cinquième annuité à payer à la province d'Anvers, poul' la 
reprise, par l'État, de la Petite-Xètho canalisée . . fr. 50

1
000 

2° Entretien des ouvrases d'art, du liL de 1a rivière, des fascinages 
et des digues . • . 10

1
000 

5u Approfondissement du premier bief. 6,000 
---- 

fr. 66,000 

Une somme de 10,000 francs, égale au crédit alloué de ce chef en 1849, est 
demandée pour faire face à la dépense résultant de l'entretien des ouvrages 
d'art, du lit de la rivière, des fascinages et des digues. 

Dans le premier bief de la Petite-Nèthe canalisée, la navigation ne peut avoir 
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lieu que dans les moments où la marée est haute, ce qui l'entrave beaucoup. 
Il serait donc utile d'approfondir le lit de cette partie de la rivière, afin que la 
navigation puisse y a-voir lieu constamment. La somme de 6,000 francs que 
l'on demande est destinée à l'exécution de ce travail. 

Produite. 

Les droits de navigation sur la Petite-Nèthe canalisée se sont 
élevés depuis le 1 el' juillet 1846, époque à laquelle l'État à 
fait la reprise de cette rivière, jusqu'au 51 décembre de la 
même année, à • • • . fr. 

Id. 1847. 
Id. 1848. 

9,758 90 
20,564 58 
16,251 2ti 

ART. 51. - Ssavrce nu ~Io,rnvAERT. 

Somme demandée : 1,849 francs. 

L'entreprise de l'entretien du Moervaert a été atljugéc1 moyennant une 
somme annuelle de 1,849 francs, pour un terme de cinq années , qui a pris 
cours le 1 or mai 1848, et qui finira le 50 avril 1855. 

ART. 52. - ÜUVllAGES ÉTABLIS POUR AMÉLIORER LE nfoliUE DES EAUX ou Sun nt: BRUGES. 

Somme demandée : 10,000 francs. 

Une somme de 10,000 francs est demandée, au projet de budget de 1850: 
pom pourvoir à l'entretien des ouvraues établis dans l'intérêt de l'amélioration 
du régime des eaux du Sud de Bruges. Cette Homme est inférieure de 
79,860 francs au crédit alloué, pour le même objet, au budget de l'exercice 1849. 

Cette différence considérable résulte de ce que l'allocation de 1849, qui 
n'était primitivement que de 9,860 francs, a été majorée de 80,000 francs 
par la loi du 2 avril 1849. Cette dernière somme constitue en réalité un crédit 
spécial et ne <loi t nécessairement pas être reproduite au projet de budget de 
l'exercice 1850. 

AnT. 55. - SEnv1cE DU CANAL DE DeYNZB A ScmPDONCK, 

Somme demandée : 4,000 fr~ncs. 

Une somme de 2,000 francs a été accordée en 1849 pour l'entretien de la 
1re section du canal de Deynze à Schipdonck. La 2,e section devant être 
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achevée dans le courant de cette même année , il est nécessaire de doubler le 
crédit pour 18:50 et de le porter en conséquence à 4,000 francs. 

AaT. 54. - CANAL LATÉRAL A LA MEUSE, DE LIÉGE A MAESTRICHT. 

Somme demandée : ss.oee francs. 
Le canal latéral à la Meuse, de Liége à M~estricht, n'étant pas encore achevé, 

il est impossible d'apprécier aujourd'hui ce qu'en pourra coûter l'entretien 
pendant l'année 1850, et plus impossible encore de déterminer les travaux 
extraordinaires et les améliorations qu'il pourra devenir nécessaire d'y exécuter 
à cette époque; mais en présence du grand nombre et de l'importance des 
ouvrascs d'art qui existent sur cette li5ne de navigation , qui longe la Meuse 
et se trouve même parfois dans le lit de celle rivière 1 il semble indispensable 
que· le Gouvernement puisse disposer au moins d'une somme de 25,000 francs, 
p-~ur ~tre en mesure de faire face à toutes les éventualités. 

A11T. 55. - F11A1s D'ÉTuni. 

Somme demandée : 7,000 francs. 

La somme de 7,000 francs, demandée pour les frais d'études et de levée de 
plans, l'achat et la réparation d'instruments: est égale au crédit alloué, de ce 
chef, au budget de 1849. 

AJ\T. 56. - SERVICE DES BACS ET BATEAUX DE PASSA.GE. 

Somme demandée : 20,000 francs. 

La somme de 20,000. francs, demandée pour le service des bacs et bateaux 
de passage, est égale au crédit alloué au budget de 1849. 

Produits. 

Les bacs et bateaux de passage ont produit en 1842 . fr. 97,185 11 

Id. 1845 • 108,526 47 
1d. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

1844 . 
1845 
1846 • 

1847 • 

1848 . 

106,559 45 
100,420 69 

89,105 71 

88,544 77 
84,852 49 
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An. 57. - SE~VICE DES POLDRES. 

Somme demandée : 1~500 francs. 

La somme de 1,500 francs que l'on demande est destinée à être allouée à la 
direction du poldre de Lillo, à titre <le subside, pour l'aider à pourvoir· à 
l'entretien de la partie de la nouvelle diffUC qu'elle est chargée de maintenir en 
bon état. 

QUATRIÈME SECTION. 

POJl'I"S ET COTES. 

AaT. 58. - PoRT n'OsTENDE. 

Somme demandée : 1811650 francs. 

La somme de 1811650 francs, demandée pour le service du port d'Ostende, 
présente une augmentation de 50,500 francs sur le crédit alloué au budget de 
l'exercice 1849. 

Les travaux ordinaires du port d'Ostende sont les suivants : 

1 ° Entretien de l'avant-port, de l'arrière-port et des écluses de Slykens; 
2° Entretien des écluses des bassins de commerce. 

De ces travaux, les uns sont, quant à la dépense, entièrement à la charge 
de l'État; les autres sont, par moitié, à la charge de l'État et de la ville 
d'Ostende. 

Les travaux dont la dépense est, en entier, à la charge de l'Élat, sont les 
travaux d'entretien de l'avant=port , de l'arrière - port et des écluses de 
Slykens. 

Les travaux qui incombent, par moitié, à l'État et à la ville d'Ostende, sont 
les travaux d'entretien des écluses <lu bassin de commerce. 

La charge d'entretien de ces différents ouvrages a été réglée par un arrêté 
du roi des Pays-Bas, du 6 juin 1821. En ce qui concerne l'arrière-port 
d'Ostende et les écluses de Slykcns, les dispositions <le cet arrêté ont été 
modifiées par la loi du 22 avril 1849, portant fixation du budget du Départe., 
ment des Travaux Publics pour l'exercice 1849. L'arrêté royal <lu 6 juin 1821 
mettait moitié à charge de l'État, moitié à charge de la province, l'entretien 
de ces derniers ou-vraues; mais la loi du 22 avril 1840 a décidé que, i't partir 
<lu jcr janvier de celte même année; l'État y pourvoirait seul. 

10 
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La somme demandée pour le port d'Ostende se répartit de la manière 
suivante: 

1 ° Entretien de l'avant-port. . fr. 

2° Entreuen de l'arrière-port cl des écluses de SI y kens. . • 7,400 

5° Entretien des écluses du bassin de commerce. • 450 

4° Réparation des dégùts qui peuvent survenir aux ouvratJes du 
port~ par suite d'ouragans . . . 4,000 

5Q Ileconstruction de l'estacade d'est, sur une longueur de 100 
mètres, à partir du musoir vers l'intérieur du port. . 70,000 

6° Ilenouvcllement de la partie mobile du pont tournant à deux 
volées, établi sur l'écluse de chasse dite 11/ilita-irc • • . • 15,500 

7° Ccustruction d~ murs de soutènement il l'aval du déversoir 
du Contredam . 

8° Ilcconstruction de l'écluse des wateringues de Vladsloo et de 
Cnmerlings. - Complément de la dépense . 

Total. . . fr. 

40,000 

181,650 

L'entretien de l'avant-port d'Ostende a été adjugé, pom· un terme de six 
années, qui a pris cours le 1 cr juin 1845, moyennant une somme annuelle de 
59,500 francs, qui doit être en totalité payée par l'État. 

L'entretien de l'arrière port d'Ostende et des écluses de Slykens a été adjugé, 
pour un terme de six années, qui a pris cours le 1er juin 1845, moyennant 
une somme annuelle de 7,400 francs, qui doit également être payée en totalité 
par l'État. 

L'entretien , pendant une année, des écluses du bassin de commerce 
d'Ostende est estimée à la somme de 000 francs, à payer moitié par l'État, 
moitié pa1· la ville d'Ostende. 

Comme en 1849, une somme de 4,000 francs est demandée pour pourvoir à 
la réparation des dégâts que des ouragans pourraient occasionner aux ouvrages 
du port d'Ostende. 

La partie de l'estacade d'est, pour la reconstruction de laquelle une somme 
de 70)000 francs est demandée, se trouve dans une situation excessivement 
mauvaise. Les travaux d'entretien ordinaire ne suffisent plus pour la main 
te~ir en état convenable de service, et il y a nécessité de la renouveler 
en 1850. 

Il en est de même de la partie mobile du pont tournant à deux volées établi 
sur l'écluse de chasse dite Jllilitafre. Une somme de f6,500 francs est demandée 
pour pourvoir à sa reconstruction. 

L'établissement de murs de soutènement 'en aval <lu déversoir du Contredam 
est nécessité par le peu d'inclinaison qu'il est possible de donner au talus. Le 
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seul moyen de remédier à cet état de choses étant <le maintenir le pied des 
talus à l'aide de murs en maçonnerie, on demande une somme <le 5~000 francs 
pour l'exécution de cc travail. 

La somme de 401000 francs que l'on demande comme formant le complé 
ment de la dépense à laquelle a donné lieu la reconstruction de l'écluse des 
wateringues de Vladsloo et de Camerlings, est destinée à la liquidation de ce 
qui reste dû sur le coût de ce travail. 

ART. 59. - PoRT DE N1EUPOnT. 

Somme demandée : 36,600 francs. 

Aux termes de l'arrêté royal du 6 juin 1821, 'déjà cité à propos <lu port 
d'Ostende, les travaux du port de Nieuport sont 1 pour deux tiers, i1 la charge 
<le l'État, et, pour un tiers: à la charge de la province. 

On demande, pour les travaux du port de Nieuport 1 une somme de 
56,600 francs. Elle est supérieure de fr. 1,666-67 au crédit alloué au budget 
de 1849, et est répartie de la manière suivante: 

1 ° Entretien du port . - . 

2° Entretien de la nouvelle écime. 

. fr. 15,555 55 
600 00 

5° Construction d'un chemin de halage entre la jetée d'est et 
le quai des Pestiférés. 

Total. . . . fr. 

20,66fj 67 

56,600 ·oo 
L'entretien ordinaire du port <le Nieuport a été adjugé, pour un terme de 

six années, qui a pris cours le 1er juin 1845, moyennant une somme annuelle 
de 25,000 francs, dont deux tiers doivent être payés par l'État et un tiers par 
la province. 

Une somme de 600 francs est demandée pour pourvoir à l'entretien de la 
nouvelle écluse de navigation établie au port de Nieuport. 

La construction d'un chemin de halage entre la jetée d'est et le quai des 
Pestiférés est vivement réclamée par le commerce, depuis plusieurs années. 
La somme de fr. 20,666-67, demandée au projet de budget de l'exercice 1850~ 
forme la part contributive de l'État dans la dépense à laquelle l'on estime que 
l'exécution de ce travail doit donner lieu. 

ART. 40. - Côn nE BLANKENBEl\GUE. 

Somme demandée 90,000 francs. 

Les travaux de la côte de Blankenberghe sont, en totalité , à la charge de 
l'État. 
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La partie défendue de celte côte est divisée en deux sections. 

La première section s'étend de Wendnyne jusqu'au fortin de Blankenberghe 
et comprend 20 jetées et 21 épis. 

La deuxième section s'étend (lu fortin de Blankenberghe jusqu'à Heyst cl 
comprend 50 jetées et 57 épis. 

La somme de 90~000 francs, demandée pour le service <le la côte <le Blan 
kenberghe , est supérieure de fr. 2,516-04 au crédit alloué au budget de 1849. 
Elle doit être employée tout entière aux travaux d'entretien. Celte somme • dépasse de 10,100 francs la dépense annuelle de l'entretien, mais il est à 
remarquer que le bail existant finit au 1 cr avril 1850, el qu'on n'a pas l'espoir 
de voir l'adjudication prochaine donner des résultats aussi satisfaisants pour 
le trésor que ceux obtenus en 184-4, le rabais fait it cette époque s'étant élevé 
ù plus de 26 p. 0/0 <lu monta lit du <léLail estimatif. 

ART, 41. - PHARES ET F.\NAUX. 

Somme demandée : 1,000 francs. 

La somme demandée pour l'exercice 1850 est égale au crédit alloué au 
budget de 1840. 

Elle est destinée à faire face aux dépenses d'entretien de phares el fanaux. 

CINQUIÈME SECTIOl\'. 

ART. 42, -- PERSO:NNEL DU COI\PS DES PONTS ET CHAUSSÉES. 

Somme demandée : 560:867 francs. 

Cette somme est la même que celle allouée au budget de l'exercice précédent, 
sauf un transfert de 24,G0O francs au personnel de l'administration centrale, 
et une économie de 2~400 francs sur les indemnités de bureau du personnel 
transféré au service de celte administration. 

Les motifs du transfert ont été exposés dans les explications à l'appui <le 
l'art. 2, du chap. I. 

Les développements du budget de l'exercice 1849 (annexé au n° I, p. 58) 
et le rapport de la section centrale chargée de l'examen de ce budget (n° 191 
p. 46 et 94) ont déjà fait connaître les bases d'après lesquelles le chiffre de 
cette dépense a été établi. 

Il a paru inutile <le reproduire ici des explications et des calculs auxquels le 
vote du crédit a déjà donné une sorte de sanction. 
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Al\T. 43. - PBI\SO'.H(l!L SUll.-\.J,1'21\'({R DES POl('l'S ET CHA.USSÎES, 

Somme demandée : 525,655 francs. 

L'observation qui précède est également applicable à cette allocation qui 
présente une différence en moins de 5,500 francs sur celle du budget de 
l'exercice 1849. Cette différence provient d'un transfert <le pareille somme au 
crédit pour le personnel de l'administration centrale. 

1l 



CHAPITRE III. 
Che11d11 de f e,•. 

Le budget voté pour l'exploitation du chemin de fer, en 1849, 
présentait une diminution de . . . fr. 

sur celui de f 848; le budget que j'ai l'twnneUï de présenter à la 
Chambre, présente, sur celui de 1849, une nouvc11e diminution de 

c'est donc une réduction de 

670,050 

qui aura été apportée, en deux années, sur les dépenses annuelles 
d'exploitation du chemin de fer. 

Cette réduction, je puis l'affirmer, n'a pas été obtenue au détriment du service: 
ni en restreignant aucune des garanties de sécurité que doit présenter une entre 
prise tcJlc que celle du chemin de fer; au contraire 1 tout en la réalisant, on a 
incessamment amélioré et ln route et le matériel des transports. 

Constater un semblable résultat, c'est établir, je pense, la preuve que le Gou 
,,~rncment est entré franchement et résolument dans lu voie d'économie qui lui 
avait été indiquée par 1a Législature, pendant les deux dernières sessions, et qu'il 
est décidé à ne s'arrêter dans cette voie que lorsqu'il aura atteint les limites. 
extrêmes du possible. 

Les allocations demandées pour 18o0 sont basées, en général, sur 1a dépense 
effective de 1849; les crédits volés, pour cc dernier exercice, laisseront donc un 
excédant disponible d'environ 700,000 francs; cc qui prouve encore que le Gou 
vernement ne se croit pas autorisé à dépenser la totalité des fonds mis à sa dispo 
sition, lorsque les besoins des services auxquels ils sont affectés ne l'exigent pas 
impérieusement et, par suite, que les Chambres peuvent voter avec confiance les 
sommes qui lui sont demandées, puisqu'elles ont la certitude que les crédits ne 
seront absorbés CJUC jusqu'à concurrence du strict nécessaire . 

Les développements qui suivent indiquent la manière dont chacune des 
allocations demandées pour le chemin de fer a été établie. 
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SECTION PREMIÈUE. 

§ 'I". - Per8onoel. 

ART. 4ti. - 'fRAlTEMEXTS ET JNDElJNITÉS DU l•BRSON~KJ. DES DIFFÉRENTS SER\"ICU 

DU CllE)IIN DE FEIi. 

Somme demandée. . fr. 1,H~,259 

'Les allocations- votées aux m·1. 45. 44-, 4!>, 46 cl 48 du budget 
de i849, pour le personnel des différents services du chemin de fer, 
s'élevaient ensemble à . . fr. :11152,789 

Le crédit demandé pour 1850 présente donc une différence en 
moins de . . fr. 
sur le chiffre alloué pour 1849. 

Cette différence représente exactement Je montant des traitements et indemnités 
du personnel transféré de l'administration du chemin de fer au Département, par 
suite de la nouvelle organisation de l'administration centrale. 

Les détails de ce transfert sont indiqués au tableau annexé sous 1e n° l. 

Le crédit demandé pour 18~0 est donc sensiblement le même que celui qui a 
été voté pour 1849. 

On comprend qu'après la réduction considérable de 155,647 francs, qui avait 
été opérée au budget de 1849, sur la dépense du personnel du chemin de fer, il 
n'était guère possible d'introduire de nouvelles économies dans cette dépense au 
budget de :f Sf:50; cependant nous avons encore réussi à obtenir une certaine dimi 
nution, comme il va être établi. 

Le crédit de . . fr. 1, 152}89 
alloué au budget de 1849, avait été établi dans la prévision que le 
bureau de vérification des recettes, existant à la direction des chemins 
de fer, serait transféré au Département; par suite, le crédit demandé 
ne comprenait pas la dépense de ce bureau qui avait été ajoutée à 
l'allocation du personnel de l'administration centrale. 

Une plus longue expérience m'ayant démontré 1a nécessité de main 
tenir ce bureau à la direction et de créer un deuxième bureau de 
vérification à l'administration centrale, afin que 1~ vérification des 
recettes puisse se faire, en deuxième degré, au Département des Tra 
vaux Publics, de rnème que la vériflcation des recettes des diverses 
administrations ressortissant au Département des Finances se fait, en 
deuxième degré , dans ]es bureaux de ce Département; il y a lieu de 
restituer à l'allocation du personnel du chemin de fer une somme 
équivalente à cclJe qui en avait été distraite, soit . fr 48,127 

Ce qui porterait la dépense ;1 • • . • • fr. 1,180,916 
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Mais, par contre, je me propose de faire payer, à p~rtir du .fer jan 
vier, sur les allocations pour salaires, un certain nombre d'agents, tels 
que portiers, peseurs, messagers, qui, par la nature de Jeurs fonctions, 
rentrent dans la catégorie des ouvriers, et qui sont aujourd'hui payés 
sur l'allocation pour le personnel. 

Les traitements de ces agents s'élèvent à . . fr. 44,650 
L'allocation pour le personnel sera déchargé d'une même somme. 
Cette allocation sera en outre déchargée, comme nous l'avons vu 

plus haut, d'une somme de. 
montant des traitements du personnel transféré à l'Administration 
centrale. 

Ensemble. . fr. 

au budget de 18~0 une 
. fr. 

62,180 
Déduisant cette somme de celle de. 1,-180~9!6 

la dépense de 18~0, sur le pied du budget de 1849, devrait 
s'élever à . . . . . . . fr. j, H 8,756 
et comme il n'est demandé que 

il en résulte qu'il est en réalité apporté 
nouveJle réduction de . 
sur le crédit alloué pour 1849. 

Il y a plus. Au moyen de l'allocation que je demande pour Je prochain exer 
cice, je compte couvrir deux dépenses nouvelles dont j'espère que la Chambre 
reconnaîtra l'utilité. 

. -l,H5,239 

5 497 ' 

'La première que j'évalue à !0,000 francs, est destinée à l'érection, en bureaux, 
de perception, d'un certain nombre de haltes où Je mouvement des personnes et 
des choses est devenu assez considérable pour nécessiter celte garantie, et où 
d'ailleurs cette mesure ne pourra que contribuer au développement des transports. 

La seconde, qui sera de ~,000 francs, me permettra de rétribuer les services 
d'un agent général pour le service international français-belge-rhénan. Les trois 
administrations intéressées, celle des chemins de fer belges, celle de la compagnie 
du Nord et celle du chemin de fer rhénan ont reconnu, d'un commun accord, la 
haute utilité d'une telle création , et leur choix s'est arrêté , à cet eûet , sur 
M. Hauehecorne , ancien directeur spécial de cette dernière ligne. Déjà même 
M. Hauchecornc est entré en fonctions pour les deux compagnies étrangères, et, 
bien que sa~s titre, il a rendu à l'administration belge des services essentiels. 
La chambre de commerce d'Anvers insiste vivement pour qu'il reçoive aussi, de 
notre part, un mandat régulier et définitif; et comme j'y vois, de mon côté, un 
grand intérêt, tant pour l'extension de nos relations commerciales, que pour ln 
direction des émigrants, le règlement des services internationaux et l'accomplis 
sement des formalités en douane, je me propose, si la Chambre l'approuve, 
d'adopter celte mesure. 

L'économie réelle que j'espère d'obtenir sur les allocations du personnel pour 
l'exercice -J8o0, comparées à celles de l'exercice courant, est donc, en définitive, 
non de 5,497 francs mais de 18,497. 
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J'ai porté, en un seul article, au présentbudget le crédit nécessaire pour les trai 
tements et indemnités du personnel en général, parce qu'une commission instituée 
à mon département s'occupe en ce moment de la réorganisation de l'administration 
du chemin de fer, et que, si j'ai pu dès aujourd'hui fixer le chiffre dans les limites 
duquel je compte maintenir 1a dépense en 18D0, le travail de 1a commission n'est 
pas assez avancé pour que je puisse également arrêter, d'une manière certaine et 
définitive, la répartition du personnel entre les différents services. 

Avant de terminer cet article, je crois devoir déclarer à la Chambre que je 
désire faire à l'administration des chemins de fer une application nouvelle, et toute 
passagère, de la mesure de la mise en disponibilité, application à laquelle, sans 
son assentiment, je ne me croirais pas autorisé. Celle mesure, dans le sens que 
les Chambres et le Gouvernement y ont attaché, ne peut atteindre que les Ione 
tionnaires mis hors de service, pour cause de suppression d'emploi. Or, à l'admi 
nistration du chemin de fer, il se trouve un assez grand nombre d'employés qui, 
ayant été admis à un âge trop avancé, ou sans que leurs connaissances répon 
dissent aux exigences du service, sont en réalité, ou physiquement, ou moralement 
incapables: et qui, s'ils étaient mis à la retraite dans les conditions normales, 
n'auraient aucun droit à la pension. Les renvoyer sans secours, avec le poids des 
infirmités ou de la vieillesse et la perspective de la misère, serait une mesure 
inhumaine à laquelle je ne saurais jamais me résoudre. Les conserver, c'est se 
mettre dans la nécessité, ou de se contenter d'un service mal fait, ou de les 
doubler par des employés capables, et perpétuer ainsi un état de choses irrégullèr, 
onéreux pour le trésor, et décourageant pour les employés qui rendent au pays 
des services sérieux et utiles. Je prie donc la Chambre de me permettre de placer 
les employés de cette catégorie en disponibilité ou à la réforme, en leur conservant 
suivant les services qu'ils auront rendus, suivant leur position de fortune ou de 
famille, leur âge, leur état de santé et leurs besoins, tantôt pour un temps limité, 
et tantôt indéfiniment, une portion de leur traitement, qui pourra même être 
inférieure à la moitié et n'excèdera jamais les deux tiers. Cette latitude, que je 
sollicite très-grande, ne pourra jamais donner naissance à des abus, parce que 
la mesure, une fois prise, ne pourra pas se renouveler. La réforme sera complète 
avant la présentation du budget pour le prochain exercice, et, à l'époque de cette 
présentation, je rendrai compte à la Chambre de l'usage que j'aurai fait de mes 
pouvoirs. 

ART. 46. - Pnnrns A ACCORDER AUX l7ONCTIONNAIHES FT El!PLO\'ÉS DES urvsusss 
llRANCIIES DE SERVICE. 

Somme demandée : 1{0,000 francs. 

Même somme que celle qui a été allouée au budget de i84,9. 

Tl n'a été payé en primes, en 1849, qu'une somme de 47 ;2f 1 francs, parce qu'on 
n'a admis jusqu'à présent à participer aux prîmes que les employés aux recettes. 
Comme je me propose d'examiner la question de savoir, s'il ne conviendrait pas 
d'étendre la participation aux employés aux dépenses, et cc en raison des écono 
mies qu'ils parviendront à réaliser sur les frais d'exploitation ~ je crois devoir 
maintenir la somme allouée pour !8,1.9. 

12 
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li serait à désirer que la somme entière pût être absorbée en -1800, puisqu'elle ne 
pourrait l'être, que 1>01u autant qu'une économie bien plus considérable aurait été 
Iaite sur la dépense d'exploitation. 

§ !. - §alaires. 

AnT. 47. -SERVICE GÉNÉRAL- - DmECTl01'. 

Somme demandée: 16,400 francs. 

Cette somme qui est la même que celle qui a été allouée pour ·1849 ~ sera 
entièrement absorbée à la fin de cet exercice; il y a donc lieu de la maintenir 
pour JSoO. 

AnT. 48. - ENTRETIEN DES HOOTES ET DES STATIONS. 

Somme demandée 

Il avait été alloué en f 849 pour cc service 

. fr. i )20,000 
. fr. 1, !80,000 

L'allocation proposée pour 18~0 présente donc une différence en 
moins de . 60,000 
sur celle qui a été votée en 1849. 

La dépense réelle de 1819 sera de 1,120,000 francs En maintenant cette 
somme pour 18~0 0 on opère une réduction sur les dépenses, attendu que le service 
de nuit qui n'a été établi que pendant huit mois en 1849, fonctionnera pendant 
l'année entière en 18~0. 

ART. ,{,!). - LocOMOTJON ET ENTRETIEN DU J\IATÉHIEL. 

Somme demandée : i ,461, 150 francs. 

Cette somme est la même que celle qui a été votée au budget de 1849. Comme 
on prévoit que l'allocation de 1849 sera entièrement absorbée à 1a fin de l'exercice. 
il y a lieu d'en reproduire le chiffre pour i8o0. 

ART. oo. -TnAN'sPouTs ET PERCEPTIOl'(. 

Somme demandée : 6115,600 francs. 

Somme égale à l'allocation de 1849. 
La dépense réelle de 1849 ne s'est élevée qu'à ~661672 francs; mais on croit 

devoir reproduire l'allocation de 1849, dans la prévision d'une augmentation de 
transports en i8D0, et attendu que la dépense dont il s'agit doit néeessairement 
augmenter dans la même proportion. 
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5 a. --· Travaos et rourniturca. 

AnT. 51. - SERVICE GKNÉRAL. - DIRECTION. 

Somme demandée: HS,744 francs. 

Somme égale à l'aliocation et l\ la dépense réelle de -1849. 

ART. ~2. - ROUTES ET STATJOXS (ENTRETIEN). 

Somme demandée: 389,000 francs. 

Somme égale à l'allocation et il la dépense réelle de 1849. 

ART. a5. - 8H.LES El' FERS DRS YOIES. 

Somme demandée . 
Somme allouée pour 184.9. 
Différence en moins pour 1~;$0. 

. fr. 872;000 
946,000 
74,000 

Cette différence résulte de la diminution du prix des fors et du prix des billes, 
car on se propose d'effectuer en 18~0 des remplacements de même importance 
que ceux qui ont eu lieu en 1849. 

La dépense réelle de 1849 s'élèvera à 
En ne demandant pour 18;,0 que 

on opère une réduction de . 
sur cette dépense. 

Cette réduction ne sera possible que , parce que l'administration ayant en sa 
possession une plus grande quantité de vieille fonte ù remanier, cette circonstance 
permettra de restreindre les fournitures de coussinets. 

. fr. 886,000 

. fr. 14,000 

ART, !>4. - LOCO)IOTION ET ENTRETIEN DU ,tATÉRIEL. 

Somme demandée . 

Somme allouée pour 1849. 

Différence en moins ppur 18~0 
Cette différence doit même ètre augmentée de 

et s'élève ainsi à . 

. fr. 2:0!4,000, 

2,492,510 

478,5W 
9D,000 

~75 5JO 1 

attendu qu'il figurait à l'art. o2 du budget de 1849~ une somme de 9~,000 fr. 
pour salaires des ouvriers des fours à coke, [somme qu'il n'y a plus lieu de repro 
duire au budget de J mm, puisque, déjâ depuis le mois de mars dernier, Je coke 
n'a plus été fabriqué par l'administration et a été fourni par l'industrie privée. 

Cette réduction résulte de la diminution du prix des objets de consommation et 
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des résultats favorables qu'a produits l'adjudicntion publique de la fourniture du 
coke nécessaire pour l'alimentation des locomotives. 

La dépense réelle s'est élevée, en 1849, à. 
On ne demande, pour {8~0, que . 

On espère donc encore opérer une économie de 
sur cette dépense, en f SaO. 

. . fr. 2,068~000 
2;014,000 

. fr. ~4,000 

A1n-. fiti. - fi&10UV.ELLE!IENT DU MATÉRIEL, 

Somme demandée : 500,000 francs. 
.Même allocauon que celle qui a été votée pour 1849. 

AnT. ~6. -TRANSPORTS ET PERCEP1'101'i. 

Somme demandée : 190,000 francs. 
Somme égale à I'allocation et à la dépense de 1849. 

-.- 
DEUXIÈME SECTION. 

Dlrectlou de la régie d11 chemin de fe.-. 

AaT. 57. - PEasONNE.L. 

Somme demandée : 56~f'.>00 francs. 

Somme égale à l'allocation et à la dépense de 1849. 

AnT. 58. - MATÉRIEL. 

Somme demandée : 5,~00 francs. 

Somme égale à l'allocation ci à la dépense de '1849. 



CHAPITRE IV. 

L'allocation demandée pour le service des postes s'élève à la somme 5lobale 
de 1,626,850 francs, qui doit être répartie ainsi qu'il suit : • 

1 ° Personnel . . fr. 1 125 550 , ' 
2° Matériel . . . . • . . • . . 465,500 

3° Frais de construction et d'entretien de voitures destinées 
au service des postes sur le chemin de fer. . . . . . . 40,000 

Total. . 1,626,850 

Ce crédit présente, Lou te compensation faite, une différence en plus de 
90,850 francs sur celui accordé pour l'exercice 1840 ; en effet si, d'une part, 
une somme de 110,350 francs est réclamée pour augmentation de personnel 
et construction de nou veltes voitures-bureaux, on remarquera, d'un autre côté, 
que cet accroissement de dépenses se trouve atténué par une diminution de 
3,500 francs sur le matériel et par la non-reproduction du crédit temporaire 
de 16,000 francs consacré aux frais de premier établissement de l'atelier des 
timbres-postes. 

Al\T, 59. - PERSONNEL. 

La dépense du personnel s'élève, pour le moment, à 1,057, 190francs, comme 
on peut en juger par le tableau ci-après, qui présente la situation au l er novem 
bre 1849 comparée avec celle cons talée à pareille da te en 1848. 

13 
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Tableau comparatit de la situation du personnel des postes , 
nu ter nocemlne 1848 et 1849. 

SITUATION 
.,..--~ - - 

AU },r l'iOVE~mnr, 1848. AU I« NOVf.llBI\E 1819. 

ni-;s1GNATIO:V. - ---------··- --~ 
Tl\AJTEMEl'lTS Tl\AJTEMEf~TS ---------- TOT.\UX. ------- TVf .~!:A. 

6UhÊXJ.:11J.1111 tt!HlÊ.WDT\IJll' ,,xz,. If ,un. u 
UAJû!':tlU. Pt:UO~:IIU, 

Inspecteur générnJ •............. 9,000 5,000 12,000 0,000 5,000 12,000 

Direeteurs •.................... 44,:)0û 2,000 .4G,Uû0 .H_!i(J(J 2.000 .{(,,:$0/) 

Contrôleurs .................... 52,700 -1, 100 55,800 20 ,.roo 1,100 50.000 

Percepteurs .....•.............. 177,000 6,000 t83,000 t71,000 4,900 175,!100 

·commis et mljoints-commis ...... 143,000 2,000 Hi0,600 11St,7~0 2,000 1 o3. 7,m 

Disuibuteurs ................... 2J,200 700 2:5,!J0O 20,200 700 2ti ,()()() 

Courriers ........•............. )) " • H,000 . 11 .œn 

Facteurs ..................•.... Hil ,680 » Hil ,680 HHi,040 » 16~.o.m 

Facteurs rJJroux ................ 561,960 " 561,960 567,070 ~ 5Gï,CJ70 

' MesSllgers-piétons ............... " " " 51 ,6i0 ,, 31,610 

Boitiers •.......•.............. 1,920 " 1,920 560 " 560 

Indemnités des employés attaches 
au service des postes sur le che- 

8,640 7,tiOO min de fer ................... " 8,640 » 7,1.iüO 

Frais 'de remplacement de facteurs 
et i!1d ~mnités pour travail extra- 

14,000 14,000 10,000 l0,000 ordinaire ............•....... )) )1 

TOTAUX ••••••••• 9sr;,200 14,800 1,000,000 1,0-Z3,400 15,700 t,057,190 

Bien qu'il résulte de ce tableau une différence de 4,190 francs en plus sur 
l'allocation de 1,055,000 francs votée par la Législature, il est cependant à 
remarquer que les limites du budget ne seront pas dépassées , attendu que la 
plupart des dépenses nouvellement créées n'ont pris cours qu'à une époque 
assez avancée de l'année. 

Les développements qui suivent expliquent, par catégorie d'emploi, les 
au{)mentalions et les diminutions signalées au tableau prémentionné, 
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I nspectenr génénil et directeurs. 

Même dépense que l'année précédente. 

C(JJttJ•ô!ein·s. 

Diminution d'une somme de 5,500 francs provenant du décès d'un contrô 
leur de 1re classe qui n'a pas été remplacé. 

' Percepteurs. 

Le chiffre des percepteurs présente une réduction de 711 00 francs, qui doit 
être attribuée à l'extinction de quelques traitements supplémentaires; ainsi 
qu'à la fusion du service des postes avec celui du chemin de fer dans les loca 
lités suivantes : Ostende, Deynze 1 Hal , Hurlebeke , Leuze 1 Vilvorde, Waere 
ghein et "\Vnrcmme; par contre, une perception ncmvel!e à été créée à Heer, 
afin d'améliorer les relations de la province de Namur avec le département 
français des Ardennes. 

Commis et adjoints-commis 

Les traitements des commis et adjoints-commis ont subi une augmentation 
de 3,150 francs, parce qu'il a fallu attacher quatre employés de cc dernier 
r:rade aux bureaux d'Arlon et de Liége , et au service ambulant sur la ligne 
de l'Est. 

Distributeurs. 

Aucun changement n'a été apporté au nombre ni aux traitements des· 
distributeurs. 

La distribution de Heer a été érigée·en perception; mais d'un autre côté un 
nouveau bureau de distribution vient d'être établi à Fexhe-le-Haut-Clocher. 

Courriers. 

La somme de 11,0~0 francs affectée aux traitements des courriers de l'admi 
nistration figurait autrefois parmi les dépenses du transport des dépêches; 
cette somme se trouvait comprise dans celle de 47 .000 francs, dont le trans 
fert a été opéré de l'art. 65 à l'art. 62 du budget de 1849. 

Facteurs. 

L'accroissement progressif du nombre de lettres, et celui plus grand encore 
du nombre de journaux à distribuer, a mis l'administration dans la nécessité 
de nommer quatre nouveaux facteurs de ville, savoir : 2 à Anvers, 1 à Namur 
el 1 à Dinant; en outre deux agents du même grade ont 'dù être attachés au 
service ambulant <le l'Est et à celui entre Ostende et Gand, afin d:y faciliter la 
prompte expédition des dépêches. 
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Ces nominations, compensées par quelques lé6ères économies, ont entraîné 
une augmentation de dépense de 5,560 francs. 

Faeteurs rurauœ, 

Les traitements des facteurs ruraux présentent une différence en plus de 
5, 11 O francs, justifiée par la nomination de douze nouveaux agents dans les 
localités dont les norns suivent, savoir: 1 à Nivelles, 1 à Court ra y~ 5 à Gand, 
1 à Tournay, 1 à Pecq, 5 à Fexhe-le-Haut-Clocher, 1 à Virton et 1 à Havelange. 

La création de ces emplois est encore une conséquence du développement 
que les correspondances ont pris depuis l'introduction de la réforme postale ; 
l'augmentation de dépense qui en est résultée se trouve toutefois atténuée pal' 
quelques réductions de traitement qui ont pu être opérées dans d'autres 
cantons ruraux. 

J1/esaaoer$-méto11a • ., . 
Les salaires des messagers-piétons s'élèvent ensemble à une somme de 

51,610 francs, et ont été transférés, en même temps que les traitements des 
courriers, de l'art. 65 à l'art. 62 du budget de 1849. 

Boitiers. 

L'établissement de nouvelles boîtes en fonte dans les principales villes du 
royaume a permis de supprimer presque toutes les indemnités accordées aux 
anciens boîtiers; aujourd'hui il ne reste plus, de ce chef, qu'une somme de 
560 francs à charge du budget. 

Indemnités des eniployés attachés mt service des postes su» le chemin de fer, 

Nonobstant l'augmentation du nombre des bureaux ambulants sur la ligne 
de l'Est et du Midi, les indemnités dont il s'acrit ont subi une diminution 
de 1,080 francs, parce qu'il est devenu possible de donner une autre destina 
tion aux deux agents, qui étaient chargés de convoyer les dépêches sur les 
paquebots entre Douvres et Ostende. 

Ce service est actuellement assuré par les soins du Département de la l\farine. 

Frei« de remplacement de facteurs, et indemnités pour travail extraordinaire. 

Ces frais sont évalués à une somme de 10,000 francs, qui peut être 
considérée comme suffisante, en prenant pour base les dépenses effectuées 
depuis le commencement de l'année courante. 

Augmentation proposee pour l'année 1850 : 90;550 francs. 

En faisant procéder à la réorganisation du service rural en 1847, mon 
honorable prédécesseur avait fixé à 7 heures de parcours, au maximum, la 
durée ces tournées des facteurs. 
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L'expérience acquise, de 1856 à 1847, avait fait adopter cette base dans l'in 
térêt de l'humanité autant que dans celui du trésor; car, lorsque les tournées 
excèdent celte limite, le service est mal exécuté, ce qui détruit la confiance 
et éloigne le public de la poste; et d'un autre côté les facteurs doivent être mis 
prématurément à la retraite , d'où résulte une dépense en pure perte pour 
le pays. 

Généralement le but de l'administration a été atteint, en ce sens que les 
tournées reconnues trop fortes ont pu être ramenées dans les limites posées 
par les instructions. Mais à peine la nouvelle organisation fut-elle mise en 
vigueur, que le nombre de pièces à distribuer dépassa rapidement les calculs 
établis, par suite de l'abolition du décime rural et du droit de timbre sur les 
journaux; à ces mesures il faut ajouter la loi sur la réforme postale qui , 
donnant un nouvel essor au développement des correspondances, a considéra 
blement augmenté la tâche imposée aux facteurs ruraux 1 dont la plupart ont 
aujourd'hui besoin de 8 à 10 heures pour effectuer le parcours de leurs 
tournées. 

Une somme de 80,000 francs au moins serait nécessaire pour remédier à 
cet état de choses, el pour introduire en même Lemps des améliorations 
urgentes réclamées en faveur de localités d'une importance industrielle ou 
commerciale dûment constatée. 

Les mesures que cette dépense permettrait de prendre exerceraient sans 
doute, comme celles adoptées antérieurement , une influence favorable sui· 
les recettes; car, au moyen d'un pareil sacrifice, l'administration ferait non 
seulement disparaître les inconvénients signalés ci-dessus, mais il lui devien 
drait possible de mettre à exécution un plan , d'après lequel toutes les corn 
munnes populeuses auraient la faculté de répondre I par retour des facteurs, 
aux lettres qu'elles recevraient à une heure peu avancée de la journée. Le 
service rural suffirait ainsi aux relations uqJcntes, puisque la réponse à une 
lettre expédiée, le matin, du chef-lieu de l'arrondissement postal, y parvien 
drait l'après-dîner, pour être distribuée le même jour; dans l'état actuel des 
choses; ce n'est que le ~c, cl quelquefois même que le 5e jour que celle réponse 
peut être remise à l'envoyeur. 

Ce plan comprendrait aussi un service spécial pour tontes les localités où il 
y a une station du chemin de fer, lesquelles seraient desservies une, deux on 
trois fois par jour, selon le nombre de dépêches qui y seraient adressées. 

En consacrant ensuite une somme de 20,000 francs à compléter la distribu 
tion locale dans certaines villes, où le nombre des tournées n'est pas en rapport 
avec celui des arrivées des principaux courriers, les relations les plus impor 
tantes se trouveraient mieux assurées, el ce serait là une innovation dont on 
pourrait espérer des résultats très-avantageux. 

Le moment paraît aussi venu, sinon de généraliser le service ambulant, au 
moins de donner une grande extension aux bureaux ,actuellement établis sur 
les sections du chemin de fer qui aboutissent aux frontières. 

les exigences du commerce sont devenues grandes, et la transmission des 
14 
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lettres de et pou!' les pays étrangers ainsi qu'à l'intérieur, ne comporte plus la 
moindre perte de temps; de là nécessité de se passer des bureaux intermé 
diaires, et de former des dépêches directes entre les bureaux <l'origine et ce u1: 
de destination. Cette mesure, appliquée déjà sur une large échelle, ne remédie 
pas encore partout aux inconvénients dont on se plaint, puisqu'il est impos 
sible d'établir des relations directes entre tous les bureaux. 

En 3énéral les perceptions de dernier ordre et les distributions ne sont pas 
en correspondance directe, et elJes ne pourraient l'être qu'en augmentant 
outre mesure le nombre des dépêches qui atteint déjà plusieurs milhons 
par an. 

Cependant il importe d'assurer, autant que possible, 1a transmission des 
lettres d'une manière non interrompue, afin de répondre aux besoins de 
l'époque; d'ailleurs une amélioration de cette na Lure est indispensable, afin 
d'atteindre plus facilement le but que la Législature s'est proposé en adoptant 
la réforme postale. 

L'extension des bureaux ambulants est un puissant moyen de multiplier les 
communications entre les bureaux, tout en simplifiant le travail, ce qui-est 
un point essentiel, alors surtout que les employés sont excédés de fatigue, et 
ne peuvent remplir qu'avec peine les obligations qui leur incombent. 

Les frais du personnel à attacher au service ambulant sur toutes les 
lignes doivent être évalués approximativement à 55,000 francs; toutefois, on 
pourrait restreindre la dépense, pour 1850, à 20,000 francs, en se bornant à 

• établir, au moyen de ce service, les principales communications: 

1 ° Entre Bruxelles et Quiévrain, avec embranchement à Braine-le-Comte 
vers Namur, et à Jurbise vers Tournai; 
2° Entre Bruxelles et Verviers; 

5° Entre Bruxelles et Ostende par Gand, avec embranchement de cette 
dernière ville vers Courtray et Mouscl'On; enfin 

4° Entre Bruxelles et Anvers. 

Les avantages certains de cette mesure consistent, comme il a été dit plus 
haut, dans la suppression d'un nombre considérable de dépêches et du travail 
de comptabilité qui s'y rattache; dans la diminution du matériel employé à 
leur formation, et dans une économie très-grande pour la transmission des 
lettres entre les localités riveraines du chemin de fer, ou reliées au railway 
par des moyens de transport en coïncidence avec les convois. 

Les explications qui précèdent ne laissent aucun doute sur l'utilité des 
améliorations proposées; toutefois, si elles <levaient être complètement intro 
duites à partir de 1850, il en résulterait une augmentai ion de dépense de 
155,000 francs, qui m'a paru trop élevée, en présence de la situation actuelle 
d~ trésor. Ce motif seul m'a décidé à restreindre Je crédit réclamé par l'admi 
nistration d~s postes à une somme de 100,000 francs, que je me réserve 
d'affecter aux besoins les mieux constatés et notamment à l'extension du ser 
vice ambulant qui doit surtout contribuer à activer les relations entre les. 
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Grands centres de popu1ation de l'intérieur, ainsi qu'avec les pays étrangers. 
On remarquera néanmoins que l'augmentation portée, de ce chef, à l'art. 59. 
du budget, se trouve réduite à 90,550 francs, par suite du transfert d'une 
somme de 9,650 francs à l'art. 2 du chap. Jer (personnel de l'admim:stration 
centrale). 

Cette dernière somme forme l'import du traitement normal alloué à 
l'inspecteur général des postes et à l'employé qui restera attaché à ce fonc 
tionnaire. 

ART, 60. - IUATÉRJEL, 

Les dépenses de matériel ont été diminuées d'une somme de 5,500 francs, 
qui représente les frais de bm·e~u et de tournée de l'inspecteur général des 
postes. 

Cètte somme se trouve respectivement transférée aux. art. 5 et 4 du 
chap. Ier du budget. 

Le crédit du matériel doit, en conséquence, être réparti de la manière 
suivante: 

Frais de bureau 

Frais de loyer , 

Frais de tournée 

Papiers, impressions, etc. 

Transport des dépêches • 

. fr. 42,500 
48,000 
15,000 
60,000 

500,000 

Total . . . fr. 465,500 

A cette occasion, je crois devoir entrer dans quelques détails, pour mettre ia 
Chambre à même d'apprécier les modifications apportées à l'organisation du 
transport des dépêches pendant l'année courante. 

Ce service n'a pas cessé d'être l'objet des soins de l'administration qui a pris 
plusieurs mesures utiles en faveur des localités dont les correspondances ont 
paru susceptibles de développement. 

Des carrioles, marchant à raison de 6 à 7 minutes par kilomètre, ont été 
établies sur les routes suivantes : 

1 ° Anvers à Turnhout ; 
2° Turnhout à Gheel et Herenthals ; 
5° Gand à Zelzaete; 
4° Ostende à Ghistelles; 
5° Courtray à A velshem ; 
6° Bruges à Blaukenberg he ; 
7° Menin à Wervicq; 
811 Ypres à Popering h e ; 
90 Ypres à Warneton ; 
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10° Dinant à Ciney; 
11 ° Dinant à Beauraing et Gedinne; 
12° Neufchâteau à Florenville ; 
15° Florenville à Virton ; 
14° l\Jarche à Barvaux ; 
15° Tongres à Bilsen ; 
16° l\fechelen à Assche; 
17° Hechtel à Peer et Brée. 

La plupart de ces nouveaux services sont déjà en activité depuis quelque 
temps; les autres marcheront ù partir du t= janvier prochain. 

La transmission des lettres se trouvera notablement améliorée; la marche 
accélérée des carrioles permettra <le laisser plus de latitude pour répondre par 
retour du courrier, et le déplacement même des personnes sera facilité par la 
faculté accordée aux entrepreneurs de prendre deux ou trois voyn5etus d.-im 
les voitures employées au transport des dépêches. Ce point est très important 
pour plusieurs des localités mentionnées ci-dessus, qui· n'avaient aucun moyen 
de transport régulier: en coïncidence avec les communications principales du 
pays. 

L'administration compte poursuivre Je même système au profit d'autres 
endroits peu favorisés sous ce rapport, et il y a lieu de croire qu'elle atteindra 
son but au moyen des économies obtenues par la suppression de certains 
services de malles-postes, c1ue l'organisation actuelle des convois a rendue 
possible sans nuire aux relations établies. 

Les malles supprimées sont celles de Mons ù Tournay, de Gand à Ostende 
et de Bruxelles à Liége , sauf la partie de celle dernière route entre Tirlemont 
et Tongres 1 où il a fallu établir une carriole d'entreprise en remplacement de 
la malle. 

L'organisation du convoi de nuit entre Liège et Aix-la-Chapelle a aussi 
permis d'économiser les frais de la malle sur cette ligne, payés par moitié avec 
l'office de Prusse; toutefois la nécessité de rétablir ce service peul résulter du 
moindre changement apporté dans la marche des convois du chemin de fer 1 
en sorte que celle économie ne doit pas être considérée comme définitive. 

ART, 6 J. - FRAIS DE COl'IS'l'RUCTION ET D'ENTRETIEN DES VOITURES DESTINÉES AU SERVICE 

DES POSTES SUR LE CUEMll'I DE rsa, 

Une somme de '20,000 francs a été ajoutée à cet article afin de pouvoir 
augmenter le nombre des voitures-bureaux 1 el de donner ainsi une plus 
grande extension au service ambulant sur les principales lignes du chemin 
de fer. 

Toutefois cette demande de crédit ne constitue pas en réalité une eharge 
nouvelle; il y a plutôt lieu de la considérer comme remploi des sommes restées 
disponibles sur les exercices 1846 et 1847, pendant lesquels les dépenses ordi- 
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naires de construction et d'entretien ont à peine absorbé la moitié des alloca .• 
lions votées par la Législature. 

Les sommes non dépensées de ce chef s'élèvent, savoir : 

Pour 1846, à. . 
Pour 1847, à. 

Soit ensemble- à 

. . fr. 19,009 75 
5,758 85 

. . . fr. 22.748 60 

1 li 



CJIAPITRE V. 
IIIIHt! •. 

ART. 62. - PERSO:Nl'lF.l, DU COIISElL DES !1J?(ES. 

Somme demandée 41,700 francs. 

La dotation du conseil des mines a été fixée par la loi du 16 juillet 1849, à 
la somme de 59,500 francs pour l'exercice 1849. 

Mais il est à remarquer que ce crédit ne comprenait que sept mois de trai 
tement <l'un conseiller des mines, par suite de la mise à la retraite de M. le 
conseiller De 'Leuw ( voir l'exposé des motifs , n° 319 ). Le traitement des 
conseillers ayant été fixé à 6,000 francs: par 1a loi organique du 2 mai 1857, 
il y aurait lieu d'ajouter au chiffre de l'exercice 1849, une sommede2,'500 fr., 
qui représente les cinq douzièmes <lu traitement dont il s'agit. 

Cette somme a été réduite à celle de 2,200 francs, par la suppression d'un 
excédant disponible de 500 francs, qui, jusqu'ici, avait été distribué en grati 
fications aux employés du conseil ou bien était resté sans emploi à la clôture 
de l'exercice. 

Yoici le relevé de la dépense du personnel du conseil des mines : 

1 président à. . fr. 8,000 8,000 
4 conseillers . . . . ~,000 . 24,000 
greffie1·. . . . . 5,000 . . . 5,000 

1 

1 commis-greffier 1,500 . . 1,500 
1 commis. . . 1,'200 1/200 
1 expéditionnaire . 700 . . 700 

Huissier et concierge . . 1,300 . . 1,500 
Total égal au crédit <le mandé . . 41,700 

ART. 63. - bJPR.ESSJO:fS, ACHATS DE LIVRES ET »'INSTRUMENTS, ETC, 

Somme demandée : 7,000 francs. 

ta somme portée au projet de budget pour 1850 est égale à cc11e qui fi5ure 
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au budget de 1849. Des explications étendues ont été données , sur l'emploi 
de cette allocation, dans le cahier de déve1oppements de l'année dernière. 
(Voir le cahier, p. 52). 

A:aT, 67 • - Îl\AITEMEl'ITS ET Il'IDEM?HTÉS DU PEII.SONl'IEL DU CORPS DES Mll'IES. 

Somme demandée : 156,967 francs. 

Ce chiffre se décompose ainsi qu'il suit : 

Charges ordinaires et permanentes . 

Charges extraordinaires et temporaires . 

Total. 

. fr . 

. fr. 

128,400 
8,567 

156,967 

~ •L'allocation portée au budget de 1849 était supérieure. Elle se composait de : 

Charges ordinaires et permanentes • 

Charges extraordinaires et temporaires . 

. fr. 

Total. . fr. 

La somme demandée au projet de budget pour 1850 étant de fr. 

Il y a une différence en moins de. . fr. 

142,400 
8,567 

150,957 
136,967 

14,000 

Cette différence pro-vient : 

1° Ou transfert au chap. I (Adminùtmti'on centrale), du traitement de 
l'inspecteur-général, de ses frais de bureau et de déplacement, et du traitement 
.et de l'indemnité, de déplacement d'un sous-ingénieur, savoir : 

a. Traitement de l'inspecteur général . 

h. Frais de bureau . 

c. Frais de déplacement 

d. Traitement d'un sous-ingénieur . 
e. Frais de déplacement . 

. fr. 8,000 
500 

1 ~;,00 

2,400 
600 

Total. . . fr. 15,000 

2° D'une économie résultant de la différence entre le traitement 
ci-dessus de l'inspecteur général et le chiffre porté du même chef 
au budget de 1849. 1,000 

Ensemble. . fr. H,000 

Lors de la discussion du dernier budget, j'ai contracté, en section centrale et à 
la Chambre , l'engagement de réduire le traitement de l'inspecteur général des 
mines, en le transférant à l'Administration centrale, de 12,000 à 9,000 francs. 
Mais, tout en persistant à croire qu'un traitement de 9,000, et même de 8,000francs, 
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constitue une rémunération suffisante pour ces fonctions, j'ai pensé, depuis, que 
cc serait consacrer en quelque sorte une exception injurieuse pour le titulaire 
actuel, que de lui faire subir une réduction de traitement plus forte qu'a aucun 
autre fonctionnaire de mon Département. Toutefois, me regardant comme lié 
envers la Chambre, je ne reviendrai sur ma détermination de l'année dernière, 
en réduisant son traitement, de 1,~00 francs seulement, au lieu de 5,000 francs, 
que pour autant que la Chambre n'y fasse pas opposition. 

L'allocation portée au projet de budget pour 18?,0 présente une économie 
réelle de 1,000 francs sur le chiffre total du budget de 1849. Nonobstant cette 
réduction, et au moyen de la somme demandée, il sera possible, j'en ai ln con 
viction, d'assurer le service pendant l'exercice prochain, et de pourvoir aux 
mesures immédiates que pourra nécessiter la mise à exécution de la nouvelle 
organisation du corps des ingénieurs des mines. 

~'!1 "' • 1 , • l •a. .-1' . , • d i outerors ou vouura uren ï efüal'quer que ;ü traitement •.. un rnueniein- e pre- 
mière classe, mis ù la disposition du Ministère de l'Intérieur pendant l'année 1849, 
ayant été retranché de l'allocation du présent article dès l'année dernière 
(voir annexes du rapport de la section centrale, paae 15.2), n'a pas été reporté, 
cette année, au projet de budget, parce que la mission de cet ingénieur n'est 
pas terminée, et qu'il restera à la disposition du Département de l'Intérieur 
en 1850. Cette circonstance permet de maintenir une réduction temporaire 
sur le chiffre normal et permanent des traitements. 

J'ai la satisfaction d'annoncer à la Chambre qu'il me sera possible d'opérer la 
réduction des cadres et de réaliser les économies promises, uniquement en ne 
pourvoyant pas aux emplois devenus vacants, sans sacrifier des existences, et même 
en donnant un traitement normal à un des trois sous-ingénieurs dont les services 
n'ont pas été rétribués jusqu'ici, en faisant quelques promotions, selon l'ordre de 
l'ancienneté et du mérite, et, ce qui me tient surtout à cœur ,. en améliorant le 
sort des aspirants, qui étaient, dans ma conviction, trop peu rétribués. 

La Chambre se rappellera que c'est la règle qu'elle m'a également autorisé, l'an 
dernier, à appliquer aux ingénieurs et aux conducteurs des ponts et chaussées du 
grade le moins élevé. 

J'ajouterai que j'ai l'espoir, que, d'ici à peu de temps , aucun des agents subal 
ternes, temporaires ou définitifs, de cette dernière administration, que je suis 
condamné à mettre en disponibilité, pour cause de suppression d'emploi, et que 
je reconnaîtrai capables et valides, ne restera hors de service; et je sollicite de 
la Chambre l'autorisation d'allouer à ces agents inférieurs, chaque fois que je 
trouverai l'occasion de les appeler à des fonctions moins rétribuées, soit dans 
les bureaux des ingénieurs, soit sur les travaux, soit au chemin de fer, soit aux 
postes , de leur conserver, à titre purement personnel, le traitement dont ils 
jouissent actuellement. 

La Chambre peut compter que, malgré l'emploi de cette mesure , toute 
d'équité I les allocations du personnel ne seront , en aucun cas I excédées par 
mon fait, et que j'y trouverai au contraire le moyen de réaliser une nouvelle 
économie. 



CHAPITRE VI. 

ART. 69. - Somme demandée: 7,000 francs. 

A la date du 51 décembre 1848, les pensions civiles, inscrites sur ]e 3r,md~ 
Iivre du Département des Travaux: Publics, étaient au nombre de 206 , et 
s'élevaient ensemble à la somme de. . . . . . fr. 87,408 

Les extinctions de pensions constatées, au nombre de 26, s'élevaient, 
à la même date, à • • . • . . • . . . • • • 11,559 

En sorte que, au 1 es- janvier 1849 , le montant total des pensions 
non-éteintes était de . . • . fr. 75,869 
dont il faut déduire la somme de 1,762 francs, montant de la 
réduction opérée sur une pension, en exécution de l'art. 48 de la loi 
du 21 juillet 1844, pour cause de résidence à l'étranger, ci. 1,762 

Reste net. . fr. 74,107 

le tableau des pensions civiles accordées, du 1er octobre 1847 au 30 sep 
tembre 1848, à charge du budget du Département des Travaux Publics, a été 
annexé, sous le n° VI , aux développements du budget de l'exercice 1849. ·. 

En exécution de l'art. 4 de la loi du 17 février 1849 sur les pensions, un 
semblable relevé, embrassant également une période d'une année , du 1er octo 
hre 1~48 au 50 septembre 1849, se trouve ci-annexé, sous le n° IV. 

16 
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ANNE 

N° I. - Tableau de la dé-pense moyenne à résulter de la mise en vigueur de la nouvelle 

TRIITEMEIITS 
i <barge de l'•llo.alion de l'admi- TRANSFERTS. 

~ TRllTE■ENT nis1n1ioo cca1ule. 
= - 
9 GRADES. -- .,,..., - ~ ..• 
0 moyen. Frais Frais z TraiLcments. Traitements. 

llE llOUTE. D& aOUTE. 

i 1 s - - - 1 9,000 9,000 eerétaire genera .........•.•.•......• • • • 

j I »· .. 9,000 18,000 2,000 • aecteurs gcneraux .•...•.•.•...•..•.. • » 

. ,. Inspecteurs généraux .....•.•.......... 8,000 16,000 5,000 («)24,000 :S,000 ;) 

~ Directeurs ........... , •.......••.•..... 6,000 50,000 • • )J 

f Ingénieur en chef ..................... ?t,200 .. ~ (b) ?'i,200 t ,200 

15 Chefs de bureau ..........••.......... 3,500 lS2,~ • n . 
2 Contrôleurs .....••....•..... , .• , ...... 5,500 " • (c) 6,600 . 
J Jngénieur de 5• classe .................. 2,600 • » (d) ~,600 000 

1, Commis de 1,. classe ...............•... 2,21SO 27,000 • (e) .i,150O • 

3 Sous-ingénieurs .................•...•. 2,000 " • (f) 6,000 1,800 

f Conducteur de 1re classe .....•......•... 2,400 " • (g} 2,400 200 

25 Commis de 2< classe .....•...........•.. f ,6110 54,650 . (h} 6,600 • 

,is Commis de 3• classe ..•........•.•...... i,100 47,500 ' (,) 2,200 • 

9 Rrpéditionnaires .....•.......•........ IH)O 8,100 ,, D 0 

9 Surnuméraires ..... , .••......•..••.... • )) . » ,, 

" Gens de service •....•.•.•.....•......•. ~ f2,700 » . » 

,. Frais de route du minislre .•....•....•.. ,. . ,,ooo ~ ,. 
- 
138 21.S:S,21SO 9,000 60,iOO O,HJO 

-- ......,.......-_ _,. - - - - 

26',2tl0 60,200 

333,SriO 
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• . 
-l PONTS ET CHAUSStES MINES. CHEMIN OE FER. POSTES. ~ 
fo-~ 

' -- - r-:-· - o. 1- .•• ri ~ .; .. GRAD~IL .; 
' 

.; 
"' w ~ w Ob$ertJatio,r,. :.i •• ..: .. ,,. .. "' r. .. ,,. 

!:'.! ~ "' "'"' .. •.. :! -' •• .. = .• ,,i • - :;, .; a: •• :. ,,i lit - ;, •• • .. .• 0 .. "' ◄ 0 w ◄ 0 •• < 0 o"' :: . : " .. : .. " :: .. .. ,_ .. !:: .• !:: •. "" ;.:; • ◄ w lit .. •• :. .. w :. ◄ •• C • 0 .. <> 0 1" Q "' 
. •• . Cl •• w-. " ... 
"' •• .. 

• 1 (a)3 1 ••~•••11.-; &411ôr11ux ..... 1 s,ooo 1,:.00 1 8,QOO 1,500 . . " 1 ll,000 ~,000 (o) !.o con1tûlcur du timbre cl nn con1n\leur ! des eeeettes. 

(6) Un prcmiereommi, pour l'in•p••lian loch- 

= 
(4)1 ln;~ai•nr en d1•f ...•.... ,. 1 !l,:!00 t,:!00 . . . . . " " . . niqua et un premier C<1mmia cmp,oyd 1u 

,onlrol• du li mbre. 
(nl (•) \Jn ••• u,,i11eè11ieur rour l'insptclion teeh- 

! (,)~ Con1rol•ur11 ••.•.••........ .. . . .. .. . :l 01GOO . .. . • nique. 
(dl~ rlouxi~m•s eonuni, pour le• ÎIISp<!clion1 
d•• ponls el ehaussë •• cL des mlnes, 

(dl 1 lng\\niour do 3• •~lis• .. , .. 1 l1GOO 900 . . . . . . " .. ~ (•) 1 rlcu1i~m• •ommis rour l'in,poclion com• 
mereiale. 

(6} (f) 1 deuxième con,mis pour l'inarcclion de, 

~ 
<•P Con1mis tic,,. cluse •.••.• • . . . :. " :l 4,aoo " " . » ro•lt•• 

(9) 21rni,ièmu ,ommi, cmrl•) ~• •« ,onlrol, 

1 (•; du linihrt, 
(() 3 MU•-ingônioura" .•....... 1 :?1000 600 1 2,000 soo 2,000 000 . Il " 

w (!/)1 C:ond11cle11 r do t., ria<'< .•. 1 ~,400 :?00 . " . Il " " " " " 1 
Commi'\ de 2.• fi&S..te .•••..• (1 (•) ((l 

1 
(h)4 a.aoo n ~ . . 1 t,G~O " 1,1\::.0 n 

(i):l Id, d• ~• itt ······· " .. .. . " . (gJ 
21200 " " " " 

-- e-- --- r- -- --- --- ,- --- --- -- --- --- 
19 ; 23,~ 4,too 2 10,000 2,100 8 16,!l50 GOO 2 0,6:iO i,ooo 

~ ~ ---- ___.,,..___. 
TOTAL e_.1.R .I.DMIN'l$TRATION' • ... 27,000 12, f00 11,mm t l ,6!50 . 

'fOTAL 01'.S TRAN'SF'I.RTS, , , , 09,200 

:e 
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N° Il. - État général des dépenses 

PROVINCES, 1830 1831 1832 1833 1834 1835 1836 1837 1838 1839 

Fa. •· 1 Fa. •· 1 Fa. c, 1 Fa, c., fa, C, 1 fa, C, 1 Fo. c., Fo. ,. , ··•- c., Fa. C, 

Jnurs ... .. 8,412 69 59,101 52 32,4;;;; 61 33,910 IG 48,505 M 43,iOO 00 4i ,350 00 '3,100 00 63,500 00 -16,5'.!9 00 

lrabant .•• , • 22,380 95 I 177,363 021101 ,013 431 122,o:?S 39 I 132,128 15 I 1~1499 75 I 135,GO:! ;o 1 132,900001 213,9:;c) 00 1 :?14,280 00 

Ffandre occidentale 13,339 10 l 133,m s21 s1,4;s 101 102,297 S.i 1 130,~ 801 IM,685 00 l li0,9'J5 OOI li0,9!1:l 001 iw,300 9-1 I rse.sss 15 

Flandre erientale, 24,047 04 79,712 60 59,194 eo 108,971 39 U2,MO S!i 148,505 00 146.605 00 us,roa oo 146,330 00 IG'.!,il9 00 

Hainaut. •• • • 25,720 23 :L~,,.77 24 S6, 119 25 2S1,r,5i 43 ~,!'?2.2 83 2:11,oso n 300,138 5-\ 299,749 00 3-l2,')G!l9G 357,GïO 00 

Liége. • • • • • 26,196 57 112,880 42 41,221 IS 13Jl, 74~ Si 1 121,7-IO :!91 124, l'J<J 97 I )31,206901 125,005 77 1 120,Mi 4~ 1 t:;(ï,7:?ï œ 

J,imbourg • ... 55,799 70 144,715 00 59,219 53 122,803 91 ll9,!!G5 13 126,796 05 120,SOO 63 105,0:;9 96 132,053 22 10.i,'.!OO 00 

Luxemhoarg • • • 32,152 8-i 66,717 28 4! ,29G 29 œ,2'14 40 86,539 03 126,~93 00 145,:?33 Gi 123,267 84 136,531 $ 9S,O'J5 00 

~amur •••. 47,232781 87,949 221 3$,757 88 I 77,3ï9601 i7,09S Sa 1 00,018 45 I 69,892 35 I 68,595 5-i 1 74,Iii 56 I oo,;;a 5!f 

ToTA.VX , , l 256,782 0$ 1 1,001,05% 12 I ~32,752 87 l l,061,871 19 I l,IH,496 ii l l,'.l-16,608 8-i 11,289,790 79 I 1,216,118 Il 1 1.400,712421 I~ilS,SSO 42 



l cm ) 

d'ent1·et-ien des routes, depuis :1850. 

1840 

~ 

1842 1843 1844 1845 1846 1847 1848 1849 TOTAL. 

1 

., •. c. Fa. c. Fa. c. F■. ç. Fa, c. Fa. c. Fa, c. Fi· c. F•. c. Fi. c. Fa. c. 

46,529 00 ,U,739 00 53,840 00 53,840 00 53,840 00 40,675 00 45,225 00 45,!!25 00 48,175 00 50,175 00 909,427 82 

. 
243,280 00 271,560 00 ~,720 00 283,348 40 21)) ,8;5 13 203,149 00 :!03,149 00 203,149 00 203,149 00 !!05,849 00 3,812,191 72 

153,601 00 166,,œ oo 176,408 41 181,778 41 186,218 41 120,1119 (li) 120,819 00 121,4:!6 00 140,723 00 142,911 00 2,707,662 67 
- 

162,719 00 164,119 00 168,719 00 168,719 00 IGS,719 00 100,085 00 100,985 00 100,985 00 102,873 00 102,873 00 2,513,426 48 

' 

367 ,95~ 00 372,754 00 368,196 00 369,106 00 369,106 00 284,692 00 291,692 00 285,592 00 236,389 00 2-40,944 00 5,678,403 20 

163,0l'i OS lï0,030 00 181,615 00 185,650 00 185,650 00 189,773 00 ]92,2i3 00 198,333 00 201,517 00 :W0,81ï 00 2,978,070 59 
(, 

101,200 00 Jl5,200 00 136,000 00 150,699 18 152,000 ()() 106,700 00 114,100 00 122,780 00 119,540 00 132,240 00 2,345,610 33 

106,005 00 131,717 00 134,502 00 139,400 25 146,952 50 141,006 00 141,506 00 153,525 00 188,296 00 189,296 00 2,395,806 35 

106,:?76 59 12J,<\74 30 131,991 00 143,19-i 96 151,0M 96 136,<\87 00 136,487 00 141,267 00 153,310 00 155,082 00 2,116,549 83 

1 

I,45G,2il 67 l,558,622 30 1,635,891 41 1 ,Gï5,826 00 1,705,506 00 1,324,'.!86 00 1,346,236 00 1,372,312 00 1,393,972 00 1,r.29,187 oc 25,547,ln 99 

17 
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N° III. 

Produit cles barrières en ·1849 des routes de -jrc et de 2c classe. 

ADJUI>IC,\1'!0~ DE DIFFÉHE,'ICE 
PROVINCES. ---i- - -------------...........--- 

1848. 18~~ EN PLUS. 1 EN MOXNS. 

Anvers •.••....•..... 103,'•50 02,940 li 10,510 

Brabant. . . • • • . . . . . . . . W2G,950 208,110 )1 28,840 

Flandre occidentale • . . . • • . • rno, 400 148, Glû )1 12,445 

Flandre orientale. . . . . . . . . . 139,81a rni,090 li 6,725 

Hainaut ..••.......... 5rn,ts20 402,020 )1 111, 1500 

Liége .•..•.•••.•.••. 213,023 191) ,lt53 " rn,010 

Limbourg .•........... 5J, 46a :s2,aao 1,370 ll 

Luxembourg .....••...•. 137,l:î60 102, 11:î0 " ôt>,410 

Namur •..•..•.•.•... 200, 150 167,170 li ?,2,975 

ÎOTAI., , ••• , • , l,846,t93 1,505,788 1,370 251, 9715 

Différence en moins . . . • . • . . 250,6015 

- 



N° IV. - Liste nominative des personnes admises ci lei pension, à charge du 
trésor public, du 1 cr ouobre 1848 au 50 septembre 1849 , dressée 
en conformité de l'art, 4 de la loi du 17 févrie1· 1849_, sur les 
pensions. 
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z: 
0 

NOJf, PRtXOIIS 
1 

j:; 

1 
DAT.E 

S;Î 
<:. DATE 

,:: ii; MOTIFS 
i::: Q ET QUALITÉ OU DERNIÈRES FONCTIONS 

llE 1.',U1lltTt: 
,:,: "' -:, !!: D E N Al S SAN C E. , -Q ·.:: 1111 l'Eft8101UIAJJU:. 

DE LA MISE A LA RETIIAITE. 1 QCI 
0 0 

"' rr. ACCORDE LA PEIISIOII. 

i 1202 I Botn, Mnric-Thérèsc, veuve "e 1779. Zi avril. ..• Réversion de ln pension de200 fr. 1 rsss. 20 novcmb. harles Cleynen, postillon. dom joulssait le rna1·i. 
2 l 205 j Vcrdonck, André-Je11n, conducteur t78t. 17 janvier .. Gr:ind ùgc et infirmités .......• 1 )) 21 décemb. ,leirr classe des ponts et chaussées. 

5 120" 1 Wouters de Terweerden , Eugéne- 1 178-i. rs septemb. 1 Infirmités ...........•...•... 1 •• 2t déeernh . Marie-Joseph, directeur de bureau, 
percepteur des postes. 

4 120:i I Goedemé, Fidèle, facteur rural des 1 1797. 2G août , ..• 1 Id •.•........ ·,.··,·,···· 1 •• 21 décernb . postes. 

r; 1206 \ D~ Grac\'e, Charles-Louis, facteur l 1803. t ! octobre. 1 Id •...•... · ..•.•....... ·, 1 .. 21 décemb . rural des postes. 

6 l 207 1 Alargi11cl, Josine, veuve d'Emmanuel 1808. t I octobre. Béversionde la pension tle200 fr, 1 1840. 30 janvier , Brognie», postillon. dont jouis~ait le mnri. 
7 1 sos l Schoonjans, Henri, facteur de t •• cl. 1790. Hi mai ..... Infirmités .•.......•.•......• 1 • 17 février .. iles postes. · 

8 12001 Van Kol, Daniel, facteur rural des I i7!16. f l mars ..•. 1 Id ................ , ...... 1 • 17 février .. postes. 

!) 12!01 Voué, Anne, veuve de Jean-Jacques 1 1784. 3 fé,-ricr., Ré\'Crsion de la pension dcfSO fr. 1 • 2 arril., .. 
Lcclr1C11, postillon. 1 dont jouissait le mari. 

tO 1211 1 Ynnhove, Antoine, facteur rural des 178S. f 1 mars .... Infirmités . . . . . . .. • .. . • . • .. • . 1 ,. 23 mars ... postes. 

-11 1212 De Lccuw, Jcan-ûisber], conseiller 1 1792. U octobre.. 1 1,1 ............•..•....... 1 ,. 25 mars ..• 
,~ 

au conseil des mines. 

12 l 215 .llfasscz, Severin-Joseph, facteur rural I fSU. 6 octobre . 1 Id ....••.........••...... 1 • 25 mars .•. des postes. 

15 121,{. Schettey, Jean-Joseph, cher canton- 1 f7M. 7 déccmb, 1 Id ...•.•................. 1 " 23 mars •.• mer. 

14 !2Hi De Pnuw, Liévin-François, commis 1 1787. 10 février., 1 '"· ••••• , •••••••••••••••• 1 • 25 mars ..• de~,.. classe à I'inspeerien tics ponts 
et chaussées. 

Hi 12wl Couraets , Guillaume-Roch-Ucnri, j 1781. tGaoût .... , Grnndôgeetin6rmités .•...... l • 25 mars ... percepteur des postes. 

16 l 2171 ~farclial, Louis-Michel, facteur des l 1792. lï octobre. 1 Infirmités •..••.••• , .....•... 1 " 23 avril •.. 
jlOSICs. 

1ï l 21s l Ilnstin, Antoine-Jlyacinthe, percep- 1 i7ï3. 19 juillet.. 1 Gr:uul age et infirmités .•....•. l • 23 avril. ... leur des postes. 
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BA.SES DE LA LIQUIDA. TION. IONTHT lllftUEL 
DATE 11.:s PIIISIOIIS Acco,oiE5 --- ... --- DURÉE 

A UQUELLI! t El IEIII. VlCllll, 1-:n rorlu de En Ttrlud, 1. -- DISPOSITIONS LÉGISLATIVES la loi du :li loi du 19 fri• A. Ciril• ac,i(s. TRAITEMENT. L.\ juilltl 1844 mainan ,,. /1. lllililolm et •hils 
ordin,ircs. ~l'l'LIQV:ÉJ:8. PENSION PRENO COURS. sur les 1'<"11· Sllf b pwle ( .~rliolc 2 de la loi du 

sions. auxrl,enDJ. 21 juillet ISH.) 

An.,. Mois. loun. 

• J) » • Art. 6:i de ln loi du 21 juillet 184i et al'l.14 :l!U8. !tr octebre. • f?j() . de le loi du 19 frimaire an \'JI. 
R4t f 5 2,400 00 Art. fer et 8, § fer, el 12 de ln loi du 21 juil- • t•• juin ... f ,0.i3 ,. 

let 18-U. 

/J.O • .26 4,1'6 !)6 Art.5ct!i9,§1rr,dcla même loi, cl l'art. 78, • fer octobre, 3,s,2 .. 
litt. A, du règlement du 29 mai 1822. 

Â :1t if " 600 00 Art. 5 et U de ln même loi ............. • Ier octobre. ms • 
AH 9 • li6~ 00 Art. :; et 8 de ln même loi ............... . 1., octobre. 177 ~ 
R. 4 9 26 . 
-- 

i6 G 26 

" >l • • Art. 6ti de ln même loi et art. U de celle du » [tr :IOIÎt ••. • r:;o 1!) frimaire au YIJ. 

À ts 4 • 1,000 00 Art. 5 et 8, § 2, et 12 de ln loi du 21 juillet • 1•• décemb, 5UG " 1844. 

A t2 1 )) !iOO 00 Art. 5, 8, i2 cl aO, § 2, de ln même loi ...... • t•• décemb. 27;; . 
Bf3 t f -- -- - 21$ 2 i 

• • ,, 
" Art. 6~ de ln même loi et art. 14 de celle du 18{!). ,., mars ..• • 120 19 frimaire no VU. 

AH 6 • li92 ~o Art. 5 et H de la loi du 21 juillet 18'4 .... • fu Iévrier .• -175 ., 

B18 8 16 6,000 C0 Art. 3 et 8, § i •.• , et 12, de ln même loi .•.. • i•r février .. 1,866 > 

A 12 4 • seo oo Art. 5 et t4 de la même loi .............. H t« fénicr .. 11;; ,, 

Bi8 2 26 t ,460 00 Art. 5 et 8, § fer, de la même loi ......•..• . Ier mars ... ,H2 " 
Bf7 3 " 2,li00 00 Art. 5, 8, § fer et t2, de la loi du 21 juillet " for mars ... 718 • 18-U. . 

B3i 8 )) 2,67'> 13 A1·t. J 1r el 8, § for, de ln même loi ..•...... " 1er mars ... 1,:u:; /t 

A 50 7 » ' ?500 00 Art. 2 et 8, § 2 et 12, de la même loi, ..• , . , • fer mars •.. 505 • 
A 8 6 21 2,40~ 46 Art. 1.,, 8, 13 et ?.i!J, § 2, de ln même loi ... ,, Ier mars ... f ,804 D 

1J 31, to 28 

45 5 19 A reporter ... 12,9{8 4-20 

18 
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. 

•• DATE C NOM, PRÉXOMS .: DATE MOTIFS 
DE J.'.UIRÈTÉ 

i.: c:. 
a: •• ET QUALITÉ OU DEnNttllES FONCTJONS <:; c.) .., a: "' DE NAISSANCE . DE LA MISE A LA RETRAITE. QUI • c ·c i:: DtJ pllN8101'11'1'AlU, 

ACCORDE lA PENSION. C 0 . ;e "' 

18 2-10 Gambon, Cl1ristophe, ingénieur ad- f783. 10 novemb. Grane! âge et infirmités ........ f8{!). f6 mai .... joint de {,c classe des ponts, d 
chaussées. 

19 220 Wery, Charles-Joseph, chef canton-: f?7G. 17 juin .... Infirmités ................... 0 16 mai. ... !_lier des ponts et chaussées. 

20 221 Libert, Jean-Baptiste-Joseph, facteur i784. lS février .. Id .....••..........•...•• • rn mai ..•. <les postes. 

21 2-22 Lattcur, Louis-Joseph, surveillent <le 1781>. 22 mars ... !d ....................... • -16 mai. ... t" classe <les ponts et chaussées. 
22 225 Kervers, Jean, facteur des postes ... 1789. !> octobre. Grand tige et io{ir-milés .•.....• •• -16 mai .... 

25 22, Philippe, Jcnn-Mouricc-'l'homas, in- 178'..!. 27 juillet .. Id ....................... . 18 juin .... gémeur en chef de 1 ro classe des 
ponts et chaussées. 

24 221> Van Larnocn, Joscph-Constnntin- . .\11- 1776. f7 août .... Iuflrmité, ................... • 18 [uiu ..•. toinc, percepteur des postes. 

5!5 22G V anhaverc, Pierre-Jean, facteur rural 17!>0. 3 mai ..•• Id ....................... " 18 juin ...• des postes. 

26 'm Colet, Antoine-Joseph, facteur des 1790. 9 mars ... Id ..................••.•• • 18 juin .... postes. 

27 223 Luquet, Chnrlottc-Léo~oldinc, veuve 1806. 6 mai .... }\évcrsion de ln pension de 200 fr. . 20 août .... de Dieudonné Vanho der, postillon. dont jouissait s011 mari. 
,s 229 Iluet, Jean-êlnrie, adjoint <le police à 1777. 5· déccmb, Infirmités .......•........... . 27 août .... ~ l'administratlon des chemins <le fer. 

29 230 Drion , Fcrdinnnd-Aclrien-Joscph, 1782. 4 septemb. Grand âge et infirmités ......•. • 27 :ioût •... percepteur des postes. 

30 251 De Dobbclecr, Jean-Dapticte, ingé- 1784. 22juin .•.. Itl .....•.......•.....•... ~ '17 août. ... nieur en chef de 2• classe des ponts 
et chaussées. 

Ji, 252 Evrard, Jacques-Marie, car.lonnier -1766. ~1l mars. . 'Jd .............•...•..... • 21 septcmb, maritime. 
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MONTANT ANNUEL BASES DE LA LIQUIDATION. 
DATE DES PENSIONS ACCORl>É!$. - ------ -- - _____,. ----- 

l>URÉE 
A f.AQVEl.1.11 En vertu do r.n ver111 de lo :DU ISEJr.VlCES, -- DJSPOSITJONS LÉGISLATIVES h loi du 21 loi du 19 fri- A. Ci,il1 ae1if1. TRIITEIEIIT. •.... juillcc 1844 maire aa ,11 B. l!lilitairu et ci•ils 

onlioains. Al'PI.lQVÉ:CS, PEIISIOff PREND COURS, sur les pen- sur I• poile (Articlt 2 dt Ia loi du 
sions. aux eheraux, :?1 joitkl l~t.) 

-"••· .llo>is Jours Report. •.. , .. 12,948 420 
B•i. » " 5,!i60 00 Art. irr et 8,S ter, de la loi du 2ljuillct1844, f849. fer janvier. 2,492 )) 

IJ-f7 8 • i ,.roo oo :\rt. 5 cl S, § fer, de fo même loi .......... • 1., mars ... 429 • 
A 10 8 " 600 00 Art. 5 et 8 de l:i même loi ....•.... " ..... • 1•• mars ... 214 " 
.B 8 8 26 t--- -- -- 

19 ' 26 

. n , ' • 1,800 00 Art. 5 et S, S 1°, de l:i même loi .....•.... . 1« mors ... 220 ,, 

À.Si 8 • ,12 00 Art. 2 el 8, ~ 2, de fa même loi ........... . fer mors ... 527 " 
JJ,5 2 ' û,50O 00 Art. i••, 8, S l., et 15, tic la mêroc loi ...... HUS. f•qJéccmb. 4,72ti » 

JH2 H •. 80400 Art. 5 cl U de la même loi ..........•...• l8i9. 1•• mors ... ii:i ,. 
A 12 3 ,. 600 00 Art. 5 et H, de la même loi •.............• " fer janvier. 1715 . 
.A 11 ,. • 600 00 Art. 5 et H de fa même loi .....•........• • fer mars ... -171> • i.l 

" • " • Art. 6!> de la loi du 21 juillet 1841 cl art H • 1rr juin, ••. • 120 de la loi du 1!> frimaire on YIJ. 
B if 8 • 960 00 Art. 5, l8, j 1er, et ♦7, § 2, de fa loi du r. 1er février , 18(i • 21 juillet SU. 

Bât 5 14 2,621> 67 Art. t•• et S, § t«, de ln loi du 21 juillet .. f •• mors ... 1,567 • fSU. 
lJ 4-~ • 8 ?;,200 00 Art. fo cl 12 de ln loi du 21 juillet 18-H et » 1,, juillet .. 5,{66 • art, I«, S 4, tic celle d11 17 lévrier 184-9. 

A to if 25 ?.il() 00 Art. t••, S.ct 13 Je la loi du 21 juillet 18,H. • 1. •• mars ... 40:i " 
859 8 6 -- - 1- Ensemble .. fr. 27,50~ :140 00 8 9 

~ 
Total général. •...•............... 27,84,} 

Dont à déduire les extinctions de pensions constatées du i" ectobrc 1848 m 50 septembre 1849, 
au nombre de t2, et montant ensemble ù •...•..•..• , . . . . • . . . . • • . . • • • • . • . .....•......... 2,970 

Reste .. , ...........•...•....... fr. 24,874 
, 


